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L’honorable Jean Charest
Ministre de l’Environnement
Pièce 51 l-S, édifice du Centre
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
KIA OH3

L’honorable John Crosbie
Ministre des Pêches et des Océans
Pièce 418-N, édifice du Centre
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
KlA OA

L’honorable Jean Corbeil
Ministre des Transports
Pièce 707, édifice de la Conféderation
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
KlA OA

Messieurs les Ministres,

Conformément au mandat qu’elle a reçu en novembre 1991, la Commission d’évaluation
environnementale a termine son examen du barrage sur la riviére Oldman, dans le sud
de l’Alberta. En son nom, j’ai l’honneur de vous présenter son rapport.

Veuillez agréer, Messieurs les Ministres, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président de la Commission
d’évaluation environnementale du barrage
sur la riviére Oldman,

W.A. Ross
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Résumé i

RÉSUMÉ

L’examen environnemental du barrage sur la rivière Oldman
s’est déroulé de novembre 1990 à avril 1992. II a été effectué
par une commission de six personnes chargée, en vertu du
Processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement, d’évaluer le concept et la sureté  du barrage
proposé, l’importance des impacts environnementaux et
socio-économiques éventuels du barrage proposé et de son
exploitation, ainsi que les possibilités d’atténuer ces impacts,
puis de présenter des recommandations à cet égard. Le bar-
rage de la rivière Oldman, dans le sud-ouest de l’Alberta, a
été construit pour <<retenir  les eaux à des fins de gestion des
eaux, de lutte contre l’inondation et contre l’érosion, de régu-
larisation du débit, de conservation et d’activités récréatives**.
Le barrage fut achevé durant l’examen et, au moment de la
rédaction du présent rapport, il entamait sa deuxieme année
d’exploitation. Son promoteur, le gouvernement de l’Alberta,
n’a pas participé officiellement à l’examen.

Bien que le présent rapport examine de nombreux impacts
environnementaux et socio-économiques, il considère
principalement les impacts sur les pêches, la faune et les
écosystèmes forestiers riverains ainsi que les impacts sur la
bande indienne des Piégans. Les conséquences du projet
dans ces quatre domaines entraînent des coûts environne-
mentaux, sociaux et économiques importants et sont à la
base des principales conclusions et des grandes recom-
mandations de la Commission. Considérant les faibles
avantages économiques procurés par une augmentation de
I’aridoculture et les autres utilisations du barrage, la Commis-
sion en est venue à recommander, mais non à l’unanimité,
que le barrage soit désaffecté en ouvrant les tunnels de déri-
vation inférieurs, permettant ainsi à la rivière de s’écouler
librement.

Toutefois, reconnaissant que le promoteur a fait certains ef-
forts d’atténuation et que la mise en application de la première
recommandation entraînerait des conflits de compétences, la
Commission est prête à recommander que l’exploitation du
barrage se poursuive sous certaines conditions auxquelles il
faudra se conformer dans des délais raisonnables. Ces condi-
tions découlent du fait que la Commission a constaté qu’il
faudra accroître substantiellement les mesures d’atténuation
de certains impacts si le barrage est en exploitation. Par con-
séquent, la Commission propose un autre ensemble de
recommandations destinées à réduire les impacts négatifs du
projet.

La première recommandation de la Commission est la
suivante :

Désaffecter le barrage en ouvrant les tunnels de
dérivation inférieurs afin que la rivière puisse
couler librement.

Cette recommandation a la préférence de tous les
de la Commission à l’exception de M. Anderson.

membres

Les solutions de rechange sont comprises dans les recom-
mandations 2, 3, 4 et 5. La recommandation 2 est la suivante :

Si la recommandation 1 n’est pas acceptée et
que le barrage sur la rivière Oldman est exploité,

assortir les approbations du gouvernement fé-
déral de conditions rigoureuses et, notamment,
que le promoteur parvienne à une entente avec
les Piégans et qu’il s’engage à atténuer à long
terme les nombreuses répercussions environne-
mentales du projet.

Cette deuxième recommandation a la préférence marquée de
M. Anderson et, bien que les cinq autres membres de la
Commission lui donnent leur adhésion comme deuxième op-
tion la plus intéressante, ce n’est pas celle qu’ils préfèrent. Si
la recommandation est acceptée, le projet deviendrait accep-
table pour l’environnement. II faudra y donner suite en exécu-
tant les recommandations suivantes :

Créer un comité de gestion de l’environnement et
lui donner pleins pouvoirs pour l’atténuation et la
poursuite de l’atténuation des principaux im-
pacts environnementaux, notamment ceux af-
fectant le poisson, la faune et les écosystèmes
riverains. Les programmes et activités du comité
de gestion de l’environnement devraient être
soumis à des examens publics minutieux.

Établir un processus de négociation au moyen
duquel le promoteur et les Piégans puissent
parvenir à une entente relative à l’atténuation et à
la compensation des impacts environnementaux,
sociaux et culturels du projet sur les Piégans et
la réserve indienne des Piégans.

Si le promoteur omet de se conformer aux
recommandations 2, 3 et 4, il faut désaffecter le
barrage conformément à la recommandation 1.

La Commission est d’avis que le gouvernement fédéral a le
pouvoir d’imposer la désaffectation du barrage ou toutes les
autres conditions recommandées. Ce pouvoir lui est dévolu
surtout par la Loi sur la protection des eaux navigables et la
Loi sur les pêches.

Dans le présent rapport, la Commission fait aussi des recom-
mandations au sujet des questions suivantes : l’allocation
d’eau aux Piégans, l’hydrologie, l’allocation d’eau pour la con-
servation, les forêts riveraines de peupliers, la végétation, la
faune, les espèces rares de poissons, l’atténuation de l’impact
sur les poissons, la pêche dans le réservoir, la pêche en aval,
l’archéologie, la Bande des Piégans, et la navigation. Ces
recommandations indiquent clairement quelles mesures
d’atténuation et ententes sont requises pour rendre le projet
acceptable.

Des recommandations additionnelles portent sur l’utilisation
rationnelle de l’eau, l’évaluation économique des projets, le
rôle du ministère des Pêches et des Océans, les programmes
de suivi dans les examens environnementaux et les plans
d’évacuation d’urgence. Ces recommandations ne sont pas
critiques pour I’acceptabilité du projet, mais elles donnent des
conseils additionnels au sujet de questions causes de
préoccupations.

--- -



1.0 EXAMEN ET VUE D’ENSEMBLE DU
PROJET

1 .l Introduction

La Commission d’évaluation environnementale du barrage
sur la rivière Oldman a été créée en novembre 1990 par
I ’honorable Robert  de Cotret ,  a lors ministre de
l’Environnement.  Les ministères responsables, soit Trans-
ports Canada et Pêches et Océans Canada, ont renvoyé le
projet pour un examen public à la suite d’une décision rendue
en mars par la Cour d’appel fédérale exigeant qu’ils se
soumettent aux dispositions du Décret sur les lignes directri-
ces visant le processus d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement.

La Commission s’est vu confier le mandat d’évaluer la con-
ception et la sécurité du barrage, l’importance de l’impact
socio-économique et environnemental éventuel du barrage et
de son exploitation et les mesures d’atténuation possibles, et
celui de formuler des recommandations à cet égard. Le
mandat qui lui a été confié figure à l’annexe A.

En juin 1991, la Commission tenait des audiences publiques
au sujet de la sécurité et de la conception du barrage sur la
rivière Oldman. La Commission présentait son rapport
provisoire à ce sujet aux ministres de l’Environnement, des
Pêches et des Océans et des Transports. II a été rendu public
en juillet 1991.

1.2 Description du projet

Le barrage sur la rivière Oldman est situé en aval du confluent
des rivières Oldman, Crowsnest et Castle, près de Pincher
Creek, dans le sud de l’Alberta (figure 1). Cet ouvrage est un
barrage en terre et enrochement de 76 mètres de hauteur et
de 3 070 mètres de longueur. En juin 1991, le réservoir a été
rempli jusqu’au seuil du déversoir et l’eau a commencé à
s’écouler dans celui-ci. En 1991, à son niveau maximum, le
réservoir retenait environ 300 millions de mètres cube d’eau.
Les vannes du déversoir ont été installées à l’automne 1991.
Grâce à celles-ci, le réservoir pourra atteindre son niveau
maximum normal, soit 490 millions de mètres cube d’eau. II
aura alors une longueur de 24 kilomètres et une superficie de
24,2 kilomètres carré.

Le barrage a été construit par Alberta Public Works, Supply
and Services (le ministère des Travaux publics, des Approvi-
sionnements et des Services de l’Alberta). A l’achèvement
des travaux, Alberta Environment (le ministère de
l’Environnement  de l’Alberta) en deviendra à la fois le
propriétaire et l’exploitant. L’objectif officiel du barrage de la
rivière Oldman est <<de  retenir les eaux à des fins de gestion
des eaux, de lutte contre l’inondation et contre l’érosion, de
régularisation du débit, de conservation et d’activités récréa-
tives,,. On précisait également que la régularisation du débit
procurée par le barrage de la rivière Oldman permettrait
d’accroître l’irrigation, d’améliorer les pêches en aval,
d’améliorer la qualité de l’eau, d’assurer un approvisionne-
ment en eau pour les municipalités et pour d’autres usages, et

de donner à l’Alberta une plus grande souplesse pour
s’acqui t ter  de ses engagements en matière
d’approvisionnement en eau des provinces situées en aval.

Des études ont été entreprises en 1974 pour évaluer les sites
de retenue dans la rivière et en dehors de celle-ci après que
la division de la planification du ministère de l’Environnement
de l’Alberta ait créé le Technical Advisory Committee (un
comité consultatif technique). Le comité entreprenait les
études de la phase I destinées à explorer les moyens de
répondre aux besoins actuels et futurs en eau dans le bassin
de la rivière Oldman, y compris les besoins pour l’irrigation. Le
rapport était publié en juin 1976. La phase II de ces études a
été effectuée par le Oldman River Basin  Study Committee
(Comité de gestion de l’étude du bassin de la rivière Oldman)
composé de huit membres et créé en 1975. Une vaste
gamme d’études d’impact environnemental  et
socio-économique ont été effectuées. Le rapport de la phase
II, rendu publique en 1978, recommandait une retenue dans
la rivière à l’un des trois sites suivants : le confluent des trois
rivières, le site de Brocket ou celui de Fort MacLeod, ainsi
qu’une capacité accrue de retenue en dehors de la rivière et
une remise en état à grande échelle du réseau de distribution.

En 1978, on demandait à l’Environment Council of Alberta de
tenir des audiences publiques concernant la gestion des res-
sources en eau du bassin de la rivière Oldman. La Commis-
sion de quatre membres a tenu des audiences publiques et
publié son rapport en 1979, se prononçant alors contre la
retenue dans la rivière. Toutefois, ultérieurement, le rapport
de l’Environment Council of Alberta acceptait le recours à ce
type de retenue soit à Brocket soit à Fort MacLeod, pour
autant qu’il devienne économiquement rentable de construire
un barrage. II recommandait également de poursuivre les ac-
tivités destinées à améliorer la distribution et l’utilisation de
l’eau par l’industrie de l’irrigation.

En 1980, le gouvernement de l’Alberta annonçait sa décision
de construire un barrage sur la rivière Oldman, mais remettait
à plus tard sa décision finale concernant l’emplacement du
barrage afin de permettre à la bande indienne des Piégans de
présenter une proposition en vue de la construction du bar-
rage près de Brocket. En 1984, la province de l’Alberta faisait
savoir qu’elle avait décidé de construire le barrage au conflu-
ent des trois rivières mentionnées précédemment.

En 1984, une commission de l’Alberta Water Resources  Com-
mission tenait des audiences publiques afin de connaître les
opinions de la population au sujet de la gestion des eaux dans
le bassin de la rivière Saskatchewan Sud. Cette commission
était en faveur de la gestion du bassin de la rivière Saskatche-
wan Sud pour satisfaire aux exigences de l’entente de réparti-
tion interprovinciale et a fait notamment valoir cet argument
pour justifier la construction du barrage sur la rivière Oldman.



2 Examen et vue d’ensemble du projet

FIGURE 1
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Bien que le gouvernement de l’Alberta ait entrepris des
études au sujet d’une multitude d’aspects techniques,
économiques, environnementaux et archéologiques du bar-
rage, aucun examen public indépendant du projet de barrage
de la rivière Oldman n’a eu lieu et aucune étude globale
d’impact environnemental n’a été effectuée dans le cadre des
processus provincial ou fédéral d’évaluation environne-
mentale. En mars 1990, au moment où les travaux de con-
struction du barrage étaient assez avancés, la Cour d’appel
fédérale rendait une décision énonçant que les ministres
fédéraux des Transports et des Pêches et des Océans
devaient se conformer au processus fédéral d’évaluation et
d’examen environnementaux. Les deux ministres ont par la
suite renvoyé le projet au ministre de l’Environnement pour
examen public.

1.3 Processus d’évaluation environne-
mentale

La Commission a été nommée en novembre 1990 conformé-
ment au Décret sur les lignes directrices visant le processus
d’évaluation et d’examen en matière d’environnement.
L’annexe B présente les biographies des membres de la
Commission. Le processus fédéral d’examen environne-
mental est un moyen de planification pour évaluer les consé-
quences environnementales de projets sujets à une décision
du gouvernement fédéral. Le processus permet à la Commis-
sion de donner au promoteur des directives pour la prépara-
tion d’une étude d’impact. Une fois terminée, cette étude
d’impact environnemental du promoteur deviendra le centre
des discussions lors des audiences publiques de la Commis-
sion. Cet examen se déroule habituellement au stade de la
planification d’un projet, avant que des décisions irrévocables
soient prises.

1.4 Examen du barrage sur la rivière Oldman

L’examen du barrage sur la rivière Oldman a été effectué
alors que les travaux de construction du barrage étaient en
voie d’achèvement. La Commission n’a pas préparé des di-
rectives et le promoteur du projet n’a pas fait d’étude d’impact
environnemental. Au lieu de directives pour une étude
d’impact environnemental, on a préparé une demande de ren-
seignements complémentaires établie à partir des conseils
écrits et verbaux fournis par des spécialistes techniques, des
ministères gouvernementaux et le public lors de <<réunions de
détermination de l’importance des problèmes, tenues en
janvier 1991. Ensuite, une équipe de spécialistes techniques
retenus par la Commission et des personnes ressources du
fédéral, du provincial et de la région ont préparé un document
en réponse à la <<demande de renseignements complé-
mentaires>> de la Commission. Ces différents documents ont
servi de base aux discussions lors des audiences publiques.
L’annexe C donne la liste des spécialistes des questions en-
vironnementales et socio-économiques dont la Commission
avait retenu les services et l’annexe D énumère les principaux
documents d’examen. Les nombreuses études préparées par
le promoteur, ou pour celui-ci, ont également été une source
de renseignements précieuse. Cette approche inhabituelle a

dû être adoptée parce que le promoteur, le gouvernement de
l’Alberta, a refusé d’y participer, excluant ainsi le recours à
l’approche traditionnelle.

Les audiences publiques comportaient deux parties. Comme
nous l’avons noté précédemment, des audiences publiques
se sont déroulées a Lethbridge, en Alberta, en juin 1991 et
étaient destinées à examiner les questions de sécurité et de
conception du barrage. En raison des très vives préoccupa-
tions du public au sujet de la sécurité du barrage, cette ques-
tion a été abordée dès qu’un examen technique a pu être
effectué.

II a fallu accorder un délai supplémentaire pour effectuer un
examen des impacts socio-économiques et environne-
mentaux; par conséquent, les audiences publiques à ce sujet
ne se sont déroulées qu’en novembre 1991. La deuxième
série d’audiences s’est tenue à Lethbridge, Calgary,
Edmonton, Medecine Hat, Picture Butte, Brocket  et Pincher
Creek. Pendant les 11 jours d’audiences publiques, la Com-
mission a entendu 127 présentations. Elle avait reçu
126 mémoires le 31 décembre 1991, date limite de leur dépôt.
L’annexe E énumère les mémoires et l’annexe F le nom des
personnes qui les ont présentées lors de chaque réunion
publique.

1.5 Participation des gouvernements provin-
cial et fédéral

Le gouvernement de l’Alberta n’a pas participé en tant que
promoteur du projet à l’examen effectué par la Commission. II
s’est rendu en Cour suprême et en Cour fédérale pour tenter,
mais en vain, d’empêcher le gouvernement fédéral et la Com-
mission d’effectuer un examen public du projet de barrage sur
la rivière Oldman. Toutefois, des renseignements relatifs au
projet, qui avaient été mis à la disposition du public par le
ministère de l’environnement de l’Alberta et le ministère des
travaux publics, des approvisionnements et des services de
l’Alberta, ont été fournis à la Commission et aux spécialistes
de la Commission. Dans certains cas, ces spécialistes ont
rencontré des représentants du gouvernement de l’Alberta
afin d’être en mesure de mieux comprendre et de mieux
évaluer le projet. Le gouvernement de l’Alberta a également
offert à la Commission et à des représentants du grand public
une visite guidée du site de construction.

L’apport du gouvernement fédéral au processus d’examen
était fourni principalement par les deux ministères respon-
sables, le ministère des Transports et le ministère des Peches
et des Océans. Environnement Canada, les Affaires indien-
nes et du Nord Canada, Agriculture Canada, Forêts Canada
et Santé et Bien-être social Canada ont également fourni de
la documentation.

Pêches et Océans Canada, Environnement Canada et Agri-
culture Canada ont apporté leur concours à l’élaboration du
document ((réponse  à la demande de renseignements com-
plémentaires~~. L’annexe G fait état de leur contribution et de
la participation d’autres intervenants.
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2.0 CONSTATATIONS, CONCLUSIONS ET
PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

Bien que le présent rapport examine de nombreux impacts
environnementaux et socio-économiques, il considère
principalement les impacts sur les pêches, la faune et les
écosystèmes forestiers riverains ainsi que les impacts sur la
bande indienne des Piégans. Les conséquences du projet
dans ces quatre domaines entraînent des coûts environne-
mentaux, sociaux et économiques importants et sont à la
base des principales conclusions et des grandes recom-
mandations de la Commission. Considérant les faibles
avantages économiques procurés par une augmentation de
I’aridoculture et les autres utilisations du barrage, la Commis-
sion en est venue à recommander, mais non à l’unanimité,
que le barrage soit désaffecté en ouvrant les tunnels de déri-
vation inférieurs, permettant ainsi à la rivière de s’écouler
librement.

Toutefois, reconnaissant que le promoteur a fait certains ef-
forts d’atténuation et que la mise en application de la première
recommandation entraînerait des conflits de compétences, la
Commission est prête à recommander que l’exploitation du
barrage se poursuive sous certaines conditions auxquelles il
faudra se conformer dans des délais raisonnables. Ces condi-
tions découlent du fait que la Commission a constaté qu’il
faudra accroître substantiellement les mesures d’atténuation
de certains impacts si le barrage est en exploitation. Par con-
séquent, la Commission propose un autre ensemble de
recommandations destinées à réduire les impacts négatifs du
projet.

Pêches

Les pêcheurs à la ligne prisent énormément les ressources
halieutiques des rivières Oldman, Crowsnest et Castle. Le
barrage aura pour effet d’inonder environ 1,3 million de mè-
tres carré d’habitats critiques pour le poisson, dont environ
225 000 mètres carrés d’habitats très propices à la truite
arc-en-ciel, et de modifier la température de l’eau et les ré-
gimes de débit en aval du barrage. Pratiquement tous les
participants et les membres de la Commission en sont venus
à la conclusion que le réservoir ne serait pas un habitat
productif pour le poisson. Les mesures d’atténuation sont
destinées à mettre en valeur l’habitat du poisson en amont du
réservoir et à remplacer la majeure partie des 225 000 mètres
carré. La Commission conclut que même cet objectif modeste
s’avérera très difficile à atteindre et beaucoup plus coûteux à
réaliser que ne le croit le promoteur et dépassera le budget
qu’il avait prévu. Même si cet objectif était atteint, la disposi-
tion de la politique fédérale pour la gestion de l’habitat du
poisson prévoyant l’absence de perte nette ne serait pas
respectée. La modification de l’écoulement et des tempéra-
tures en aval du barrage, ainsi que l’obstacle à la migration
qu’est le barrage, auront des impacts nuisibles sur les popula-
tions de truite arc-en-ciel et d’omble à tête plate. D’autre part,
les conditions en aval du barrage seront favorables à la truite
brune et la création d’une pisciculture de truite brune est une
mesure de compensation éventuelle. Cette éventualité ne
deviendra réalité que si l’on réussit à introduire cette espèce
en aval avec succès. La Commission conclut que les pertes

causées aux ressources halieutiques par le barrage dépas-
sent largement tout gain éventuel et que les impacts du bar-
rage sur le poisson sont très importants.

Écosystème forestier riverain

Les forêts de peupliers riveraines de la vallée de la rivière
Oldman ont été clairement identifiées comme des écosys-
tèmes très précieux (qualifiés c<d’importants  à l’échelle
provinciale et nationale,,). Le remplissage du réservoir a en-
traîné des pertes importantes de ces forêts. Les forêts en aval
sont également menacées en raison de la modification du
débit de la rivière Oldman. En aval de tous les barrages du
versant oriental étudiés, y compris les barrages St. Mary et
Waterton, on a constaté un vieillissement et un déclin des
forêts de peupliers. Toute perte de forêt riveraine aurait
également des impacts sur les poissons, les oiseaux, la faune
et les habitants, tant autochtones que non autochtones. Bien
que le dommage causé à cet écosystème ne soit pas certain,
sauf dans le cas des régions déboisées pour le réservoir, la
Commission considère qu’il est fort peu souhaitable que les
peupliers disparaissent. Malgré les nombreuses études sur
les peupliers relatives à l’atténuation de tels impacts, rien ne
laisse présager avec certitude que ces impacts pourront être
évités. La disparition des forêts de peupliers constitueraient
un coût inacceptable du projet sur le plan environnemental et
économique.

Faune

On sait que le barrage a eu des impacts nuisibles sur
plusieurs espèces fauniques importantes et que d’autres es-
pèces ont probablement été affectées. La perte d’aires de
nidification du faucon des Prairies a pu être compensée adé-
quatement par la construction de nouveaux sites de nidifica-
tion dans d’autres endroits. La perte d’habitats propices aux
ongulés causée par le remplissage du réservoir a été réduite,
mais non pas éliminée, par la création d’autres habitats dans
les régions environnantes. La création de nouveaux habitats
propres au cerf de Virginie découlera probablement de
l’extension de I’aridoculture, mais au détriment des habitats
d’autres espèces fauniques. D’autres préoccupations à
l’égard de la faune, tels que les impacts du barrage sur de
nombreuses autres espèces ou sur la diversité génétique,
n’ont pas été examinées adéquatement, ou pas du tout, par le
promoteur de sorte que la Commission est dans l’impossibilité
de déterminer l’ampleur totale des conséquences du barrage.
La disparition d’habitats pour les ongulés et les incertitudes
planant quant à l’ensemble des impacts sur la faune consti-
tuent un coût important du projet.

Impacts sur la bande indienne des Piéoans

Le projet de barrage sur la rivière Oldman comporte de nom-
breuses conséquences sociales et culturelles pour les Pié-
gans. Parmi les plus importantes, mentionnons que les
Piégans n’ont pas suffisamment participé aux décisions im-
portantes concernant le projet, que de nombreuses res-
sources importantes pour leur culture, telles que les peupliers,

- --
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le poisson, le gibier et les saules, seront affectées par le
projet, que le potentiel de contamination du poisson par le
mercure en aval du barrage pourrait avoir des conséquences
pour leur santé et que des régions très importantes sur le plan
culturel et religieux ont été inondées par le réservoir. La Com-
mission en arrive à conclure que le projet de barrage sur la
rivière Oldman pourrait avoir des impacts très néfastes sur la
bande indienne des Piégans. D’autre part, les Piégans pour-
raient atténuer les impacts négatifs et tirer certains avantages
de la situation s’ils étaient capables de parvenir à une entente
avec le promoteur.

Les Piégans n’ont pas été traités équitablement pendant les
étapes de prise de décision, de planification et de mise en
oeuvre de ce projet. Le fait que le promoteur et les Piégans ne
soient pas parvenus à s’entendre au sujet de ce projet cons-
titue l’un des éléments les plus significatifs et les plus inac-
ceptables du projet.

Principales conclusions :

La Commission a pesé les coûts et les avantages finan-
ciers et a déterminé que, compte tenu du coût des construc-
tions, il serait très difficile de justifier le barrage sur la rivière
Oldman sur le plan économique. La situation étant ce qu’elle
est, et le coût engagé pour les constructions n’étant pas
récupérable, il se trouve que sur le plan économique ce projet
apporte un petit avantage net direct aux fermiers, certains
avantages indirects au secteur agro-industriel ainsi que
certains petits avantages économiques associés au fait que
l’eau retenue peut servir de source d’approvisionnement
d’eau potable. Ces avantages se trouveront réduits si le prix
des récoltes continue à baisser ou si en fait il y a moins de
70 000 hectares irrigués par le projet. Par contre, la Commis-
sion est aussi arrivée à conclure que les avantages régionaux
positifs ne sont pas reflétés par des avantages provinciaux ou
nationaux.

La Commission conclut que sur les plans environnemental,
social et économique, le coût du projet n’est pas compensé
par des avantages correspondants, et elle trouve que dans sa
forme actuelle, ce projet est inacceptable.

Alors, que doit faire le gouvernement du Canada? Le fait que
ce projet est pratiquement achevé réduit considérablement le
nombre des possibilités qui s’offrent pour régler au meilleur
coût possible le problème pose par le barrage. Ce projet n’est
pas acceptable pour les raisons mentionnées ci-dessus. Une
solution extrême serait de démolir le barrage. La Commission
pense que cela constituerait un usage inapproprié de fonds
publics. La recommandation que la Commission préfère est
de désaffecter le barrage par l’ouverture des tunnels de déri-
vation inférieurs et de laisser la rivière couler librement.
Toutefois, la Commission reconnaît que cette option peut
créer d’insurmontables conflits entre juridictions. Par consé-
quent, la Commission présente aussi un second ensemble de
recommandations visant à réduire au minimum les répercus-
sions environnementales et socio-économiques du barrage si
celui-ci est exploité.

Recommandation 1 : Désaffectation du
barrage

Désaffecter le barrage en ouvrant les tunnels de
dérivation inférieurs afin que la rivière puisse
couler librement.

Cette recommandation a la préférence de tous les membres
de la Commission à l’exception de M. Anderson.

La désaffectation réduirait considérablement les impacts du
barrage sur le poisson (la majeure partie des habitats situés
en amont du barrage serait rétablie en quelques années, mais
l’obstacle à la migration que constitue le barrage demeurerait
dans un premier temps) et aurait pour résultat de ramener le
régime de débit dans'  la rivière Oldman en aval du barrage à
ce qu’il était avant la construction de ce dernier. Ainsi, les
impacts sur les écosystèmes riverains situés en aval du bar-
rage et sur les Piégans seraient pratiquement éliminés. Les
impacts sur la faune résultant du déboisement de
l’emplacement du réservoir durerait jusqu’à ce que le reboise-
ment soit achevé. La plupart des répercussions environne-
mentales seraient atténuées de façon acceptable par cette
approche. Toutefois, le prix à payer serait l’élimination de la
plupart des avantages du projet.

Au moment où la rédaction du présent rapport s’achevait, le
barrage sur la rivière Oldman retenait les premières eaux du
ruissellement printanier de sa deuxième saison de fonctionne-
ment. La Commission est consciente de ce que, à ce stade-ci
du projet, certaines personnes ont fait des investissements en
vue de tirer profit de l’exploitation du barrage; ces personnes
aussi peuvent subir des pertes si la recommandation 1 est
adoptée.

La Commission pense que le gouvernement fédéral a le
pouvoir d’imposer ces mesures aux termes de la Loi sur la
protection des eaux navigables ainsi qu’aux termes de la Loi
sur les pêches. A supposer que cette recommandation soit
acceptée, le gouvernement fédéral devra procéder à une
évaluation environnementale initiale avant l’application de
toute mesure.

R e c o m m a n d a t i o n  2  : Approbation
conditionnelle

Si la recommandation 1 n’est pas acceptée et
que le barrage sur la rivière Oldman est exploité,
assortir les approbations du gouvernement fé-
déral de conditions rigoureuses et, notamment,
que le promoteur parvienne à une entente avec
les Piégans et qu’il s’engage à atténuer à long
terme les nombreuses répercussions environne-
mentales du projet.

Cette deuxième recommandation a la préférence marquée de
M. Anderson et, bien que les cinq autres membres de la
Commission lui donnent leur adhésion comme deuxième op-
tion la plus intéressante, ce n’est pas celle qu’ils préfèrent.

Cette seconde recommandation est proposée parce que le
promoteur a fait des efforts pour des mesures d’atténuation

------ -- --



Constatations, conclusions et principales recommandations 7

des répercussions et aussi parce que l’acceptation de la pre-
mière recommandation pourrait conduire à des conflits de
compétences insurmontables.

De l’avis de la Commission, le gouvernement fédéral a le
pouvoir d’imposer toutes les conditions recommandées. Ce
pouvoir lui est dévolu en vertu de la Loi sur la protection des
eaux navigables ainsi que de la Loi sur les pêches.

Si le barrage est exploite, les conditions à imposer doivent
être telles que les répercussions néfastes sur l’environnement
et sur le régime socio-économique qui découlent du projet
soient atténuées de façon acceptable. Cela exigera un
beaucoup plus grand engagement financier de la part du
promoteur. Cela exigera aussi la volonté d’être plus souple
pour traiter des préoccupations sociales et culturelles des
Piégans.

Conditions :

Si le barrage est exploité, il faut en premier lieu exiger que le
promoteur arrive à une entente avec les Piégans au sujet du
régime de fonctionnement du barrage, faute de quoi aucune
approbation ne devrait être accordée et il ne faudrait pas
permettre l’exploitation du barrage. Compte tenu de ses
responsabilités fiduciaires, le ministère des Affaires indiennes
et du Nord devrait participer aux négociations et assurer que
les Piégans disposent des ressources nécessaires pour par-
ticiper entièrement et de manière significative aux négocia-
tions. Les Piégans ont indiqué qu’ils sont prêts à négocier; il
faudrait les obliger à tenir cette promesse. En outre, étant
donné les mauvaises relations entre les Piégans et le
promoteur, la Commission conseille d’avoir recours à un
médiateur pour aider à assurer que toutes les négociations
seront équitables et efficaces.

Les autres conditions à respecter comportent l’obligation pour
le promoteur d’engager à long terme les ressources néces-
saires pour atténuer les répercussions environnementales du
projet, particulièrement les impacts sur le poisson, la faune et
les écosystèmes riverains. Les détails concernant ces im-
pacts et les recommandations en vue de les réduire sont
présentés dans le chapitre 3 du présent rapport.

D’ici à ce que des ententes interviennent au sujet de
l’atténuation des répercussions environnementales et
socio-économiques, le ministère des Transports devrait déter-
miner le régime d’exploitation du barrage, en consultation
avec le ministère des Pêches et des Océans, le ministère de
l’Environnement  ainsi que les autres ministères fédéraux,
lorsque nécessaire. Ce régime d’exploitation initial devrait être
déterminé, en premier lieu, pour assurer la protection de
l’environnement et être une incitation complémentaire au
règlement des points en litige.

Recommandation 3 : Comité de gestion de
l’environnement

Créer un comité de gestion de l’environnement et
lui donner pleins pouvoirs pour l’atténuation et la
poursuite de l’atténuation des principaux im-
pacts environnementaux, notamment ceux af-
fectant le poisson, la faune et les écosystèmes

riverains. Les programmes et activités du comité
de gestion de l’environnement devraient être
soumis à des examens publics minutieux.

La Commission est d’avis qu’il serait préférable que les
mesures d’atténuation des impacts environnementaux du bar-
rage soient entreprises par un organisme indépendant ap-
proprie et que cet organisme devrait être créé le plus tôt
possible. En fait, jusqu’à présent, le promoteur a utilisé con-
sidérablement et avec succès le Local Advisory Committee
(Comité consultatif local) pour orienter ses travaux
d’atténuation des impacts. Cependant, le Local Advisory
Committee n’est pas un organisme indépendant et il ne
représente qu’une partie des intervenants affectés par le
projet.

Le Comité de gestion de l’environnement devrait être com-
posé d’une représentation équilibrée des groupes suivants :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

la communauté locale, les membres pouvant être
choisis parmi ceux du Local Advisory Committee;

la bande des Piégans;

les ministères fédéraux pertinents, notamment Pêches
et Océans Canada, Affaires indiennes et du Nord Ca-
nada et Environnement Canada;

le promoteur;

les consommateurs d’eau situés en aval du barrage,
par exemple, les fermiers qui irrigueront des terres et
les municipalités qui prélèveront de l’eau; et

des groupes écologistes (peut-être choisis parmi ceux
recommandés par l’Alberta Environment Network).

Le promoteur devrait financer le Comité de gestion de
l’environnement. II est à noter que la désignation de
représentants du gouvernement fédéral au comité a pour but
d’assurer que les conditions liées à l’approbation du projet et
imposées par le gouvernement fédéral, soient respectées. De
cette façon, les organismes fédéraux peuvent apporter leur
savoir-faire et s’assurer eux-mêmes, et assurer le public, que
les conditions figurant dans le permis sont respectées.

Les tâches du comité de gestion de l’environnement varieront
selon que le barrage sera désaffecté ou non. Si le barrage est
désaffecté, le comité ne sera que temporaire et elle servira
essentiellement à contrôler les travaux de rétablissement du
territoire couvert par le réservoir. Voici la liste non exhaustive
des principales tâches du comité :

Le rétablissement du territoire couvert par le réservoir,
notamment implanter des plantes ligneuses le long
des berges du cours d’eau afin de les stabiliser, semer
des plantes de couverture à croissance rapide dans les
secteurs exposés qui sont constitués de sédiments afin
de prévenir l’érosion et le déplacement des sédiments,
et faire des plantations sur les terrains en pente raide
où les arbres ont été enlevés.

Modifier les tunnels de dérivation de façon à permettre
le passage des poissons vers l’amont lorsque le débit
est lent à modéré.
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3. Surveiller les structures servant à l’atténuation des im-
pacts sur les piscicultures afin de s’assurer qu’elles ne
soient pas un risque pour la navigation ou ne causent
pas d’autres problèmes. II n’est pas nécessaire de
maintenir les structures d’atténuation des piscicultures
en amont.

Le Comité de gestion de l’environnement peut aussi désirer
participer à des projets souhaités localement là où il s’en
créera. II pourrait s’agir, par exemple, d’assurer l’entretien des
structures d’atténuation des impacts sur le poisson dans des
sections en mauvais état de la rivière Crowsnest ou l’entretien
de sites récréatifs construits dans le secteur du réservoir.

-Pour vous assurer d’une participation significative du pu-
blic, vous devez l’amener à participer dès le commence-
ment, vous devez lui donner l’assurance que son apport
sera pris en considération et que cela aura un certain effet
sur ce qui arrivera en fait.,’

Hilton Pharis, 5 novembre 1991

Si un permis conditionnel d’exploitation du barrage est ac-
cordé, il faudrait que le Comité de gestion de l’environnement
soit établi pour la durée de vie opérationnelle du projet pour
assurer la supervision des activités de surveillance,
d’évaluation et de gestion des répercussions environne-
mentales et socio-économiques ainsi que des programmes
d’atténuation des impacts. Voici la liste non exhaustive des
tâches qu’aurait la Commission :

Déterminer des objectifs précis pour les programmes
d’atténuation.

Définir des indicateurs clairs et mesurables du succès
des programmes d’atténuation.

Prévoir et mettre en oeuvre des mesures d’atténuation
des d’impacts ou de rétablissement. Ces mesures
doivent comprendre des programmes de maintien et
d’amélioration de la production de poisson (non limitée
aux espèces pour la pêche sportive) ainsi que de pro-
tection de la faune et des écosystèmes riverains.

Évaluer les programmes d’atténuation des impacts ou
de rétablissement et faire rapport. Le cas échéant, les
résultats d’évaluation devraient servir à l’ajustement
des mesures de rétablissement ou d’atténuation des
impacts en vue d’en améliorer l’efficacité.

Bon nombre de ceux qui ont participé à l’examen ont proposé
qu’un fonds de fiducie soit créé et qu’il soit géré totalement
par le Comité de gestion de l’environnement, en vue de la
gestion de l’environnement. La Commission considère que
c’est une approche raisonnable, mais il serait satisfait par tout
engagement équivalent proposé par le promoteur et qui con-
duirait à l’atteinte des objectifs de gestion et d’atténuation des
impacts. II importe que le Comité de gestion de
l’environnement soit indépendant, dans des limites raison-
nables de responsabilité comptable, afin de supprimer toute
crainte que le promoteur lui-même définisse les mesures
d’atténuation des impacts et détermine l’efficacité des
programmes. Les mesures de rétablissement ou d’atténuation
des impacts ainsi que leur efficacité revêtent beaucoup
d’importance aux yeux de bon nombre d’Albertains. Tant les

utilisateurs que le grand public s’attendent, avec raison, à ce
qu’on les tienne au courant et à ce qu’ils puissent donner
leurs opinions au sujet du programme de gestion de
l’environnement.

Si l’engagement de réduire les impacts environnementaux
venait à être pris, le permis fédéral d’exploitation du barrage
sur la rivière Oldman devrait contenir des conditions obligeant
d’appliquer sans relâche et de façon efficace le programme
de gestion de l’environnement.

Recommandation 4 : Entente entre le
promoteur et les Piégans

Établir un processus de négociation au moyen
duquel le promoteur et les Piégans puissent
parvenir à une entente relative à l’atténuation et h
la compensation des impacts environnementaux,
sociaux et culturels du projet sur les Piégans et
la réserve indienne des Piégans.

La Commission a conclu que le projet a de profondes consé-
quences culturelles, sociales et environnementales pour les
Piégans, qui méritent compensation ou nécessitent des
mesures d’atténuation avant que le projet soit jugé accep-
table. Pour cela, il faudra que le promoteur et que les Piegans
entament sans délai et de bonne foi des négociations sé-
rieuses concernant la nature de ces impacts et ce qui serait
nécessaire pour les atténuer ou les compenser. Les points en
litige devraient être limités aux impacts du projet de barrage et
exclure d’autres sujets tels que la propriété de la rivière et de
son lit, ou celle des structures dans la rivière à l’intérieur des
limites de la réserve.

Un observateur indépendant, qui aurait reçu l’assentiment des
deux parties, devrait assister aux négociations. La respon-
sabilité de cet observateur serait de déterminer si l’une ou
l’autre des parties entrave les négociations et de faire rapport
au ministre de l’Environnement au sujet de la nature de ces
entraves. S’il est jugé que les Piégans font obstacle aux
négociations de manière déraisonnable, le ministre devrait
alors agir comme si une entente avait été conclue. S’il est
jugé que le promoteur entrave les négociations de manière
déraisonnable, le ministre devrait alors évoquer la recom-
mandation 5.

La Commission présume que les parties s’entendront pour
parvenir à un accord satisfaisant et qu’elles pourront négocier
de bonne foi une entente équitable et raisonnable. Mais,
puisqu’il est toujours possible de parvenir à une impasse au
cours de négociations complexes, la Commission suggère
que les parties s’entendent, tôt dans les négociations, sur un
mécanisme de règlement obligatoire d’un différend.

Recommandation 5 : Défaut de se con-
former aux recommandations

Si le promoteur omet de se conformer aux
recommandations 2, 3 et 4, il faut désaffecter le
barrage conformément à la recommandation 1.

La recommandation 5 a fait l’unanimité au sein de la
Commission.
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3.0 LES PROBLÈMES

Ce chapitre présente une analyse plus complète des impacts
environnementaux et socio-économiques du barrage sur la
rivière Oldman. Les impacts du projet sur des ressources
précises sont décrits, les possibilités d’atténuer les impacts
nocifs sont déterminées et les conclusions et recommanda-
tions précises de la Commission sont présentées. Ce chapitre
vient appuyer les conclusions pour l’ensemble du projet
décrites dans le chapitre précédent.

3.1 Hydrologie

L’examen des aspects hydrologiques du barrage Oldman,
considère trois grands domaines : le régime de débit qui
résulte de la régularisation, la sédimentation et la géomorpho-
logie fluviale.

Régime de débit

Le barrage sur la rivière Oldman est conçu pour retenir l’eau
de ruissellement printanier et la libérer durant l’été. Par con-
séquent, le débit régularisé en aval du barrage sera générale-
ment le plus faible en mai ou en juin. En juillet, août et
septembre, le débit post-projet sera supérieur à ce qu’il était
avant la construction du barrage dans le tronçon de la rivière
qui va du barrage à la première dérivation importante
d’irrigation. Etant donné que le barrage entraînerait un ac-
croissement de la superficie de terres irriguées en différents
endroits du bassin de la Saskatchewan Sud, le débit moyen
estival accru du régime post-projet en aval du barrage ali-
menterait de plus nombreuses dérivations servant à
l’irrigation, éliminant de ce fait l’augmentation du débit moyen
dans les tronçons de la rivière Saskatchewan Sud les plus en
aval, en Alberta.

Tous les affluents principaux de la rivière Oldman qui sont
situés en aval, particulièrement les rivières Water-ton, Belly et
St. Mary, sont eux-mêmes régularisés par des barrages
et(ou) des dérivations, et une partie de leurs débits est
prélevée par divers réseaux d’irrigation. Les régimes
d’exploitation de ces rivières seront éventuellement modifiés
par n’importe quelle stratégie d’exploitation adoptée pour le
barrage sur la rivière Oldman. A Lethbridge, seuls les débits
moyens régularisés de juillet et août seront supérieurs aux
débits pré-projet, une fois que tous les travaux projetés
d’irrigation auront été complétés, alors quedes débits réduits
sont prévus pendant tous les autres mois. A Medecine  Hat, il
n’y a qu’un très petit accroissement du débit moyen de juillet
et une réduction dans tous les autres mois. Des diminutions
du débit mensuel moyen des rivières Waterton, Belly et
St. Mary sont prévues pour tous les mois de l’année, ceci
dans le cadre du plan d’opération du barrage sur la rivière
Oldman. Cependant, les exigences de débit d’entrée mini-
mum pour ces affluents est déterminé par le South  Saskatch-
e wan Basin Wa ter Allocation Regula tion.

Malgré certaines réductions des débits mensuels moyens
dans la plupart des endroits et la plupart du temps, partout
dans le réseau hydrographique de la rivière Saskatchewan
Sud, le barrage sur la rivière Oldman atténuera la gravité des

débits d’étiage extrême des années de sécheresse le long de
la rivière Oldman (mais pas dans les rivières Belly, Waterton
et St. Mary).

L’exploitation du barrage sur la rivière Oldman se ferait dans
le cadre d’un plan intégré de gestion des eaux du gouverne-
ment de l’Alberta pour le bassin de la rivière Saskatchewan
Sud. Aux termes d’une entente sur la répartition de l’eau, au
moins 50 % de l’eau de ruissellement naturel annuel qui
provient de la partie albertaine du bassin doit être acheminée
vers la Saskatchewan. Puisque le barrage Gardiner, sur la
rivière Saskatchewan Sud, assure une régularisation com-
plète sur plusieurs années en Saskatchewan, le seul effet qu’il
y aura en aval de ce barrage sera une réduction modeste des
débits totaux disponibles par suite d’un accroissement de
l’utilisation de l’eau pour l’irrigation en Alberta.

Le régime futur du débit en aval dépend presque entièrement
des détails du régime ,d’exploitation adopté pour le barrage
sur la rivière Oldman. A présent, ce régime n’est pas encore
assez bien défini pour pouvoir répondre à de nombreuses
questions importantes sur les effets qui seront observés en
aval. De nombreuses questions sont reliées directement ou
indirectement au régime du débit. Voici les principaux élé-
ments à considérer :

Inondations : On était généralement d’accord pour dire
que le projet ne constitue pas une protection im-
portante et fiable contre les inondations, Cependant, on
s’attend à ce que le projet atténue l’importance de bon
nombre des petites inondations et de certaines
grandes.

Utilisations consommatrices : La plupart des gens con-
venaient que le projet permettra de combler plus facile-
ment les besoins en eau pour toutes les utilisations
consommatrices actuellement couvertes par un permis
et qui sont situées en aval du barrage, et que le projet
ne nuit d’aucune façon au respect des engagements de
la province envers la Saskatchewan. Cependant, on a
fait observer que le dernier plan de fonctionnement et
que les plans d’accroissement de l’irrigation ne com-
portent aucune allocation de sécurité pour tenir compte
de différents éléments tels que l’incertitude des don-
nées, les changements d’utilisation des terres en
amont ou le réchauffement planétaire.

Débits d’entrée : L’atténuation du problème persistant
que constituent des débits insuffisants de la rivière
Oldman à la fin de l’été à hauteur de Lethbridge, est
l’un des objectifs officiels de ce projet. On convenait
que l’atteinte de cet objectif est souhaitable et que, en
fait, ce résultat sera atteint, au moins de court à moyen
terme. Toutefois, certains participants ont signalé que
cet objectif pourrait être atteint d’autres façons, par ex-
emple, en améliorant la gestion de l’eau et en ramenant
à un niveau approprié les allocations exagérées.
Certains étaient préoccupés parce que, compte tenu de
l’extension prévue de l’irrigation, le problème pourrait
demeurer tout aussi grave ou même pire en assez peu
de temps sur la rivière Oldman et que les débits
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d’étiage accrus de I’Oldman  serviraient de justification
pour réduire davantage les débits estivaux déjà faibles
des rivières St. Mary et Belly.  Un autre problème créé
par l’accroissement des débits estivaux est que le pas-
sage à gué de la rivière sur la réserve des Piégans
serait rendu plus difficile.

4. Nappe phréatique : Dans les vallées des rivières, le
niveau phréatique est généralement en très étroite rela-
tion avec le niveau d’eau dans le lit des rivières. On ne
connaît pas assez bien le régime phréatique qui règne
dans le périmètre d’inondation des rivières affectées
par le barrage sur la rivière Oldman pour pouvoir tirer
des conclusions qui nous seraient utiles pour prévoir en
détail les impacts sur les écosystèmes des zones
inondables situées en aval.

Bref, alors que le régime d’exploitation est suffisamment bien
déterminé en vue de l’extension prévue de l’irrigation, il y a
encore trop d’incertitudes pour pouvoir procéder à une évalu-
ation environnementale détaillée des impacts en aval. II est
évident que le barrage change la fréquence des petites et
grandes inondations de la rivière Oldman, et il pourrait y avoir
des impacts importants sur le régime des débits d’autres
rivières, et l’importance de ces impacts n’a pas encore été
évaluée.

Sédimentation

La circulation de l’eau dans les rivières entraîne aussi des
sédiments, que ce soit du limon fin ou des matières de la taille
de l’argile jusqu’à de l’argile à blocaux.  Les barrages nuisent à
ce processus en forçant l’eau à déposer sa charge sédi-
mentaire dans le réservoir, ce qui prive de sédiments les
secteurs situés immédiatement en aval du barrage, et en
modifiant le régime du débit en aval.

La capacité d’une rivière de transporter des sédiments dé-
pend de son débit. On peut donc s’attendre à ce qu’un régime
modifié du débit cause de l’érosion ou le dépôt de sédiments
à différents moments et différents endroits, par rapport à ce
qui se passerait naturellement. Etant donné que dans toute
rivière le transport des sédiments est étroitement lié au débit,
les incertitudes associées au futur régime de débit conduisent
à des incertitudes quant au transport des sédiments. Voici
quelques-unes des causes de préoccupations en ce qui con-
cerne la partie de la rivière Oldman située en aval du
barrage :

1. Affouillement en aval du barrage : L’eau débarrassée
de ses sédiments qui est déversée par le barrage pour-
rait prendre une nouvelle charge sédimentaire dans le
lit de la rivière situé en aval du barrage, ce qui se
traduirait par de l’érosion et la dégradation du lit. Dans
le cas de la rivière Oldman, on ne pense pas que ce
soit un problème important.

2. Dépôt au confluent d’affluents : Du fait que les débits
de pointe de crue seront atténués en aval du barrage,
il se peut que la rivière ne puisse plus transporter les
charges sédimentaires qui y sont amenées par ses
affluents ce qui causerait un dépôt de sédiments dans
le voisinage des confluents. En général, on ne s’attend
pas à ce que ces dépôts soient un problème majeur,

étant donné la faible charge sédimentaire des
principaux affluents.

Pour la sédimentation, les principales préoccupations as-
sociées au réservoir sont les suivantes :

Durée utile du réservoir : La vitesse à laquelle les
rivières qui déversent leurs eaux dans le r6servoir
construisent des deltas et le temps qu’il faudra pour
que le réservoir perde son utilité peuvent être source
de préoccupation si la durée utile prévue du r6servoir
est courte. On était d’accord pour dire que le réservoir
aura une longue durée utile (plusieurs centaines
d’années), en termes de considérations environne-
mentales et économiques.

Érosion par les vaques : L’érosion des rives du réser-
voir par les vagues peut provoquer une perte considé-
rable de terre et donner une eau trouble. On s’attend à
ce qu’il y ait une très forte érosion par les vagues. Ce
mécanisme va probablement apporter dans le réservoir
des volumes de sédiments comparables à ceux trans-
portés par les rivières qui l’alimentent. On n’est pas
certain que l’eau qui passe par le barrage sera débar-
rassée de sédiments ou que l’érosion par les vagues et
les baisses extrêmes des eaux ne seront pas parfois g
l’origine de déversements d’eau limoneuse.

Érosion éolienne : L’exploitation du barrage causera
une baisse du niveau des eaux dans le réservoir et
une partie du lit sera exposée à l’air. Environ 1500 ha
de rivages du réservoir seront exposés, en moyenne
une fois tous les cinq ans, et on s’attend à ce que
2200 ha le soient une fois tous les dix ans. La baisse
des eaux du réservoir commencera à l’été et atteindra
son maximum en février. II est estime qu’environ
100 ha de battures situées au nord du barrage seront
probablement exposés à l’érosion éolienne, ainsi que
de plus petits secteurs situés à l’extrémité ouest du
réservoir. Si des problèmes d’érosion 6olienne
venaient à se produire, il faudrait mettre en oeuvre des
mesures d’atténuation mentionnées au cours des audi-
ences, intégrées dans les programmes d’atténuation
des impacts pour la faune, telles que la pose de clô-
tures à neige, le défonçage, semer de l’herbe sur les
terres agricoles, l’installation de haies pour retenir le sol
et l’installation de brise-vent.

L’inexistence de données de contrôle au sujet de la sédimen-
tation en aval et de la géomorphologie fluviale de plusieurs
projets antérieurs comparables, ainsi que les recherches li-
mitées en relation avec le barrage sur la rivière Oldman, font
qu’il est difficile de prévoir quelles conditions régneront en
aval de ce barrage. L’affouillement ou la dégradation du lit en
aval du barrage, le dépôt de sbdiments au confluent des
affluents, le transfert de sédiments par le réservoir et la qualit
de l’eau en aval du barrage sont tous des éléments qui pour-
raient être estimés à un bon niveau de confiance si le contrôle
et la modélisation de projets tels que les barrages de
Brazeau, Big Horn, Dickson  et St. Mary avaient été faits.

La durée utile du réservoir est tellement longue que cela n’est
pas un problème significatif. L’érosion des rives du réservoir
par les vagues pourrait devenir grave localement, mais il est

.___.._~
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peu probable que cela conduise à des problèmes majeurs
directs autres que ceux de la qualité de l’eau. La Commission
conclut que l’érosion éolienne du lit du réservoir pourrait être
un problème, et suggère que ce phénomène soit contrôlé par
le Comité de gestion de l’environnement et que, le cas
échéant, des mesures correctives soient prises.

Géomorphologie fluviale

Les rivières creusent leur propre lit par processus d’érosion,
de dépôt, de transport des sédiments et de déplacement des
chenaux, elles forment l’ensemble du paysage dans le lit de la
vallée où elles coulent. On appelle géomorphologie fluviale
l’étude de ces processus. A longue échéance, tout régime de
débit et de transport des sédiments qui est changé doit
normalement finir par modifier le paysage fluvial. Cela doit
conduire logiquement à certains impacts sur la végétation de
la zone inondable, sur le poisson ainsi que sur la faune. On
sait que les effets géomorphologiques qui se manifestent en
aval des barrages dépendent principalement de la mesure
dans laquelle les débits de pointe et les charges sédi-
mentaires sont réduits; les données relatives à ces paramè-
tres étaient limitées dans le cas du projet du barrage sur la
rivière Oldman. Les prévisions relatives à l’évolution gé-
omorphologique du secteur de la rivière Oldman en aval du
barrage diffèrent considérablement. Voici quelques points pt é-
cis qui ont été portés à l’attention de la Commission :

1. Stabilité du chenal : Le taux de déplacement du lit
d’une rivière dans une zone inondable a des impacts
non seulement sur le poisson et la faune, mais aussi
sur l’environnement humain. La Commission a été in-
formée de ce que, en général, le lit deviendra plus
stable sous le régime de fonctionnement proposé.

2. Largeur du lit : La diminution des inondations favorise
l’envahissement des rives par la végétation, avec des
effets secondaires sur la température de l’eau et
l’habitat du poisson. On a dit à la Commission que le
changement le plus probable serait une réduction
graduelle de la largeur du lit par un empiétement de la
végétation et le dépôt de sédiments.

3. Matériaux du fond : La composition en graviers du fond
d’une rivière constitue un important paramètre pour la
pêche et qui dépend très étroitement du débit et du
régime de transport des sédiments. II n’y a pas assez
de données pour permettre une prévision fiable pour ce
point.

4. Débits de chasse : On a informé la Commission que les
impacts de la régularisation du débit sur la stabilité et
la -largeur du lit ainsi que sur les matériaux de fond,
peuvent être atténués par la création de crues artificiel-
les à partir du barrage. C’est ce qu’on appelle des
débits de chasse. On connaît mal la nécessité de prati-
quer ces opérations, à quel moment le faire et quelle
importance leur donner.

de débit d’avant et d’après la construction du barrage, et avoir
un grand nombre de données au sujet de la fréquence des
crues, avec une connaissance des charges sédimentaires
éventuelles, et avec des données de surveillance provenant
de projets comparables. II est regrettable que ces données ne
soient pas disponibles. Plusieurs des prévisions du
promoteur relatives à des changements géomorphologiques
paraissent être fondées sur l’hypothèse selon laquelle il n’y
aura pas de changement de fréquence des grandes crues.
Des renseignements communiqués a la Commission
l’amènent à croire que la fréquence des grandes crues serait
réduite.

Conclusion :

Si les tunnels de dérivation étaient réouverts, les impacts sur
l’hydrologie, la sédimentation et la géomorphologie fluviale
seraient considérablement atténues et limités principalement
aux sites du barrage et au réservoir. A court terme,
l’enlèvement des bouchons de béton des tunnels et
l’ouverture des dispositifs de vidange de fond ainsi que la
réfection du recouvrement des tunnels sont les seules
mesures requises, Les installations constitueraient alors un
ouvrage de contrôle de crues efficace assurant la protection
contre tout sauf les pires crues, La superficie occupée par le
réservoir, ou du moins certaines parties, resteraient sujettes à
de rares inondations. Que cela soit souhaitable à long terme
ou non ne peut être déterminé qu’à partir de nouvelles études
hydrologiques et environnementales. II pourrait être
souhaitable d’accroître la capacité d’évacuation du barrage.

Recommandation 6 : Hydrologie

Si le barrage est désaffecté, évaluer l’importance
et la fréquence des inondations des terres en
amont du barrage afin de déterminer quelles sont
les meilleures utilisations possibles de ces ter-
res et de mettre au point des projets adéquats de
rétablissement.

Si le barrage est exploité, entreprendre des
études de surveillance et analyser les résultats
afin de définir clairement les changements
hydrologiques et les mesures d’atténuation pos-
sible. Un tel programme de surveillance,
d’évaluation et de gestion devrait constituer une
condition d’approbation de ce projet par le
gouvernement fédéral.

La Commission signale que les prévisions relatives aux
changements hydrologiques associés à la présence du bar-
rage sur la rivière Oldman sont limitées, en partie, par
l’insuffisance de données de surveillance provenant d’autres
projets semblables dans le sud de l’Alberta. La Commission
insiste fortement pour que soient organisés des programmes
de surveillance pour les rivières Belly,  Waterton et St. Mary,
en plus du programme recommandé pour la rivière Oldman.

Pour parvenir à des prévisions raisonnablement certaines de
l’évolution géomorphologique, il faudrait connaître les régimes
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3.2 Gestion de l’eau

<<Pour  maintenir la qualité de vie, éliminer les obstacles à la
croissance et favoriser le développement économique, la
mise en valeur des ressources en eau a toujours été et
continuera d’être un élément essentiel de l’équation.
Certains pourraient dire que la mise en valeur des res-
sources en eau est un mal nécessaire, les faits, eux, nous
indiquent qu’elle est simplement nécessaire. ”

Don LeBaron,  5 novembre 1991

Le projet de barrage sur la rivière Oldman permettra de capter
et de retenir les eaux de ruissellement printanier de la rivière
Oldman pour les libérer plus tard, au cours de l’année, lors-
que le débit naturel de la rivière est faible. Ces apports en eau
serviront principalement à l’irrigation et à augmenter le débit
estival dans la région de Lethbridge.

La Commission a appris que la gestion de l’eau pour faire
face aux besoins de la société peut être accomplie : par la
gestion de l’offre, la gestion de la demande, ou une com-
binaison des deux. Dans le cas de la gestion de l’offre, des
projets tels que les barrages sont construits pour fournir l’eau
nécessaire aux utilisateurs. De son côté, la gestion de la
demande vise à réduire ou à contrôler la consommation d’eau
grâce à une utilisation plus rationnelle des ressources en eau
disponibles. C’est une stratégie qui encourage la planification
en justifiant systématiquement l’utilisation de l’eau. La Com-
mission est d’avis que la construction du barrage sur la rivière
Oldman est basée sur une approche de gestion de l’offre. Ce
projet permettra d’augmenter la consommation globale d’eau.

(<II existe des solutions de rechange à la construction de
barrages; ménager l’eau et une tarification équitable sont
les meilleurs moyens d’étirer ce que tous appellent un ap-
provisionnement limité en eau dans le sud.”

Cliff Wallis, 5 novembre 1991

La Commission pense que les plans visant à étendre les
utilisations consommatrices d’eau entraîneraient vraisem-
blablement des pénuries d’eau dans l’avenir et qu’on en vien-
drait probablement à réclamer d’autres projets de retenue et
de dérivation d’eau. Les débits d’entrée que le promoteur
propose amélioreraient à court ou à moyen terme les condi-
tions très peu encourageantes que l’on connaît vers la fin de
l’été près de Lethbridge. Ce problème est le résultat direct de
l’allocation excessive d’eau dans le passé. L’augmentation du
débit de la rivière Oldman en été permettra d’allouer de plus
grandes quantités d’eau dans les rivières St. Mary et Belly
pour l’irrigation ou autres utilisations consommatrices d’eau,
tout en répondant aux besoins minimums en matière de dé-
bits d’entrée dans la rivière Oldman.

. La Commission n’a reçu aucune information laissant entendre
que le gouvernement de l’Alberta ou les utilisateurs ont appli-
qué, jusqu’à un certain degré, la gestion de la demande. Par
exemple, le Lethbridge Northern Irrigation District (district
d’irrigation du nord de Lethbridge) ne demande pas que les
utilisateurs d’eau poursuivent la gestion de l’eau. On a émis
l’opinion selon laquelle les coûts du pompage de l’eau sont
suffisants pour inciter les agriculteurs faisant de l’irrigation à
conserver l’eau.

Les contribuables de l’Alberta paient la majorité des coûts du
système actuel de gestion de l’offre. Le gouvernement paie
tous les coûts d’investissement et d’entretien des barrages de
retenue et des ouvrages servant à l’irrigation. En ce qui a trait
aux coûts d’investissement et de remise en état des canaux,
l’Alberta paie 86 %, et les agriculteurs faisant de l’irrigation,
14 %. Ces derniers paient en entier les coûts de l’équipement
d’irrigation sur la ferme. Aucun des utilisateurs, ni les
agriculteurs faisant de l’irrigation ni les municipalités, ne
paient pour l’utilisation de l’eau. Faire payer un plus grand
pourcentage des coûts nécessaires pour fournir l’eau serait
un bon moyen de mieux ménager cette ressource.

Conclusion :

La Commission est d’avis que des décisions concernant les
projets de gestion de l’eau devraient être basées sur un meil-
leur équilibre entre la gestion de l’offre et de la demande. Une
tarification adéquate de l’eau conduirait à des décisions
économiques plus rationnelles et réduirait les impacts en-
vironnementaux grâce à une utilisation mesurée. La Commis-
sion conclut que dans le cadre de sa politique sur la gestion
des eaux, le gouvernement fédéral doit appuyer la gestion de
la demande et encourager une utilisation plus rationnelle de
l’eau. De plus, la Commission suggère que le gouvernement
fédéral encourage les provinces en général, et l’Alberta en
particulier, à mettre davantage l’accent sur la gestion de la
demande en ce qui a trait à la distribution de l’eau.

Distribution de l’eau dans le bassin de la rivière Oldman

L’exploitation du barrage sur la rivière Oldman serait régie par
le South Sakatchewan  Water Management Mode1  (modèle de
la gestion des eaux de la rivière Saskatchewan Sud). En
temps de faible débit, il serait encore difficile de répondre à
toutes les demandes en eau dans le bassin. Le promoteur a
déterminé les priorités suivantes pour la distribution de l’eau :

1.

2.

3.

4.

5.

L’engagement envers la province de la Saskatchewan
en matière de partage interprovincial.

L’approvisionnement en eau domestique, urbaine et
industrielle.

Les objectifs de débit d’entrée minimum.

L’irrigation.

Les objectifs de débit d’entrée visé.

Bien que les grandes priorités aient été établies, la Commis-
sion n’est au courant d’aucune étude détaillée concernant les
débits d’entrée nécessaires pour répondre à toutes les de-
mandes, y compris les considérations environnementales, es-
thétiques, sociales et de santé. De plus, le promoteur n’a pas
présenté d’évaluation des coûts et des avantages de la divi-
sion des ressources en eau entre les utilisations consomma-
trices et les autres. II est clair qu’avec des ressources limitées
en eau, il faudra faire des compromis entre l’irrigation, les
utilisations municipales et les utilisations non consommatrices
dans la rivière même.

-Y--
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Conclusion :

La Commission conclut que des réserves déterminées d’eau
doivent être réservées afin de fournir assez d’eau pour les
utilisations non consommatrices. Si toutes les terres prévues
dans le plan de mise en valeur sont irriguées, la Commission
craint que la situation devienne rapidement semblable à celle
qui prévalait au début des années 1980, et que les pressions
se fassent de plus en plus fortes pour la construction d’autres
barrages et ouvrages de dérivation pour répondre aux
<<besoins>,  d’encore plus d’eau. Tant que l’eau est fournie
gratuitement aux utilisateurs, et que la protection de
l’environnement est sous-évaluée, comme ce fut la cas dans
la planification du présent projet, on présentera des projets
qui ont des impacts encore plus marqués sur l’environnement.
La Commission désire à tout prix éviter une telle perspective.

On a prévenu la Commission que le réchauffement global
pourrait avoir un impact substantiel sur l’agriculture dans le
sud de l’Alberta. Des températures plus élevées entraîne-
raient des demandes accrues en eau en raison de
l’augmentation de l’évaporation et de I’évapotranspiration des
cultures. La Commission conclut que cette préoccupation est
réelle et qu’elle doit être prise en considération dans les déci-
sions concernant la répartition de l’eau.

Recommandation 7 : Répartition de l’eau en
vue de la ménager

Si le barrage est exploité, inclure dans toute
autorisation émise par le ministère des Trans-
ports la condition qu’une quantité d’eau soit
réservée à des fins de conservation (tels que des
débits minimums pour les pêches et des débits
suffisants pour assurer la protection des forêts
de peupliers riveraines). En outre, il est recom-
mandé que la Commission de la gestion de
l’environnement ait la responsabilité d’établir les
débits minimums pour la conservation.

Échanqes  d’eau entre bassins

Plusieurs participants à l’examen ont laissé entendre que le
barrage sur la rivière Oldman n’était qu’une petite partie d’un
grand plan de projets de dérivation d’eau qui pourrait en-
traîner des échanges et de l’exportation d’eau entre bassins.
On a dit à la Commission que l’Alberta n’avait actuellement
aucune politique en ce qui a trait à l’exportation de l’eau ou
aux échanges d’eau entre bassins. L’allocation d’eau pour
l’irrigation (ou pour toute autre utilisation) est en réalité
permanente. Elle entraîne également des arguments selon
lesquels une quantité supérieure d’eau devrait être allouée à
ces utilisations, sinon l’eau serait (<gaspillée>,.  Ces arguments
entraînent inévitablement une allocation excessive d’eau et
des <<pénuries,>, surtout lorsque l’eau est fournie gratuitement
comme c’est le cas en Alberta. Cette répartition excessive
peut, à son tour, entraîner des demandes pour la construction
d’un plus grand nombre d’ouvrages de retenue ou de dériva-
tion d’eau. La Commission s’inquiète du fait que ce processus
de répartition de l’eau pourrait facilement entraîner des de-
mandes d’importants ouvrages de dérivation d’eau, même si
ce n’est pas l’intention du promoteur.

3.3 Développement de l’irrigation

((L’exploitation agricole est une tradition autour de Leth-
bridge. La production agricole est le fer de lance d e
l’économie de Lethbridge. Nous possédons certains des
plus beaux pâturages au Canada, à peu près le meilleur bld
du monde et des champs qui produisent une abondance de
récoltes dont la diversité va du maïs et du canola au miel et
aux /en tilles. >’

Le maire David Carpenter, 5 novembre

On s’attend à ce que le barrage sur la rivière Oldman aug-
mente la superficie des terres irriguées d’environ 70 000 hec-
tares (173 000 acres). Les questions liées à l’extension de
l’irrigation comprennent l’utilisation de l’eau, l’allocation de
l’eau, la salinisation des sols et la qualité de l’eau.

Utilisation de l’eau

L’irrigation est pratiquée dans le sud de l’Alberta de façon
organisée depuis environ 1890. II y a actuellement dans le
sud de l’Alberta 13 districts d’irrigation dont la superficie varie
de moins de 800 ha (2 000 acres) à plus de 120 000 h a
(295 000 acres). La superficie évaluée en 1989 était d’environ
480 000 ha (1 186 000 acres). Les projets d’irrigation privés
jouent un petit rôle dans l’industrie de l’irrigation. Actuelle-
ment, environ 81 000 ha (200 000 acres) sous permis privé
sont irrigués directement à partir de rivières du bassin de la
rivière Saskatchewan Sud.

L’irrigation est utilisée pour 31 cultures différentes dans le sud
de l’Alberta, notamment le blé tendre blanc, le foin, les
produits d’ensilage, les légumes destinés à la mise en con-
serve, le maïs sucré, la betterave sucrée, la pomme de terre,
les lentilles, les pois verts, les pois secs, les haricots secs et
le canola. De plus, le bétail et la production avicole sont liés
de près aux cultures de plein champ sous irrigation.

La Commission a appris que les exploitants de terres ir-
riguées appliquent environ 600 mm d’eau par année sur leurs
terres. L’irrigation de la superficie totale de 70 000 hectares
nécessiterait donc 420 millions de mètres cubes d’eau addi-
tionnels. Bien que toute cette eau ne soit pas prélevée de la
rivière Oldman, cette quantité d’eau correspond à un débit
annuel moyen de 13,3  mètres cubes par seconde. Cette
quantité représente donc environ 18 % du débit annuel moyen
de la rivière Oldman à Lethbridge.

Certains intervenants ont présenté des solutions de rechange
pour le barrage sur la rivière Oldman. Par exemple, on a
mentionné l’extension des systèmes de retenue hors-lit et des
mesures d’économie de l’eau à la ferme, tel qu’un programme
amélioré pour l’irrigation. On a proposé l’utilisation d’eau
souterraine comme source possible de remplacement pour
l’irrigation; cependant tous étaient d’accord pour dire que ce
n’étaient pas des solutions viables. La Commission accepte
le fait que les sources souterraines ne peuvent fournir suf-
fisamment d’eau pour répondre aux besoins de l’irrigation.

L’efficacité de l’eau utilisée pour l’irrigation a depuis toujours
fait l’objet d’un débat. En général, l’efficacité est le rapport
entre l’eau utilisée et l’eau prélevée pour l’irrigation. L’eau
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utilisée comprend l’eau utilisée par les plantes, l’eau évaporée
à partir du sol et l’eau utilisée pour maintenir l’équilibre des
sels. Des pratiques agricoles améliorées et la remise en état
des réseaux de canaux et de l’emmagasinement ont permis
une amélioration graduelle de l’efficacité de la distribution au
cours des dix à quinze dernières années. Bien que des
progrès aient été réalisés, ceux-ci sont lents et d’autres efforts
sont nécessaires au niveau des pratiques agricoles et des
systèmes de distribution de l’eau afin d’obtenir une meilleure
efficacité.

L’échelonnement de l’irrigation est une technique importante
si l’on veut obtenir une utilisation rationnelle de l’eau à la
ferme. Une autre méthode de gestion de la consommation
consiste à faire payer l’eau, ce qui nécessite le mesurage de
la quantité d’eau utilisée à la ferme. Le système actuel par
lequel le personnel du district d’irrigation ouvre ou ferme la
distribution d’eau selon la demande a un impact positif sur
l’utilisation rationnelle de l’eau mais, si des registres précis de
l’eau utilisée par les exploitants agricoles sont nécessaires, le
système doit être amélioré. La Commission conclut qu’une
étude des techniques de contrôle de distribution à la ferme
doit être entreprise.

Recommandation 8 : Utilisation de l’eau

Le gouvernement fédéral doit appuyer et encour-
ager la recherche, le développement et la mise
en application de techniques pour une utilisation
rationnelle améliorée de l’eau.

Allocation de l’eau

Le règlement du 20 septembre 1991 du gouvernement de
l’Alberta concernant l’allocation de l’eau dans le bassin de la
Saskatchewan Sud (South Saskatchewan Basin  Water Allo-
cation Regulation) établit les limites de l’extension de la
superficie irriguée à l’intérieur du bassin et répartit les quelque
70 000 hectares (173 000 acres) additionnels du projet
d’extension. Comme nous l’avons déjà mentionné, la
principale préoccupation de la Commission au sujet de la
répartition provient du fait que celle-ci ne permettra probable-
ment pas un approvisionnement adéquat en eau pour les
utilisations non consommatrices dans le lit même de la rivière.

La Commission a été avisée que les Piégans ne faisaient pas
complètement partie du processus d’allocation. Une étude
faite pour les Piégans indiquait qu’il y avait environ
20 000 hectares (50 000 acres) de terres irrigables sur la
réserve, soit beaucoup plus que les 6 000 hectares
(15 000 acres) pour lesquels de l’eau d’irrigation avait été
allouée. La Commission pense que l’allocation actuelle à la
tribu des Piégans doit être protégée même si cette eau n’est
pas utilisée. De plus, une quantité additionnelle d’eau doit être
gardée en réserve jusqu’à ce qu’un accord d’allocation avec
les Piégans ait été conclu.

Recommandation 9 : Allocation de l’eau aux
Piégans

Refuser les autorisations fédérales pour le projet
tant qu’un accord au sujet de l’allocation d’eau
n’aura pas été conclu entre les Piégans et la

province de l’Alberta. Entretemps, assurer que la
quantité maximale d’eau susceptible d’être al-
louée au Piégans soit réservée et non allouée à
d’autres.

De plus, la Commission recommande avec insistance que le
ministère des Affaires indiennes et du Nord s’acquitte de ses
responsabilités fiduciaires en assistant les Piégans dans ces
négociations.

Salinité du sol

La salinisation du sol est depuis longtemps un problème as-
socié aux terres sèches, et particulièrement à l’agriculture sur
terres irriguées. II y a salinisation lorsque les sels se
déplacent vers le haut dans le profil pédologique, générale-
ment transportés par un déplacement net de l’eau vers le
haut. Le sol est dit salin lorsque les teneurs en sel sont telles
que la croissance des plantes est compromise.

On peut contrer la salinisation en maintenant un mouvement
net de l’eau vers le bas dans la rhizosphère (zone du sol qui
est en contact immédiat avec les racines des végétaux et dont
les propriétés physiques et chimiques favorisent la concentra-
tion des micro-organismes). Cela se fait en contrôlant la quan-
tité d’eau d’irrigation appliquée au sol et en tenant compte des
pluies. L’eau doit être fournie pour la culture plus une faible
quantité pour le déplacement des sels vers le bas, hors du
profil pédologique.

Depuis toujours, les méthodes d’irrigation (inondation
superficielle) et des techniques grossières d‘échelonnement
(irrigation à intervalles donnés ou à certaines étapes de la
croissance des cultures) ne fournissent pas un arrosage effi-
cace. L’irrigation excessive était très répandue. Ce type
d’agriculture a augmenté la superficie de terre salinisée dans
le sud de l’Alberta. Au cours des dernières années, des efforts
considérables ont été faits pour remettre en état les terres
agricoles salinisées. On a signalé à la Commission qu’une
bonne gestion de l’eau peut non seulement éviter
l’augmentation de la salinisation, mais également que de tel-
les pratiques ont entraîné au cours des dernières années une
baisse importante de la superficie des terres salinisées dans
le sud de l’Alberta.

La Commission constate qu’une exigence clé pour le contrôle
permanent de la salinité en agriculture irriguée consiste en un
arrosage efficace joint à une utilisation efficace de
l’échelonnement de l’irrigation. La Commission conclut que
des progrès considérables ont été réalisés et sont encore
réalisés dans le contrôle de l’accumulation de la salinité et de
la remise en état des terres salines. La Commission loue ces
efforts.

Les participants ont exprimé leurs préoccupations au sujet de
la possibilité d’impacts nocifs que l’accumulation de sélénium
dans les zones salinisées peut avoir sur les humains et sur la
faune. Ces préoccupations étaient basées sur les rapports
d’un incident inhabituel et isolé survenu dans un refuge
faunique en Californie. La Commission a été informée qu’il n’y
avait en Alberta aucun cas connu d’empoisonnement au sélé-
nium. L’empoisonnement au sélénium ne représente pas un
problème potentiel associé à la culture en terres irriguées.
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Qualité de l’eau

La qualité de l’eau du cours supérieur de la rivière Oldman (et
de ses affluents) respecte ou dépasse les normes canadien-
nes pour l’eau potable. Des préoccupations ont cependant été
exprimées au sujet de la possibilité que l’exploitation
forestière dans le bassin du cours supérieur de la rivière
puisse déverser des sédiments dans la rivière, particulière-
ment à partir des routes servant à l’exploitation forestière. La
Commission a été informée que l’exploitation forestière a
commencé en 1983 dans cette région des sources des
rivières qui a depuis connu une grave déforestation. II s’ensuit
que des changements dans la qualité de l’eau sont possibles.

La question de la qualité de l’eau dans le réservoir a été
soulevée. Les cours d’eau qui se jettent dans le réservoir,
l’érosion des rives et les sols transportés par l’air amèneront
des sédiments dans le réservoir. Par conséquent, le réservoir
pourrait être plutôt bourbeux.

Une autre question a été soulevée au sujet des effets dom-
mageables éventuels des reflux des terres irriguées sur la
qualité de l’eau. On a informé la Commission que la qualité de
l’eau des reflux d’irrigation équivaut essentiellement à la qua-
lité de l’eau prélevée dans la rivière. Les reflux d’eau ne
détériorent apparemment pas la qualité de l’eau de la rivière.

Les effluents d’eau d’égout et les effluents industriels rejetés
dans la rivière ont été mentionnés comme préoccupation.
Récemment, la ville de Lethbridge a amélioré son usine de
traitement des eaux usées, et la Taber Sugar Factory a amé-
lioré ses installations. II s’ensuit qu’un plus grand débit n’est
plus nécessaire actuellement pour diluer les effluents après
Lethbridge.

On a observé des cas de contamination du poisson par le
mercure dans plusieurs nouveaux réservoirs et ce problème
pourrait se présenter dans celui de la rivière Oldman. On
craint que le mercure puisse également représenter un dan-
ger pour l’eau potable ou puisse s’accumuler dans les cul-
tures irriguées. Dans les réservoirs où le poisson a été
contaminé par le mercure, les concentrations dans l’eau sont
généralement non décelables. On sait que le biote assimile
rapidement le mercure et que ce dernier s’accumule égale-
ment suite a la bioaccumulation. D’après cette information, la
Commission ne prévoit pas que le mercure présente un dan-
ger pour l’eau potable ni l’eau d’irrigation.

3.4 Communautés végétales

Bien des questions environnementales discutées lors des
audiences concernaient d’une certaine façon la végétation ou
les communautés végétales, mais quatre questions préoc-
cupaient particulièrement les participants : la perte de végéta-
tion dans la région du réservoir, les écosystèmes de prairies
naturelles, les forêts riveraines de peupliers et les écosys-
tèmes de saules.

Région  du réservoir

On s’inquiète du fait que les zones perturbées par la construc-
tion du barrage et les terres inondées par le réservoir soient

les hôtes de plantes ou de communautés végétales
menacées ou rares. Une étude de base sur la végétation à
l’emplacement du barrage et dans la région du réservoir a été
faite avant d’inonder les terres, mais on est d’avis que la base
de données actuelle est inadéquate pour définir complète-
ment les impacts du projet sur les plantes ou associations de
plantes rares.

Conclusion :

Malgré l’absence de données, on peut dire que le déboise-
ment et l’inondation de la région du réservoir a sans aucun
doute endommagé la diversité écologique du sud de l’Alberta.
II est probable que plusieurs espèces rares aux niveaux pro-
vincial et national aient été affectées. Si le barrage venait à
être désaffecté, il faudrait des dizaines d’années à cette ré-
gion pour retourner complètement à son état original.
L’extraction du gravier dans le réservoir a perturbé considé-
rablement certaines parties de cette région.

Écosystèmes de prairies naturelles

On craint que l’extension du projet d’irrigation comprenne
certaines zones des prairies herbeuses indigènes. Les
prairies herbeuses des Prairies canadiennes sont, a-t-on dit à
la Commission, l’un des écosystèmes les plus menaces
d’Amérique du Nord. Presque tout cet écosystème naturel a
été perdu suite à l’agriculture. Bien que la majeure partie des
terres affectées par l’extension du projet d’irrigation soient
actuellement soumises à I’aridoculture (ou l’aient été dans le
passé), certains écosystèmes de prairies naturelles mainte-
nant rares peuvent également être perdus.

Actuellement on ne sait pas exactement où l’extension pro-
posée du projet d’irrigation se fera. La procédure à suivre
pour la répartition des eaux d’irrigation est cependant bien
définie et a été expliquée à la Commission. Cette procédure
ne tient pas compte des pertes de plantes ou d’écosystèmes
rares, ni d’aucun engagement de la province en vertu du
Prairie Conservation Action Plan (Plan d’action pour la préser-
vation des prairies) ou de la Politique des espèces sauvages
pour le Canada.

Conclusion :

La Commission considère que la perte d’écosystèmes de
prairies naturelles représenterait une importante répercussion
environnementale du projet de barrage sur la rivière Oldman.
Ces écosystèmes sont importants étant donné qu’ils
procurent une biodiversité et qu’ils sont rares. Outre leur im-
portance écologique, les quelques rares zones de prairie na-
turelle contribuent de façon significative à la viabilité de la
région, ce qu,i a des impacts directs sur son bien-être
économique. Etant donné que le projet de barrage sur la
rivière Oldman n’est qu’une des nombreuses menaces pour
ces zones, il est urgent que l’on prenne des mesures de
protection énergiques. Un inventaire des prairies herbeuses
naturelles serait souhaitable, et des négociations avec les
propriétaires fonciers pourraient être entreprises afin de voir si
on peut les amener à protéger les zones restantes.

Les principales prairies herbeuses naturelles qui préoccupent
la Commission se trouvent dans les réserves des
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Gens-du-Sang et des Piégans. Si les bandes indiennes
décidaient d’irriguer une grande partie de ces terres, la perte
serait importante et la Commission propose que des mesures
incitatives soient prises pour convaincre les bandes de pré-
server leurs prairies herbeuses naturelles restantes.

Forêts riveraines de peupliers

Les forêts de peupliers des vallées des prairies sont le seul
habitat boisé que l’on trouve dans les plaines semi-arides
presque entièrement dépourvues d’arbres du sud de l’Alberta.
Ces forêts contiennent des communautés végétales diverses
et fournissent l’habitat essentiel à de nombreuses espèces
d’oiseaux et de mammifères. Les vallées de rivières boisées
sont également agréables pour la vue et sont l’endroit préféré
pour les parcs et les aires de loisirs de la région. La perte de
ces forêts riveraines aurait des impacts dommageables sur le
poisson, les oiseaux, la faune et les personnes qui utilisent
ces endroits. Le Prairie Conservation Action Plan, qui est
endossé par les gouvernements du Canada et de l’Alberta,
reconnaît que l’habitat riverain du sud des Prairies est un
écosystème menacé.

Nous ne connaissons pas tout à fait les détails du régime
hydrologique nécessaire au maintien des forêts de peupliers
en bonne santé. Les crues printanières suivies d’une réduc-
tion graduelle du débit et par des débits estivaux adéquats
sont quelques-uns de leurs besoins fondamentaux. Des
changements apportés au régime du débit aval suite à la
construction du barrage sur la rivière Oldman pourraient avoir
des impacts catastrophiques sur les forêts riveraines de
peupliers. Un important dépérissement de ce type de forêt est
très bien documenté pour de nombreuses rivières dont le
débit est régularisé, notamment les rivières Waterton et
St. Mary. On a signalé à la Commission que le régime le plus
rkent d’exploitation étudié ne serait pas un régime idéal pour
les peupliers de la rivière Oldman, mais qu’ils y survivraient
probablement. En ce qui a trait aux rivières St. Mary et
Waterton, la Commission a appris que le régime d’exploitation
de la rivière Oldman augmentera les pressions actuelles qui
entraînent déjà un dépérissement des peupliers riverains le
long de ces rivières.

Conclusion :

Les forêts riveraines de peuplier deltoïde sont les plus im-
portantes communautés végétales de la région pour l’écologie
et pour l’homme. Les travaux antérieurs d’irrigation et de
défrichement de terres agricoles ont déjà réduit la superficie
totale disponible et presque éliminé les forêts de peuplier
deltoïde de certaines berges des rivières St. Mary et
Waterton. Dans son rapport, le promoteur propose d’enrayer
le déclin des forêts riveraines de peuplier deltoïde en modifi-
ant adéquatement le régime des rivières. Cependant, vu les
pertes survenues le long d’autres rivières au débit régularisé,
l’efficacité de cette mesure d’atténuation n’est pas garantie. II
faudra mettre au point des techniques de reboisement des
forêts de peuplier deltoïde, endommagées ou détruites, et en
faire l’essai (par exemple, dans des zones affectées par des
barrages exploités ailleurs en Alberta) avant de mettre en péril
d’autres communautés riveraines.

Recommandation 10 : Forêts riveraines de
peupliers deltoïdes

Si le barrage est exploité, le gouvernement fé-
déral n’accordera son consentement que si des
mesures de surveillance, d’évaluation et de ges-
tion des forêts riveraines de peupliers deltoïdes
sont mises en place pour garantir la survie et la
santé de ces écosystèmes.

Écosystèmes de saule

Les saules ont tendance à pousser dans les coulées et les
vallées fluviales des prairies du sud. La faune s’y réfugie et
s’en nourrit et les Indiens des Plaines les utilisent pour
diverses cérémonies. Etant donné que la perte
d’écosystèmes riverains de peupliers deltoïdes le long de
certaines rivières au débit régularisé est bien documentée, on
craint que les saules de la rivière Oldman ne subissent le
même sort.

Les anciens de la bande indienne des Piégans ont expliqué
en détail à la Commission la place qu’occupe le saule dans
leur culture, mais n’ont fait aucun commentaire au sujet de
leur disponibilité. On ne possède pas de renseignements au
sujet des impacts de la régularisation du débit des rivières des
prairies sur les écosystèmes riverains de saules.

Conclusions relatives aux communautés végétales :

La Commission conclut que dans l’ensemble, le projet aura
des impacts négatifs sur la végétation, mais qu’il est impossi-
ble de quantifier l’ampleur de ces impacts à partir des ren-
seignements existants. II faudra analyser les techniques
d’atténuation des impacts.

Recommandation 11 : Végétation

Si le barrage est désaffecté, entreprendre des
études pour déterminer jusqu’à quel point on
devrait restaurer la végétation du réservoir et
établir et mettre en oeuvre un plan de récupéra-
tion des terres.

Si le barrage est exploité, inventorier les espèces
de plantes en aval du barrage pour relever et
quantifier les impacts de la régularisation du
débit. De plus, mettre en réserve une partie de
l’eau du réservoir pour alimenter adéquatement
les écosystèmes riverains.

Bien que le programme de surveillance de la végétation doive
d’abord porter sur le peuplier deltoi’de,  il devra aussi englober
d’autres espèces telles que le saule. Pour établir les paramè-
tres de l’étude, il faudra consulter la bande indienne des Pié-
gans qui accorde une importance particulière aux saules. Les
résultats du programme de surveillance de la végétation se-
ront transmis au Comité de gestion de l’environnement
chargé de concevoir et de mettre en oeuvre les mesures
correctives appropriées.
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Écosystème riverain de la rivière Oldman
(Photo : Brian Reeve)

3.5 La faune

Les impacts du barrage sur la rivière Oldman sur les habitats
fauniques était un grand problème soulevé lors de l�examen.
Les responsabilités du gouvernement fédéral concernant les
oiseaux migrateurs sont clairement définies. De plus, en
vertu de la législation, le gouvernement fédéral doit examiner
les répercussions du barrage sur la faune parce que celle-ci
occupe une large place dans la vie des peuples autochtones
de la région.

Suite à l�inondation de
nombre d�espèces se   

relevés qui ont précédé la construction ont révélé que la zone
du réservoir servait de pâturage d�été et de zone de mise bas
pour au moins 220 cerfs mulets. Les autres espèces
menacées comprennent la belette à longue queue, une es-
pèce en voie de disparition, et la marmotte à ventre jaune.
Des mammifères comme le coyote, le vison, le castor, le
blaireau, la loutre et le renard, également présents dans le
secteur du réservoir, ont perdu certains de leurs habitats suite
au remplissage du réservoir.

La région du réservoir était utilisée par les oiseaux migrateurs
et les oiseaux sédentaires. Les rapaces locaux comprennent
le faucon des Prairies, la buse rouilleuse et le faucon pèlerin.
La construction du barrage et le remplissage du réservoir ont
détruit 25 nids de rapaces.

Pour contrebalancer la perte des habitats fauniques, le
gouvernement de l �A lber ta a conçu un programme
d�atténuation de concert avec le Comité consultatif local. Le
programme prévoit la protection, la mise en valeur et la créa-
tion d�habitats. On a informé la Commission que le pro-
gramme reposait sur les principes suivants :

1. la mesure d�atténuation relative aux habitats fauniques
sera définie comme compensation pour perte d�habitat;

2. établir des habitats convenables sous contrôle de la
Couronne;

3. le gouvernement devra s�engager à entretenir et gérer
le programme et les habitats à long terme;

4. l�examen de la possibilité de créer des habitats fauni-
ques en aval; et

5. l�élaboration et la mise en place d�un programme de
surveillance.

L�inventaire des populations et des habitats fauniques effec-
tué pendant et après le remplissage du réservoir dans le
cadre d�un programme de surveillance fait partie du pro-
gramme d�atténuation. La Commission a toutefois appris
qu�aucun financement n�avait été prévu ni pour les travaux de
surveillance de 1991 ni pour l�analyse des données réunies
en 1990.

La Commission note que les tentatives d�établissement
d�aires de nidification pour les faucons des Prairies et les
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buses rouilleuses à proximité du réservoir ont réussi. Elle
encourage la poursuite des inventaires des rapaces et de la
sauvagine.

On a porté à l’attention de la Commission la création de
milieux humides par des travaux d’irrigation et leur importance
comme habitats fauniques. Les milieux humides des zones
irriguées sont principalement alimentés par percolation at-
tribuable aux canaux d’irrigation. D’après un des participants,
5 400 hectares (13 400 acres) de milieux humides pourraient
résulter de l’aménagement éventuel de 70 000 hectares
(173 000 acres) de terres irriguées. Cependant, l’étendue des
gains réalisés sera influencée par l’efficacité des systèmes
d’irrigation. La Commission a appris que le Lethbridge North-
ern Irrigation District réservait une petite partie de son eau
pour maintenir les milieux humides en compensation de la
perte résultant de la reconstruction d’un canal pour éliminer
un suintement. Ce genre de concept devrait être encouragé.
En outre, toutes les terres humides gagnées par le dévelop-
pement de l’irrigation doivent être considérées dans le con-
texte des milieux humides de prairie naturelle perdus lors de
la préparation des terres pour l’irrigation.

Les mesures d’atténuation pour la faune nécessiteront des
efforts soutenus et probablement des recherches appliquées
permanentes. II est incertain jusqu’à quel point le programme
d’atténuation réussira à remplacer certains habitats, notam-
ment les habitats hivernaux essentiels du cerf mulet. Pour
atteindre une certaine efficacité sur le plan de la création
d’habitats, il faudra, d’après des spécialistes, compter une
quinzaine d’années. La Commission craint qu’il n’y ait pas
d’engagement pour la durée utile du barrage.

Conclusion au sujet de la faune :

La Commission conclut que les éléments suivants sont indis-
pensables à la réussite d’un programme d’atténuation propre
à la faune :

1. compléter les relevés de la faune pour être en mesure
de préciser les critères d’atténuation;

2. prendre des mesures adéquates de surveillance pour
évaluer le déroulement du programme d’atténuation
pour les habitats; et

3. obtenir un engagement ferme à long terme de la part
du gouvernement de l’Alberta à l’égard du programme
d’atténuation et des recherches à effectuer.

Recommandation 12 : Faune

Si le barrage est désaffecté, le Comité de gestion
de l’environnement devra développer et réaliser
des programmes de récupération des terres pour
rétablir les habitats fauniques de la zone du
réservoir.

Si le barrage est exploité, le gouvernement fé-
déral devrait faire appel aux lois pour assurer
que l’Alberta entreprenne et finance entièrement
et à long terme un programme d’atténuation pour
la faune qui tienne compte des préoccupations
de la bande indienne des Piégans. La réalisation
du programme serait assignée au Comité de ges-
tion de l’environnement.
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Paraneige en tant que partie du programme d�atténuation
(Photo : Alberta Public Works Supply and Services

3.6 Pêches

II est reconnu que le projet de barrage sur la rivière Oldman
entraînera l�inondation des habitats riverains des poissons de
pêche sportive et modifiera les habitats riverains des poissons
en aval du barrage. En conséquence, le promoteur a mis en
oeuvre et conçoit des programmes pour atténuer ou com-
penser les pertes prévues de poissons de pêche sportive.

Cette section traite des impacts sur les pêcheries et com-
mence par un aperçu des impacts du projet et des mesures
d�atténuation de celles-ci. On examine ensuite les questions
suivantes : impacts du projet sur les espèces rares de pois-
sons, atténuation des pertes de pêche en amont, possibilités
de pêche dans le réservoir, impacts du projet sur les
pêcheries en aval et possibilités de pêche dans les canaux
d�irrigation.

Vue d�ensemble

La rivière Oldman et ses affluents, les rivières Castle et
Crowsnest, sont des lieux privilégiés par les amateurs de
pêche sportive. Les relevés faits en amont du barrage indi-
quent que le réservoir a inondé 60 p. 100 des habitats de
grande qualité de la truite brune adulte, 62 p. 100 des habitats
de grande qualité du corégone adulte de montagnes et
75 p. 100 des habitats de grande qualité de la truite arc-
en-ciel adulte de ces trois rivières.

On ne s�attend pas à ce que le réservoir produise beaucoup
de poissons de pêche sportive. Par ailleurs, il occasionnera
probablement la contamination au mercure du poisson dans
le réservoir et en aval du barrage.

Le barrage empêche toute migration de poissons en amont et
une partie de la migration en aval. La truite arc-en-ciel,
l�omble à tête plate et le corégone font partie des espèces qui
entreprennent une migration saisonnière. Ce sont surtout la
truite arc-en-ciel et l�omble à tête plate qui souffriront de la
situation puisque les populations de ces espèces en aval du
barrage semblent venir frayer en amont du barrage.

En aval, le barrage modifiera l�hydrologie, la température, la
qualité de l�eau et la géomorphologie fluviale de la rivière
Oldman et de ses affluents qui répondront moins aux besoins
des truites et des autres espèces. La baisse de la tempéra-
ture moyenne de la rivière en aval du barrage, et des débits
minimums plus élevés en aval du déversoir du Lethbridge
Northern Irrigation District devraient améliorer les conditions
favorables à la truite, surtout la truite brune, entre le déversoir
et Lethbridge. Le tronçon de rivière entre le barrage et le
déversoir serait moins approprié pour la truite en raison des
nouveaux écarts de température saisonnière, de l�absence de
frayère et de l�éventuelle sursaturation en gaz de la marmite
de géant en aval de I�évacuateur de crues. De plus, le débit
élevé d�été pourrait faire augmenter le nombre de poissons
entraînés dans le canal du Lethbridge Northern Irrigation Dis-
trict. Le débit réduit des rivières Waterton, Belly et St. Mary
conviendrait moins aux poissons.
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Pour réduire ou compenser les impacts négatifs du projet sur
les poissons, le gouvernement de l’Alberta a lancé un vaste
programme d’atténuation. L’objectif du programme est
d’arriver à ce qu’il n’y ait ((aucune  perte nette des possibilités
de pêche sportive,, dans la rivière Oldman et de ses affluents
en amont comme conséquence du barrage. La notion
<<d’aucune  perte nette au plan des possibilités de loisirs)> a été
déterminée comme devant être : <<principalement, le rem-
placement par un nombre supérieur des habitats de poissons
de grande qualité détruits par l’inondation des terres, et en
plus l’atténuation des impacts sur les populations de poissons
en aval,,. Pêches et Océans Canada a informé la Commission
que cet objectif est conforme à la clause d’aucune perte nette
de la politique fédérale sur la gestion des habitats de
poissons.

De concert avec le comité consultatif local des habitants
visés, on a élaboré et entrepris le programme d’atténuation
pour les pêches. Un budget d’environ 5,3 millions $, dont à
peu près la moitié est déjà dépensée, a été attribué au
programme.

Impacts du projet  sur les espèces rares de poissons

Seule une espèce menacée à l’échelle nationale, le Chabot  à
tête courte, sera affectée par le projet Oldman. Plusieurs
témoins se sont toutefois dits inquiets du sort réservé à
d’autres espèces rares en Alberta ou représentatives de
populations uniques. Ces espèces comprennent la truite
fardée des pentes orientales, l’omble à tête plate, l’esturgeon
de lac et le Chabot  à tête plate. On possède peu de renseigne-
ments au sujet de la distribution et du nombre de ces espèces
dans les parties du bassin de la rivière Oldman où se trouvent
le barrage et les ouvrages connexes. En raison de l’absence
de renseignements au sujet de ces espèces, il est difficile de
tirer des conclusions définitives au sujet des impacts du
projet.

Conclusion :

La Commission conclut qu’il faut entreprendre immédiatement
un inventaire complet des espèces dans le but de réunir des
renseignements concernant les espèces rares affectées par
le barrage. II faudrait surveiller étroitement les populations
des espèces rares pendant un certain nombre de générations
pour déterminer si le barrage contribue à leur déclin. II faudrait
prendre des mesures spéciales pour assurer que le projet ne
met pas davantage en péril des espèces rares ou menacées
ou des populations uniques. II faudrait commencer
sur-le-champ des recherches au sujet des besoins en habitat
de ces espèces et développer des mesures pour les
préserver.

Recommandation 13 : Espèces rares d e
poissons

Si le barrage est désaffecté, modifier au moins
un des tunnels de dérivation pour permettre aux
poissons de passer en amont du barrage. Tant
que cette mesure ne sera pas concrétisée, trans-
porter en camion les poissons migrateurs.

Si le barrage est exploité, le gouvernement fé-
déral devrait imposer comme condition préalable
à toute approbation, un programme visant à at-
ténuer les impacts néfastes sur les espèces
rares. Ce programme serait entrepris sous la di-
r e c t i o n  d u C o m i t é  d e g e s t i o n  d e
l’environnement.

Si le gouvernement de l’Alberta ne prend aucune mesure
concernant ces recommandations à la demande du gouverne-
ment fédéral, le ministère des Pêches et des Océans devrait
le faire.

Atténuation des impacts sur la pêche en amont

((Prenons  par exemple, l’affirmation qu’il n’y aura aucune
perte nette sur le plan des possibilités de loisirs. A notre
avis, le programme d’atténuation sur la rivière Oldman aura
beaucoup de difficultés à atteindre l’objectif <<d’aucune
perte nette de possibilités de pêche sportive,>.

Don Pike, Trout  Unlimited, 6 novembre 1991

~~Nous  sommes assez satisfaits du programme de pêche;
pas parce qu’il remplacera ce qui a été perdu, mais parce
que nous faisons tout notre possible pour remplacer ce qui
a été perdu. Le gouvernement a pris par écrit l’engagement
de poursuivre les mesures de suivi et d’atténuation jusqu’à
ce que nous décidions qu’il a respecté son engagement.”

Dennis Oison, Comité consultatif local, 20 novembre 1991

L’objectif du programme d’atténuation des impacts sur la
pêche, en amont du réservoir, est de remplacer les pos-
sibilités de pêche sportive perdues par le remplissage du
réservoir. On doit y parvenir en aménageant une quantité
égale d’habitats de qualité élevée pour la truite dans les
rivières Castle, Crowsnest et Oldman qui ont actuellement
des habitats médiocres pour la truite. Le but est de créer
autant de nouveaux habitats de qualité élevée que ceux dé-
truits par le remplissage du réservoir. Les documents produits
par le gouvernement de l’Alberta et par le Comité consultatif
local laissent entendre que ce but est réalisable. Les groupes
écologistes, les associations de chasse et de pêche et les
spécialistes de la Commission expriment cependant des
réserves au sujet de l’efficacité du programme d’atténuation.

Le réservoir a inondé, dans les ruisseaux, 1,3 millions de
mètres carrés d’habitats essentiels à la reproduction des pois-
sons, y inclus 225 000 mètres carrés d’habitats de grande
qualité pour les truites arc-en-ciel. Des experts-conseils du
gouvernement de l’Alberta ont estimé qu’il était possible
d’aménager 491 000 mètres carrés d’habitats de grande qual-
ité pour la truite dans les affluents, soit davantage que le
nombre d’habitats perdus. On ne sait toutefois pas encore
exactement quelle quantité d’habitats de grande qualité il
faudrait aménager dans les rivières Castle, Crowsnest et Old-
man pour qu’il n’y ait aucune perte nette sur le plan des
possibilités de loisirs. Sans critères précis et acceptés con-
cernant la perte nette de possibilités de loisirs, il sera impossi-
ble d’évaluer le succès ou l’échec du programme.

Les spécialistes de la Commission étaient sceptiques au sujet
de la faisabilité d’aménager et d’entretenir ne serait-ce que

_.._.-__ ----- --



225 000 mètres carrés d’habitats de qualité élevée dans les
affluents en amont. En outre, même si on réussissait a
aménager cette quantité d’habitats, il n’est pas évident que
l’on atteindrait l’objectif d’annuler la perte nette de possibilités
de loisirs. Tant sur le plan logique (on ne peut ~~rernplacer~~
43 km de rivière dans la rivière existante), que sur le plan
économique (au-delà d’une certaine quantité de modification
de l’habitat, les coûts deviennent prohibitifs), ils affirment que
le but n’est ni pratique, ni réalisable.

Les opinions varient quant au choix des ouvrages utilisés pour
améliorer l’habitat. Des pêcheurs sportifs et d’autres utili-
sateurs de la rivière trouvent que les ouvrages ne sont guère
esthétiques. Cependant, des pêcheurs les ont utilisés comme
plate-formes pour pêcher et ont eu du succès dans les parties
aménagées de la rivière. Donc, même s’ils ne sont pas très
beaux, ces ouvrages fournissent aux poissons un habitat
approprié.

L’équipe d’atténuation des impacts sur la pêche fait encore
des découvertes quant aux ouvrages qui améliorent l’habitat
et ceux qui ne l’améliorent pas. On a assuré que les ouvrages
installés pouvaient résister à des inondations qui ne se
produisent que tous les cent ans, mais un grand nombre n’a
pas résisté à des inondations modestes. Selon le type
d’ouvrage, le taux d’échec variait de 0 à 70 p. 100. II semble
qu’il faudra mieux comprendre les rivières si l’on veut
aménager des ouvrages durables. Par ailleurs, des répara-
tions, des remplacements et un entretien réguliers seront
nécessaires.

Le Comité consultatif local et son sous-comité de gestion des
pêches recommande une approche prudente du programme
d’atténuation, de façon à profiter graduellement de
l’expérience acquise. Ils faut les féliciter de cette manière de
procéder. Mais entre-temps, les ouvrages qui ne fonctionnent
pas ou qui ont besoin d’être réparés ou remplacés entament
le budget fixé pour l’atténuation des impacts sur la pêche et
réduisent d’autant le nombre d’endroits qui pourront être
aménagés.

En termes concrets, si le programme d’atténuation des im-
pacts sur la pêche est, même partiellement, une réussite, il
sera interminable. L’engagement du gouvernement de
l’Alberta ne s’étend que jusqu’en 1996 et a un budget fixe. La
permanence du barrage et du réservoir, et l’engagement
soutenu quant à leur fonctionnement et leur entretien, con-
trastent fortement avec le caractère temporaire des ouvrages
destinés à améliorer la pêche en amont et l’absence
d’engagement pour leur entretien et leur réfection. Les
ouvrages d’amélioration n’exigent pas seulement des répara-
tions et de l’entretien mais ils ont aussi un impact sur la
géomorphologie fluviale de sorte que leur valeur comme
habitat pour le poisson change d’année en année. Dans le
plan d’atténuation, on n’accorde pas suffisamment d’attention
à la surveillance, à l’évaluation et à la gestion à long terme
des ouvrages d’atténuation. Le Comité consultatif local es-
saie d’obtenir un engagement à plus long terme de la part du
gouvernement, mais n’a pas réussi jusqu’à maintenant.
Plusieurs présentateurs ont proposé la création d’un fonds qui
procurerait des revenus à un programme continu
d’amélioration de la pêche.

Certains participants ont préconisé d’autres types
d’amélioration : les deux principaux sont la fertilisation des
rives des cours d’eau afin d’accroître la production de nourri-
ture pour les poissons et l’installation de clôtures pour tenir le
bétail à l’écart des rives. Cette dernière proposition, a-t-on
indiqué à la Commission, serait extrêmement bénéfique pour
la pêche. Le gouvernement de l’Alberta administre déjà un
fonds pour aider les éleveurs de bétail à clôturer les rives des
cours d’eau.

La Commission ne voit pas clairement le degré de respon-
sabilité que le ministère fédéral des Pêches et des Océans
croit avoir concernant la protection du poisson et des habitats
du poisson en Alberta. Ce ministère a exprimé de sérieuses
préoccupations au sujet de l’absence de plans d’atténuation
détaillés, de critères et de modalités visant ((aucune  perte
nette» et concernant l’absence d’un engagement à long terme
en matière de surveillance et d’évaluation de la part de
l’Alberta. Pourtant, le ministère n’avait pas exigé que ces
lacunes soient comblées avant d’autoriser la réalisation du
projet en 1986.

En résumé, les critères à l’aide desquels on déterminera si on
a atteint l’objectif d’aucune perte nette sur le plan des pos-
sibilités de loisirs ne sont pas explicites. En l’absence d’une
meilleure information, la Commission présume que au mini-
mum, 225 000 mètres carrés de nouveaux habitats de qualité
élevée pour la truite devront être créés dans les affluents en
amont, sans dégrader les habitats existants. On a conseillé à
la Commission de fixer des critères plus stricts pour exiger la
mise en valeur des 491 000 mètres carrés d’habitats sus-
ceptibles d’être améliorés dans les affluents en amont, ou la
preuve que l’augmentation de la production de truites en
amont est suffisante pour remplacer les pertes subies lors du
remplissage du réservoir.

Conclusion :

La Commission conclut que l’objectif d’aucune perte nette sur
le plan des possibilités de loisirs ne peut être réalisé dans les
affluents en amont uniquement au moyen de modifications
physiques de l’habitat. Selon l’état actuel des recherches et
des connaissances en matière de pêche, il est peu probable
que l’on puisse y parvenir par une combinaison quelconque
de manipulations physiques, chimiques et biologiques. Le but
moins ambitieux d’accroissement de la production de truites
dans les affluents en amont est réalisable, mais uniquement
en combinaison avec un programme permanent d’entretien
des ouvrages d’amélioration. La stratégie mise en oeuvre
pour réaliser ce but moins ambitieux devrait logiquement
comprendre des améliorations autres que des ouvrages, par
exemple la fertilisation et l’installation de clôtures pour tenir le
bétail à l’écart des rives.

II n’existe pas de plan ou d’engagement en vue de la surveil-
lance, de l’évaluation et de la gestion à long terme de
l’amélioration en amont. Le gouvernement de l’Alberta semble
s’être engagé uniquement à dépenser le reste des 5,3 millions
de dollars alloués aux mesures d’atténuation de l’impact sur la
pêche en amont, sans se soucier de ce que ces mesures
contribuent à la réalisation de l’objectif de n’avoir aucune
perte nette. Le Comité consultatif local en collaboration avec
le promoteur a fait du bon travail en aidant à élaborer et en

-
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suivant de près la mise en oeuvre d’un programme destiné à
compenser les pertes liées à la pêche sportive. Sans un en-
gagement à long terme de la part du gouvernement de
l’Alberta et un appui financier, on ne pourra maintenir les
modestes avantages du programme actuel d’amélioration.
Pour qu’il y ait une amélioration à long terme dans la produc-
tion de truites, le gouvernement de l’Alberta doit s’engager à
suivre de près, à évaluer et à gérer l’amélioration en amont,
tant que le projet de barrage sur la rivière Oldman existera.

Un programme d’amélioration de la pêche fondé sur autant de
modifications structurelles qu’il est proposé pour ce projet n’a
jamais été tenté ailleurs. Ce programme est un essai. Les
ouvrages seront modifiés par les inondations et leur rende,-
ment variera selon les modifications subies par la rivière. A
condition que l’on puisse obtenir du promoteur un engage-
ment à plus long terme, le Comité de gestion de
l’environnement devrait avoir la responsabilité de la mise en
oeuvre, de la surveillance, de l’évaluation et de la gestion de
ce programme.

Recommandation 14 : Rôle de Pêches et
Océans Canada

II faut établir une définition plus claire du rôle
que le ministère des Pêches et des Océans
jouera en matière de préservation des pêches et
de protection des habitats dans les provinces.
Ce rôle devrait contenir l’obligation d’établir une
définition opérationnelle de perte nette nulle, des
critères et des modalités pour parvenir à une
perte nette nulle et des plans pour la surveil-
lance, l’évaluation et la gestion de tout pro-
gramme visant la perte nette nulle.

R e c o m m a n d a t i o n  1 5  : At ténuat ion de
l’impact sur le poisson

Si le barrage est exploité, encourager le Comité
de gestion de l’environnement à adopter un
objectif réaliste d’amélioration en amont.

Cette recommandation ne vise pas à fermer les yeux au sujet
de la destruction de 43 kilomètres de rivière en zone sauvage.
Elle a plutôt pour but de prévenir la destruction d’autres habi-
tats par un programme trop ambitieux de modification des
habitats. II faudrait également inciter l’Alberta à incorporer des
techniques non structurelles dans son programme
d’amélioration, par exemple la fertilisation et l’installation de
clôtures pour tenir le bétail à l’écart des rives.

Possibilités de pêche dans le réservoir

Dans le sud de l’Alberta et ailleurs en Amérique du Nord, les
réservoirs offrent de grandes possibilités de pêche. Quelques
participants ont laissé entendre que le réservoir Oldman pour-
rait aussi fournir d’importantes pêcheries qui remplaceraient,
en partie, les pêcheries riveraines détruites. D’autres
prétendent que le réservoir ne pourrait pas produire des pois-
sons de pêche sportive. Les spécialistes estiment que le ré-
servoir n’a pas de potentiel d’envergure sur le plan de la
pêche, en raison principalement de la baisse considérable
des eaux qui empêche le développement de rives productives

et réduit régulièrement le volume d’eau, de la température
relativement froide, de grands vents et des conditions peu
sures de la glace en hiver. La turbidité du réservoir est égale-
ment assez prononcée, ce qui réduit d’autant la productivité.

Les spécialistes que le gouvernement de l’Alberta a consultés
ont admis que les poissons du réservoir Oldman risquent
d’être contaminés par le mercure. D’après les renseigne-
ments provenant d’autres réservoirs, il faut s’attendre à des
concentrations de mercure dans le poisson de 3 à 6 fois plus
élevées que les niveaux de base. Le défrichement de la zone
du réservoir Oldman avant l’inondation des terres pourrait
réduire l’importance de ce problème. Les poissons présents
dans la région semblent déjà avoir une teneur relativement
élevée en mercure. Toute contamination supplémentaire des
poissons du réservoir par le mercure les rendrait impropres à
la consommation. On ne sait pas pendant combien de temps
le mercure continuerait de contaminer les poissons du réser-
voir, mais cela s’étendrait sur au moins une décennie.

Conclusion :

La Commission conclut que le réservoir ne peut pas servir de
pêcherie de quelqu’importance. Les principales espèces
présentes dans le réservoir ne seront probablement pas des
poissons de pêche sportive. Tous les poissons du réservoir
seront sans doute contaminés par le mercure.

Recommandation 16 : Pêcheries dans le
réservoir

Si le barrage est désaffecté, reboiser les berges
du réservoir dès qu’il sera vide, afin d’éviter
l’érosion excessive des berges et le déplacement
du lit pendant les premières années de rétablis-
sement des écosystèmes.

Si le barrage est exploité, surveiller régulière-
ment la teneur en mercure des poissons du ré-
servoir pendant les premières années
d’exploitation du réservoir. Transmettre les
résultats des programmes d’atténuation au
Comité de gestion de l’environnement qui pren-
dra les mesures qui s’imposent.

Impacts du projet sur les pêcheries en aval

Les espèces présentes naturellement en aval du barrage et
qui jouent un rôle actif sur le plan de la pêche sportive com-
prennent la truite arc-en-ciel, l’omble à tête plate, le corégone
de montagnes, le grand brochet, le doré et le doré noir. Ces
espèces ainsi que d’autres souffriront toutes de l’exploitation
du barrage sur la rivière Oldman. L’Alberta n’a pas adopté de
plan d’atténuation pour les tronçons en aval. Diverses pos-
sibilités ont toutefois été envisagées.

Bien qu’on ne sache pas jusqu’à quel point il y aura des
changements en aval, on semble convenir que la com-
binaison de poissons entre le barrage et Lethbridge sera
dorénavant composée d’espèces d’eau froide et d’eau tiède
et non plus d’espèces d’eau tiède et d’eau chaude. Sont
principalement visées par le plan de gestion en aval la truite
brune et la truite arc-en-ciel dans la zone d’eau froide et le
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doré et le doré noir dans la zone d’eau tiède. Des renseigne-
ments contradictoires ont été présentés à la Commission au
sujet du coréegone de montagnes en aval du barrage dont le
nombre pourrait soit augmenter, soit diminuer.

Les modèles des conditions thermiques de la rivière indiquent
qu’en aval du barrage les températures hivernales seront plus
élevées et les températures estivales plus basses. En raison
des températures hivernales plus élevées, il y aura des tron-
çons libres de glace en aval du barrage et une possibilité
accrue de formation de frasil et de glace de fond dans la
rivière. La glace de fond en particulier peut nuire au frai et aux
juvéniles qui en hiver se cachent dans le substrat.

La Commission a appris que le projet ne devrait pas entraîner
de changements subits de la température. D’autres partici-
pants ont toutefois laissé entendre qu’il est impossible
d’écarter la possibilité de changements subits de la tempéra-
ture attribuables à la baisse des eaux du réservoir s’il y a
stratification du réservoir et si le niveau de celui-ci descend
sous la thermocline. Des changements rapides de tempéra-
ture peuvent également survenir pendant l’évacuation estivale
des crues. Bien que ces changements subits soient rares, ils
peuvent avoir des impacts importants en aval sur les pêches
en eau froide. Les canaux d’évacuation permanents inférieurs
ne permettent pas de régulariser la température de l’eau
évacuée du barrage. Les témoins ont avancé qu’on aurait pu
éliminer les problèmes de température en aval du barrage en
installant des canaux d’évacuation à plusieurs niveaux.

Le promoteur a étudié les besoins en débit minimal des pois-
sons de la rivière Oldman en aval du barrage. On s’interroge
sur la fiabilité de cette étude. De plus, on craint que le débit
minimal pour les pêcheries soit sacrifié pour satisfaire à
d’autres demandes telles que l’irrigation. Dans l’ensemble, le
régime de débit en aval du déversoir du Lethbridge Northern
Irrigation District conviendra mieux aux poissons de pêche
sportive que celui en amont du barrage. Dans le cadre du plan
d’exploitation du barrage, le débit des rivières Waterton, Belly
et St. Mary devrait diminuer davantage, ce qui les rendrait
moins adaptées aux besoins des poissons.

L’analyse des conditions futures en aval du barrage révèle
qu’entre le barrage et la coulée Rocky,  en aval de Fort Mac-
leod, la température et le substrat ne favoriseront pas la re-
production de la truite arc-en-ciel et qu’une population viable
de truites ne pourrait probablement pas subsister en aval du
barrage. II y a de grands habitats adaptés à la reproduction de
la truite brune en amont et en aval du déversoir du Lethbridge
Northern Irrigation District et des analyses récentes laissent
entendre que les habitats de cette espèce pourraient
s’étendre en aval jusqu’à Lethbridge. La truite brune n’est pas
présente actuellement en aval du barrage et devrait y être
introduite. Pour développer en aval une pêcherie de truite, il
faudra créer un couvert adapté aux salmonidés, car le canal
en est dépourvu.

Le déversoir du Lethbridge Northern Irrigation District
représente à la fois un obstacle et un danger pour les pois-
sons. Lorsqu’il est en service, le déversoir empêche les
déplacements en amont des poissons et des poissons sont
aussi entraînés dans le canal d’irrigation. L’échelle à poissons
installée pour permettre au poisson de remonter en amont

n’est pas très efficace et augmente peut-être le nombre de
poissons poussés dans le canal. Ces caractéristiques du
déversoir contribueront à la difficulté de maintenir des popula-
tions de truite en amont du déversoir. La Commission craint
que les impacts cumulatifs du déversoir et du barrage puis-
sent avoir un impact négatif sur la production de poisson en
aval.

Les renseignements présentés à la Commission indiquent
que les poissons en aval risquent aussi d’être contaminés par
le mercure-méthyle libéré par le réservoir. En fait, la contami-
nation pourrait être plus élevée que dans le réservoir. Bien
que ce domaine fasse l’objet de recherches, il n’existe pas
encore de méthode de contrôle de la contamination par le
mercure. La contamination par le mercure inquiète plusieurs
participants, et spécialement les peuples autochtones.

La Commission a reçu des renseignements contradictoires au
sujet de la sursaturation de gaz qui pourrait se produire en
aval du barrage. II semblerait que la sursaturation de gaz se
produira lorsqu’une marmite de géant se sera formée en aval
du déversoir. Selon la turbulence de la rivière, la sursaturation
pourrait subsister jusqu’à un kilomètre en aval du barrage et
pourrait tuer ou blesser les poissons.

Conclusion :

La Commission conclut que si certaines mesures sont prises,
on pourrait développer en aval du barrage une population de
truite brune suffisante pour soutenir une pêche sportive inté-
ressante. La truite arc-en-ciel et l’omble à tête plate pour-
raient disparaître de la région et le même sort pourrait être
réservé au corégone de montagnes. Les participants ne
croient pas tous qu’il soit possible d’établir une population de
truite brune dans la rivière Oldman. II ne faut pas non plus
croire que le remplacement des espèces indigènes (corégone
et omble à tête plate) par des espèces exotiques (truite brune)
constitue une bonne mesure de gestion des ressources
durables.

II n’existe aucun plan de protection ou de mise en valeur des
populations de poissons en aval. La disparition probable de la
truite arc-en-ciel et de l’omble à tête plate et la disparition
possible du corégone de montagnes en aval du barrage
indiquent que de tels plans sont indispensables.

Le tronçon de la rivière entre le barrage et le déversoir du
Lethbridge Northern Irrigation District, dont la plus grande
partie est située dans la réserve des Piégans, court le plus
grand risque de pertes substantielles de pêcherie. Cela in-
quiète énormément les Piégans qui se nourrissent des pois-
sons de la rivière. Le ministère des Pêches et des Océans et
le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien sont
les organismes fédéraux chargés le plus directement de la
responsabilité de protéger les droits de pêche des Piégans,
mais aucun de ces ministères ne semble avoir pris des
mesures concrètes pour assumer leurs responsabilités dans
ce domaine.

La Commission considère que Pêches et Océans Canada et
Affaires indiennes et du Nord Canada doivent aider active-
ment les Piégans à préserver les droits de pêche autochtones
dans la rivière Oldman. L’absence de toute évaluation par ces
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ministères de l’usage et du droit des autochtones est inexcu-
sable et la Commission juge inacceptable la passivité dont ils
font preuve à l’égard de leurs responsabilités légales.

Recommandation 17 : Pêche en aval

Comme condition de toute autorisation, le
gouvernement fédéral devrait e x i g e r  q u e
l’Alberta élabore un plan de surveillance,
d’évaluation et de gestion des pêcheries en aval
qui protégerait et accroîtrait ces populations de
poissons. En outre, le ministre des Pêches et des
Océans devrait étudier la question du passage et
de l’entraînement des poissons au déversoir du
Lethbridge Northern Irrigation District et assurer
que toutes les mesures correctives nécessaires
soient prises.

Le gouvernement fédéral devrait assumer sa
responsabilité de fiduciaire envers les
autochtones et garantir la protection du droit des
Piégans à pêcher dans leur réserve. On exige,
entre autres, que soit institué un programme de
surveillance courante de la teneur en mercure
des poissons en aval du barrage.

Le ministre fédéral des Pêches et des Océans
devrait demander le maintien d’une réserve
d’eau dans le réservoir aux fins de la gestion de
la pêche. Cette réserve devrait être suffisante
pour assurer un débit minimal en aval du déver-
soir du Lethbridge Northern Irrigation District et
offrir la souplesse de gestion requise pour ré-
pondre aux intérêts de la préservation et de
l’accroissement des populations de poissons.

Le Comité de gestion de l’environnement devrait
déterminer si un ouvrage permettant l’évacuation
de l’eau à différents niveaux est nécessaire pour
la régularisation de la température de l’eau en
aval. Si un tel ouvrage est jugé nécessaire, le
ministre des Pêches et des Océans devrait en
exiger la construction.

Possibilités de pêche créées par les canaux d’irrigation

Plusieurs participants aux audiences publiques ont souligné
qu’un effet secondaire de l’augmentation des ouvrages
d’irrigation serait l’accroissement des possibilités de pêche
dans les canaux d’irrigation. Certains ont exprimé des doutes
quant à la valeur de cette pêche; d’autres, par contre, ont
indiqué que les canaux sont des lieux appréciés par les
pêcheurs sportifs. Beaucoup de pêcheurs fréquentent ces
canaux où les prises de brochets, de meuniers et de
corégones peuvent être particulièrement abondantes lorsque
le débit est plus faible et que les poissons sont concentrés
dans les zones où il reste de l’eau.

Les populations de poissons des canaux ne se perpétuent
pas. II s’agit de poissons qui se sont échappés de la rivière ou
de réservoirs auxiliaires (non situés dans la rivière). II est
probable que la plupart de ces poissons meurent après la
fermeture de l’entrée d’eau dans les canaux. Ceux-ci ne

favorisent donc pas la production de poissons. En fait, dans la
mesure où de gros poissons de la rivière Oldman sont en-
trainés dans le canal du Lethbridge Northern Irrigation Dis-
trict, on peut même dire que le canal vole à la rivière une
partie de sa production de poissons de pêche sportive.

Les réservoirs auxiliaires peuvent être favorables à la produc-
tion de poissons si on y maintient en permanence une quan-
tité d’eau suffisante. Les poissons qui y seront produits seront
plus probablement des espèces d’eau fraîche et d’eau
chaude, comme le brochet et le doré, plutôt que la truite.

Conclusion :

La Commission conclut que les réservoirs de retenue auxi-
liaires et les canaux d’irrigation offrent des possibilités pour la
pêche. Ces possibilités sont créées, jusqu’à un certain point,
au détriment de la pêche dans la rivière si celle-ci perd de
gros poissons qui sont entraînés dans les canaux. Les réser-
voirs de retenue auxiliaires peuvent favoriser la production de
poissons de certaines espèces, probablement des espèces
d’eau fraîche et d’eau chaude, comme le brochet et le doré.
Ils peuvent influer positivement sur la production de poissons
appréciés par les pêcheurs sportifs si une quantité suffisante
d’eau y est maintenue en permanence.

3.7 Ressources archéologiques et histori-
ques

-Dans la vallée de la rivière Oldman où le barrage a inondé
toute la vallée...nous  avons perdu des volumes innom-
brables d’information sur ce que nous, ou la civilisation
occidentale, appelons ~~religiorw.  On nous a escroqué la
plus grande partie de ce qui constitue notre Bible à nous, et
cette information n’est plus accessible.”

Devalon Small Legs, 7 novembre 1991

La zone étudiée par le promoteur pour l’information archéo-
logique est l’emplacement du réservoir, y compris son rivage,
et l’emplacement du barrage lui-même sur la rivière Oldman.

Les consultants du promoteur ont évalué les impacts sur les
ressources tant archéologiques qu’historiques de la zone du
barrage. L’étude des ressources archéologiques préhistori-
ques a indiqué que la zone fait partie d’un écosystème com-
plexe et unique couvrant le nord-ouest des Prairies et les
Rocheuses. Les vestiges culturels des 5 000 dernières an-
nées y sont particulièrement bien préservés. Les campements
et lieux d’abattage de la terrasse sont parmi les plus im-
portants sites archéologiques des contreforts de l’Alberta,
documentant les habitudes hivernales et la vie de différentes
cultures autochtones, la plus récente étant celle des Piégans.
Cette région a été témoin de la naissance et du développe-
ment de la culture des chasseurs de bisons de la plaine du
Nord. La Commission a été avertie que ces sites in situ sont
importants pour la compréhension du ((tout, qui est plus grand
que n’importe lequel ou la somme des différents sites>>  et est
considéré par les Piégans comme le coeur de leur territoire
traditionnel, le (XReal Oldman Country>>.  L’expert en archéo-
logie de la Commission considère que le consultant principal
du promoteur possède une connaissance intime de
l’archéologie du sud-ouest de l’Alberta et qu’il a le mérite de
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considérer l’importance de ces ressources du sud-ouest de
l’Alberta non seulement dans le cadre de la région mais
également aux échelles continentale et mondiale, et son opin-
ion devrait être considérée sérieusement.

D’autre part, la Commission a reçu de la documentation indi-
quant que l’importance de ces sites n’est pas exceptionnelle
mais est suffisante pour justifier un important programme
d’atténuation des impacts, conformément aux principes appli-
qués dans la gestion de toutes les ressources historiques de
l’Alberta. Ce programme, qui semble avoir comporté la col-
lecte de plus de 100 000 objets façonnés, a été planifié de
façon à compenser les impacts du projet par des mesures
positives adéquates assurant une meilleure connaissance et
une plus grande appréciation de la préhistoire. La récupéra-
tion de l’information de ces sites perdus ou inondés, assurée
par le programme d’atténuation des impacts, est une option
viable. C’est l’étude scientifique des pièces archéologiques
qui permet de reconnaître leur signification, a-t-on dit à la
Commission.

La Commission a été informée que l’étude qui a été réalisée
aux sites historiques doit être considérée de haut calibre et
qu’elle a produit une importante collection de données détail-
lées au sujet des ressources de la période historique. Les
sites et thèmes de cette période (élevage, colonisation,
Doukhobors et chemin de fer) sont jugés importants; ils font
partie intégrante de I’écosystème Three Rivers.  Un important
programme de sauvetage et d’interprétation des ressources
historiques a été organisé afin d’atténuer les impacts du bar-
rage. L’exécution de ce programme se poursuit.

Des préoccupations ont été soulevées au sujet de la perte de
précieuses ressources culturelles subies par les Piégans qui
n’ont pas participé aux études et n’ont pas été consultés
pendant qu’on les faisait. On a fait valoir à la Commission que
l’information que les anciens peuvent fournir au sujet de
l’utilisation de ces sites et les traditions s’y rapportant est
cruciale pour la compréhension du patrimoine culturel et spiri-
tuel des Piégans.

Conclusion relative à I’archéoloqie et l’histoire :

Les ministères de la province de l’Alberta responsables des
travaux publics ainsi que des affaires culturelles et du mul-
ticulturalisme ont établ i  un ambitieux programme
d’atténuation des impacts qui comporte l’évaluation et
l’examen des sites de la zone du projet et la récupération
d’objets et de bâtiments des sites se trouvant dans la zone
affectée. Toutefois, l’extraction des objets façonnés de leur
contexte diminue leur valeur scientifique et culturelle et, en
particulier, la valeur spirituelle et culturelle des sites pour les
Piégans.

II y a désaccord quant à l’importance des ressources pa-
trimoniales. La Commission a toutefois été informée que,
globalement, les sites historiques et préhistoriques sont im-
portants pour la compréhension de I’écosystème Three Riv-
ers. L’étude des sites historiques a été exhaustive et détaillée.
Les vestiges de la culture unique des chasseurs de bisons in
situ sont importants aux échelles provinciale, nationale et in-
ternationale. La perte irréversible d’une zone contenant tant

d’informations historiques et préhistoriques est un impact im-
portant du projet.

Même si les ressources archéologiques se trouvant encore
dans la zone du réservoir peuvent supporter quelques années
d’immersion, elles vont progressivement se détériorer.

Beaucoup de personnes ont été interviewées dans le cadre
de l’étude des sites historiques effectuée par le promoteur,
mais les autochtones ne l’ont pas été. La Commission estime
qu’il s’agit d’une omission inexcusable, car une très im-
portante source locale d’information a été oubliée.

Recommandation 18 : L’archéologie et les
Piégans

Refuser toute approbation fédérale pour le bar-
rage jusqu’à ce que les Piégans en soient arrivés
à une entente avec le promoteur au sujet de la
compensation que les Piégans devraient
recevoir pour les pertes d’ordre culturel et spiri-
tuel qu’ils ont subies dans la zone du réservoir.

3.8 Valeurs récréatives et d’agrément

Ces vallées, avec leur végétation, leur faune et les pos-
sibilités qu’elles offrent en matière d’activités récréatives,
sont /a plus importante source naturelle d’agrément dans la
région. Causer des dommages importants à ces vallées,
c’est compromettre sérieusement l’avenir économique de la
région.

Tom Powers, 5 novembre 1991

Des groupes voués à la préservation et à la protection de
l’environnement ont souligné que des ressources récréatives
considérables associées à la chasse, à la pêche, au camping
et à la randonnée à pied ou en canot ont été perdues dans la
zone du réservoir lorsque les arbres ont été coupés et le
terrain inondé. Les promoteurs ont fait valoir l’importance des
nouvelles possibilités récréatives créées par le réservoir et les
installations récréatives associées construites dans le cadre
du projet. On s’attend à ce que le réservoir soit froid, exposé
aux vents et peu productif en poissons pour la pêche sportive,
ce qui devrait limiter sa valeur récréative directe. Néanmoins,
ces installations devraient contribuer de façon importante au
potentiel récréatif du sud de l’Alberta.

Les ouvrages d’atténuation des impacts sur la pêche qui ont
été construits dans les affluents en amont ont détruit une
partie des qualités esthétiques naturelles de la rivière et ainsi
diminué son attrait pour les activités récréatives. Les pos-
sibilités de randonnées sur une ((rivière  sauvage>> ont été
réduites et altérées en amont du barrage, toutefois un
parcours en eau vive pour kayak et un parc pour véhicules de
plaisance ont été aménagés juste en aval du barrage. De
plus, compte tenu du régime d’exploitation proposé, les pos-
sibilités de randonnées sur l’eau dans les régions de Fort
Macleod et de Lethbridge seront améliorées pendant les mois
d’été.
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Plusieurs participants ont fait remarquer que l’amélioration de
l’habitat des poissons de pêche sportive en amont du réser-
voir et la création d’habitats fauniques en amont des coulées
et près des limites du réservoir visaient à compenser les
pertes aux niveaux de la pêche et de la faune. L’information
présentée à la Commission indiquait toutefois que ces
mesures compensatoires ne permettraient pas de remplacer
la productivité qu’offrait le fond de la vallée. Le budget actuel
pour ces mesures compensatoires est d’environ 11,5  millions
de dollars et ne suffit pas, selon certains participants, à répon-
dre même aux objectifs préliminaires de création d’habitats.
Aucun budget n’est prévu pour la surveillance, l’évaluation et
l’entretien de ces aménagements pendant l’existence du bar-
rage sur la rivière Oldman.

Selon une analyse effectuée par des spécialistes des pêches,
les conditions environnementales dans la rivière Oldman en-
tre le barrage et le déversoir du Lethbridge Northern Irrigation
District seront défavorables pour les populations de truites
arc-en-ciel et d’ombles à tête plate en aval du barrage.
Cependant, en aval du déversoir les conditions devraient
devenir propices à la truite brune, et il est possible qu’une
zone de pêche de haute qualité pour cette truite se développe
entre le déversoir et Lethbridge.

De nombreuses informations ont été présentées disant que le
barrage sur la rivière Oldman constitue une menace pour les
importantes forêts de peupliers situées en aval. Ces forêts de
peupliers de la vallée de la rivière fournissent non seulement
un habitat crucial pour diverses espèces animales et
végétales mais offrent aussi des oasis protégées et une
variété écologique essentielles à l’activité humaine dans une
région venteuse et exposée. Les vallées couvertes de forêts
représentent donc une ressource d’agrément importante pour
la région. II a été mentionné que cette ressource était vitale
pour l’avenir économique du sud de l’Alberta parce qu’elle
permettait d’attirer des gens et des industries dans la région.

De nombreux participants ont fait remarquer que la culture
irriguée et les ouvrages qui y sont associés créent des habi-
tats pour le poisson et la faune ainsi que des zones récréa-
tives. Les réservoirs d’emmagasinement en sont l’exemple le
plus probant. Le projet prévoit l’extension du lac Keho, du lac

Park, de la Forty  Mile Coulee et des installations récréatives
qui s’y trouvent. -Les canaux d’irrigation offrent des possibilités
pour la pêche récréative, mais les populations de poissons qui
s’y trouvent ne sont pas viables. Les habitats sont principale-
ment de type gazonné dans les emprises, et de type maré-
cageux (eaux restituées et fuites dans les canaux). Certaines
espèces tirent leur nourriture des terres arables irriguées; les
brise-vent des exploitations agricoles créent des habitats. La
commission a été incapable de déterminer la superficie de
l’habitat qui s’offrirait à la faune (et plus particulièrement au
cerf) à la suite de l’irrigation de 70 000 ha de terres. II a
toutefois été mentionné que cet habitat différerait de l’habitat
naturel des prairies, et plus particulièrement de celui des val-
lées de la rivière.

Plusieurs participants ont soutenu que l’irrigation des terres
dans une région aussi aride engendre des valeurs
d’agrément. Pour certains, la présence de champs verdoyants
et de fermes bien tenues au milieu de prairies ternes et arides
constitue un spectacle agréable. Un participant a indiqué que
l’irrigation a même un impact sur le microclimat local, lequel
est plus humide et plus tolérable. Un habitant de Lethbridge a
mentionné que la rivière Oldman lui paraissait plus belle
depuis qu’on en avait augmenté le débit, passé sa maison, en
1991 (première année de fonctionnement du réservoir).

Conclusion au sujet des valeurs récréatives :

Le projet du barrage sur la rivière Oldman représente une
perte nette pour la pêche et les valeurs d’agrément et sup-
pose d’importants changements sur le plan des possibilités
récréatives. II y a diminution des possibilités récréatives ((na-
turelles~~  et augmentation des possibilités récréatives e<ar-
tificielles,,. Puisqu’elle ne connaît pas précisément la
superficie de l’habitat créé à la suite de l’irrigation de nouvel-
les terres, la commission ne peut déterminer s’il y a gain net
ou perte nette pour les espèces de faune économiquement
rentables. Encore une fois, les habitats qui se trouvent sur les
nouvelles terres irriguées passeront du statut d’habitats des
prairies à celui d’habitats fauniques mieux gérés. Si
l’exploitation du barrage nuit aux forêts riveraines situées en
aval, les pertes deviendront énormes.

---r----- ---
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Horseshoe Canyon, rivière Castle
(photo : Brian Reeve)

3.9 Impacts sociaux et culturels

Les impacts sociaux et culturels incluent non seulement les
impacts du barrage sur la rivière Oldman et de sa construction
sur les services sociaux et les services éducatifs d�une com-
munauté, mais aussi les impacts de la construction et de
l�exploitation de ce barrage sur les personnes affectées. La
commission a entendu des points de vue variés quant aux
conséquences sociales du projet pour les personnes les plus
directement touchées, c�est-à-dire les habitants de la région
du réservoir, les propriétaires de terrains situés à proximité du
barrage qui ont été déplacés, les fermiers qui pratiquent
l�agriculture en terrain irrigué et les Indiens appartenant à la
bande indienne des Piégans. La commission a également
entendu des Albertains d�autres régions lui expliquer les con-
séquences que risque d�avoir pour eux le projet sur le plan
social. Le spécialiste de ces questions qui siège au sein de la
commission a révélé que bien que des études et des évalua-
tions des impacts environnementaux et historiques aient été
effectuées, il n�y a pas eu d�évaluation satisfaisante des
ramifications du projet sur les personnes directement ou in-
directement affectées.

Communauté locale

«La communauté de Pincher Creek est maintenant
déchirée en deux; la situation est probablement plus cri-
tique qu�elle ne l�a jamais été ici. Les voisins se disputent.
Certaines personnes ont adopté avec le temps des posi-
tions qui se sont durcies, ce qui a divisé /a communauté. 

Doug Thornton, comité consultatif économique de Pincher
Creek, le 20 novembre 1991

Le débat relatif aux coûts et aux avantages du projet pour les
collectivités locales, et plus particulièrement pour Pincher
Creek, a eu pour effet de séparer la population en deux
camps : ceux qui appuient le projet parce qu�ils sont d�avis
qu�il permettra le développement économique de la région et
ceux qui s�y opposent parce qu�ils jugent que le prix à payer
en matière d�environnement est trop élevé. La commission a
entendu dire qu�il faudrait beaucoup de temps pour ramener
la paix. Les habitants opposés au projet ont cru avoir
remporté la bataille après la parution du rapport de

 Council of Alberta, qui recommandait de re-
noncer à tout projet prévoyant l�aménagement de quelque
réservoir que ce soit. Beaucoup ont été frustrés, fâchés et
déconcertés lorsque le gouvernement a rejeté cette recom-
mandation. D�autres se sont par contre réjouis de cette déci-
sion, à cause de ses répercussions positives pour le
développement économique.

 16 ans, ma réserve d�énergie a été mise à rude
épreuve. J�ai eu à faire face à de nombreuses situations
nouvelles et frustrantes, tout en essayant de maintenir les
valeurs en place à mesure que changeait notre
environnement. 

Audrey Westrop, le 79 novembre 1991

Le processus utilisé pour l�acquisition des terres dans la ré-
gion du réservoir n�a jamais été bien compris, ni clairement
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documenté. La commission a appris que certaines familles,
qui ne voulaient pas perdre leurs terres, n’ont eu d’autre choix
que de céder leurs propriétés. Même si ces familles ont été
convenablement dédommagées pour les pertes économiques
subies, pour plusieurs les valeurs sociales associées à la vie
dans la vallée et à l’appartenance à la communauté sont
irremplaçables. Certains propriétaires déplacés ont éprouvé
un sentiment de détresse. II semble y avoir eu une lacune au
niveau des communications pour bien expliquer le processus
d’acquisition des terrains aux propriétaires, et les aider à
prendre les décisions concernant leur réinstallation. Aucun
service de consultation ne leur a été offert.

((Pendant  toutes les années où j’ai vécu dans cette région,
j’ai toujours entendu les décideurs et autres technocrates
dire <cIa prochaine fois,, . ..Quand se décideront-ils à agir?),

Diane Pacha(  le 20 novembre 1991

Le promoteur n’a effectué aucune étude concernant les habi-
tants de Pincher  Creek et des environs qui ont été affectés
par la construction du barrage, au sujet des changements qui
se sont produits au sein de la communauté ou au sujet des
impacts du projet sur l’économie locale et régionale. II n’y a
pas eu d’évaluation des impacts positifs ou négatifs du projet
sur les habitants.

Conclusion :

Le débat relatif au projet de barrage sur la rivière Oldman a eu
pour résultat de diviser la population de Pincher Creek.
Certains propriétaires déplacés estiment avoir été mal traités
par le promoteur et soutiennent que le processus d’acquisition
des terrains manquait de transparence. Certains propriétaires
et fermiers mettront des années à se remettre de ces boule-
versements. En revoyant ce qui s’est passé et en examinant
les impacts du projet sur la communauté locale, le gouverne-
ment de l’Alberta pourrait être en mesure d’assurer qu’à
l’avenir, dans d’autres projets de développement, le proces-
sus réponde mieux aux besoins des personnes qui devront
être déplacées.

Fermiers pratiquant l’agriculture en terrain irrigué

«Je suis très confiant; à mon avis, tous les avantages
prévus se matérialiseront. II s’agit non seulement
d’avantages économiques, mais aussi d’avantages sociaux
et environnementaux. j>

Don LeBaron,  le 20 novembre 1991

(<En résumé, les valeurs associées à la rivière Oldman en
tant que système naturel sont nettement supérieures à tout
ce qui pourrait résulter de l’extension du réseau
d’irrigation. j)

Cliff Wallis, le 5 novembre 1991

Les fermiers du sud-est de l’Alberta qui pratiquent l’agriculture
en terrain irrigué ont exprimé leur inquiétude face à
l’insuffisance de l’approvisionnement en eau, aux marchés
internationaux, aux prix des produits de base et à la situation
économique mondiale, facteurs qui constituent tous une me-
nace pour leur mode de vie. La commission a appris que des
pénuries d’eau ont mené à un rationnement dans le Leth-
bridge Northern Irrigation District pendant les années 1980,
ce qui s’est traduit par une baisse de la productivité et des

revenus. Ces fermiers croient que le barrage présente des
avantages économiques, sociaux et culturels pour tous les
habitants du sud de la province; à leur avis, en construisant le
barrage, le gouvernement provincial a fait un bon
investissement.

La ville de Lethbridge et d’autres communautés du sud de
l’Alberta soutiennent fermement que le barrage et les quan-
tités supplémentaires d’eau qui seront disponibles pour
l’irrigation et l’industrie sont nécessaires pour la croissance
économique et la stabilité de la région.

Conclusion :

II n’est pas douteux que le réseau d’irrigation existant est
important aux niveaux tant national et provincial que régional
et qu’il doit être maintenu. Bien que les fermiers se vantent
d’être autosuffisants et de contribuer de manière importante à
l’économie locale, ceci n’est vrai qu’en partie seulement.
Compte tenu de la situation économique mondiale actuelle,
l’aide gouvernementale continuera d’être essentielle pour de
nombreux fermiers. Les valeurs des fermiers qui pratiquent
l’agriculture en terrain irrigué devraient être préservées et ap-
puyées. La nécessité d’accroître la superficie des terres ir-
riguées n’a cependant pas été clairement démontrée.

Bande indienne des Piéqans

((Notre  vie et notre culture sont liées à la terre, aux rivières
et aux montagnes depuis des temps immémoriaux. Nous
vivons et avons toujours vécu en harmonie avec la nature.
Pour les Piégans, la terre et l’eau n’engendrent pas d’effets
de diversification ou de multiplication. Ces ressources sont
plutôt à la base d’une culture qui existe, ici dans la région,
en harmonie avec la nature depuis des milliers d’années.
Nous devons trouver un moyen de régler les problèmes liés
au barrage sur la rivière Oldman en respectant les droits
des Piégans. >)

Chef Leonard Bastien,  le 16 novembre 1991

Bon nombre de participants aux audiences publiques ont
mentionné que les Piégans n’avaient pas été traités
équitablement. Les impacts du projet sur les poissons et au-
tres populations animales nuiront à l’économie sociale des
Piégans. Cependant, comme le gouvernement de l’Alberta,
les Piégans ont refusé de participer pleinement à l’évaluation
environnementale et socio-économique entreprise par la com-
mission. La participation limitée des Piégans était causée par
leur action en cour au sujet de la propriété du tronçon de la
rivière et du lit de celle-ci dans la réserve. La commission n’a
donc pas eu la possibilité d’évaluer pleinement les consé-
quences du projet pour les Piégans.

((Tandis  que je longeais la rivière Oldman, je pensais au
gouvernement, je pensais à mon peuple, je pensais à la
nouvelle génération des miens en regardant la rivière Old-
man, en voyant les castors, en voyant les poissons, les
cerfs, les coyotes, les aigles. Et je me suis dit, voilà ce que
Dieu nous a donné. Personne au monde ne va créer la
même situation, la même situation spirituelle, la même en-
tente. Ils défigurent notre mère la Terre. C’est très important
pour chacun d’entre nous.‘,

Joe Crow Shoe père, le 16 novembre 1991.

_ _ __..
7--- ------  -



Les Piégans ont signalé que la rivière Oldman est leur rivière
sacrée et ils ont indiqué qu’elle caractérise un mode de vie.
Par conséquent, modifier la rivière, ont-ils dit, revient à altérer
le mode de vie des Piégans. Le cours supérieur de la rivière
et les régions environnantes jouent un rôle important dans
leur vie spirituelle et matérielle. En invoquant les recherches
archéologiques et ethnographiques effectuées pour le
promoteur, un participant a affirmé à la Commission que la
vallée de la rivière Oldman dans la région du réservoir et en
aval du barrage constituait une source importante de plantes
et d’animaux sacrés pour les Piégans, et un lieu privilégié
pour leur principales cérémonies religieuses, y compris la
danse du soleil.

Les auteurs d’une étude des impacts possibles du barrage sur
la santé des Piégans ont évalué que plus de 75 % des Pié-
gans consomment les grands mammifères, les poissons, les
baies et les plantes sauvages de la vallée de la rivière à une
certaine époque de l’année. Un proportion plus faible de la
population (près de la moitié) consomme les petits mam-
mifères, les oiseaux et d’autres ressources naturelles.
L’alimentation est l’utilisation la plus, courante, suivie des usa-
ges cérémoniaux et médicinaux. A une audience publique
tenue à Brocket, on a laissé entendre que les Piégans effec-
tuaient le gros de la chasse et de la cueillette sur les terrains
de la réserve. Toutefois, les Piégans craignent que le barrage
et l’inondation de la vallée en amont réduisent le mouvement
du gibier vers la réserve, que les poissons à la hauteur de la
réserve soient éliminés ou contaminés par le mercure et que
I’écosystème riverain des forêts de peupliers dans la réserve
diminuent. Ils ont aussi souligné le besoin d’un meilleur ap-
provisionnement d’eau collectif dans la réserve.

Le rôle d’Affaires indiennes et du Nord Canada dans
l’exécution de sa responsabilité «de défendre les droits qui
favorisent le point de vue des autochtones dans le règlement
d’une question ayant un grand impact sur leurs générations
actuelles et à venir>>  a été mis en question. Les Piégans
craignent que le gouvernement fédéral n’assume pas sa
responsabilité fiduciaire de protéger leurs intérêts.

Les vrais avantages et coûts pour les Piégans de
l’aménagement du barrage sur la rivière Oldman ne sont pas
clairs. Toutefois, personne n’a disputé le fait que les impacts
sont généralement négatifs.

La participation active des Piégans dès le début dans la prise
de décision concernant le barrage était cruciale mais quelle
qu’ait été leur participation, elle fut clairement inefficace. Les
Piégans sont sûrement à blâmer en partie pour l’inefficacité
des consultations, mais le gouvernement de l’Alberta et le
ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada doivent
aussi en accepter la responsabilité.

L’importance de ces questions pour la nation des piégans
était évidente par la présence de ses anciens à l’audience de
Brocket. On a répété que la terre, l’eau et la spiritualité des
Piégans étaient intimement liées.

Conclusion :

La Commission conclut que le barrage sur la rivière Oldman a
des conséquences défavorables importantes pour l’économie

sociale et culturelle des Piégans. Ces conséquences ne
peuvent être détaillées pour l’instant en raison de l’incertitude
relative aux impacts du projet et aux stratégies possibles pour
les atténuer. Pour être juste et équitable, il faut donner un
grand poids à ces conséquences.

Les Piégans n’ont pas été traités équitablement lors de la
prise de décision, de la planification ou de la mise en oeuvre
du projet. S’ils avaient participé dès le début, les impacts sur
le Piégans auraient peut-être été réduits et les avantages
accrus.

On n’a pas tiré au clair si c’est au provincial ou au fédéral
qu’incombe la responsabilité d’assister les Piégans et de pro-
téger leurs intérêts. La Commission pense qu’elle incombe au
ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada.

La Commission suggère qu’Environnement Canada, avec Af-
faires indiennes et du Nord Canada, prenne des dispositions
pour créer un réseau commun d’approvisionnement rural et
collectif d’eau dans la réserve, tel qu’envisagé dans le Plan
vert.

Recommandation 19 : Bande des Piégans

Si le barrage est exploité, Affaires indiennes et
du Nord Canada devrait aider les Piégans à effec-
tuer une évaluation pour déterminer et atténuer
les impacts éventuels du barrage sur les Péi-
gans, leur religion, leur culture et leurs terres, et
les aider à négocier pour obtenir la mise en oeu-
vre des mesures d’atténuation le cas échéant.

3.10 Aspects économiques du barrage sur la
rivière Oldman

l . . . je conclus que, même une fois le barrage construit, si
on se fonde sur l’analyse économique pour décider de s’en
servir ou non pour l’irrigation, la chose raisonnable
économiquement à faire est de ne pas remplir le réservoir,
de ne pas s’en servir pour l’irrigation, mais plutôt de trouver
le moyen le moins coûteux de retourner la rivière à un débit
aussi naturel que possible. j>

Tom Powers, le 5 novembre.

Le mandat de la Commission exige qu’elle examine les im-
pacts socio-économiques du projet. Cette partie du rapport
porte expressément sur les questions économiques. En
harmonie avec le concept du développement durable, la
Commission a jugé que pour en arriver à des conclusions
équilibrées au sujet du projet, il faut considérer les questions
environnementales et sociales de concert avec les facteurs
économiques. De nombreux participants s’attendaient et ont
même demandé que la Commission traite expressément de
ces questions.

Vue d’ensemble

L’information présentée à la Commission au sujet de la valeur
économique du projet de barrage sur la rivière Oldman était
variée et contradictoire. Certains prétendaient que la prospé-
rité du sud de l’Alberta dépendait du barrage alors que
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d’autres affirmaient que le barrage, même construit, constitue
en fait une saignée dans l’économie générale du sud de
l’Alberta.

L’opinion que le projet soit économiquement viable semble
être basée principalement sur une analyse coûts-avantages
faite en 1978 et mise à jour en 1986. Cette analyse, appuyée
d’autres études, indique que le rapport des avantages aux
coûts s’établit à 1,64 ou à 2,17, selon qu’on inclut seulement
les avantages régionaux ou qu’on y ajoute les avantages
provinciaux indirects.

L’analyse soulève la controverse depuis le début, parce
qu’elle inclut des avantages indirects qui ne conviennent pas
à une analyse coûts-avantages. L’argument selon lequel
l’analyse ne fait pas la distinction nécessaire entre les objec-
tifs d’efficience économique et ceux de la répartition régionale
du revenu a été repris tout au long du débat qui a duré dix
ans, et il a refait surface au cours des audiences. Maintenant,
toutefois, le barrage est terminé, et les coûts de construction
doivent être considérés comme des coûts irrécupérables.
L’analyse économique est donc un peu différente. II a
cependant paru évident à la Commission que de nombreux
participants s’interrogeaient encore sur le judicieux de la déci-
sion originale d’investir, quel que puisse être le tableau
économique actuel. Par conséquent, la Commission a décidé
de traiter deux questions concernant les aspects économi-
ques du projet du barrage sur la rivière Oldman :

1. La décision d’aménager le barrage se justifiait-elle en
se basant seulement sur I’efficience économique?

2. Le barrage étant achevé, et les coûts de construction
étant irrécupérables, quels sont les coûts et les
avantages d’exploiter le barrage?

La décision d’aménaqer le barrage se justifiait-elle en se
basant seulement sur I’efficience économique?

+Ion seul espoir est que ce fiasco permettra de se rendre
compte qu’une rivière vaut beaucoup plus que l’eau qui
coule entre ses rives. C’est un écosystème riche, vibrant et
diversifié dont /a valeur ne peut même pas être considérée
en termes financiers traditionnels. ‘J

Phil Handcock, le 8 novembre 1991.

Le spécialiste technique de la Commission a examiné les
analyses coûts-avantages de 1978 et 1986 présentées par le
promoteur, et a conclu ce qui suit :

1. Ni l’analyse coûts-avantages du barrage datée de 1978
ni sa mise à jour de 1986 ne respectent les directives
généralement admises pour ce genre d’analyse. En
effet, ces analyses font erreur en englobant les
avantages secondaires et les retombées avantageuses
et en affectant certains coûts de construction aux
avantages. Après rectification, le rapport des
avantages aux coûts tombe à près de 1 ,O.

2. L’analyse du promoteur applique un taux
d’actualisation plutôt bas de 5 %, pour déterminer les
avantages et les coûts actuels nets, et n’actualise pas
les coûts de construction. Les directives du Conseil du

3.

Trésor fédéral prescrivent un taux d’actualisation de
10 % dans l’évaluation des grands projets financés par
le gouvernement fédéral. En prenant un taux
d’actualisation supérieur à 5 % (p. ex. 7,5 % et 10 %),
le rapport des avantages aux coûts tombe à moins de
1 ,o.

Des avantages sur le plan de l’emploi et d’autres
avantages pour l’économie régionale découlent
manifestement de l’aménagement et de l’exploitation
du barrage. Mais ce sont des avantages que rapporte-
rait n’importe quel investissement équivalent. II ne sont
pas le résultat du barrage, mais le résultat d’un gros
investissement. II n’a pas été fait d’analyse pour com-
parer les avantages secondaires du projet de barrage
sur la rivière Oldman aux avantages secondaires
d’autres types d’investissement ou ceux qu’aurait
amené le fait, simplement, de ne pas lever les impôts
qui ont servi à financer le projet.

D’après cette évaluation, le spécialiste technique de la Com-
mission a conclu que, s’il est possible que le barrage se
justifie sur d’autres plans, il n’ést pas facile de le justifier sur le
plan économique.

De nombreux participants aux audiences n’acceptaient pas
les conclusions du spécialiste économique de la Commission,
et ils ont soulevé les points suivants :

1. L’analyse coûts-avantages du barrage était basée uni-
quement sur les avantages agricoles que procure
l’irrigation. L’approvisionnement en eau pour l’irrigation
n’est cependant qu’un seul avantage parmi plusieurs
autres, tels l’approvisionnement en eau pour l’industrie
et l’usage domestique, et les retombées récréatives.
Ces autres utilités du barrage contribuent à en faire un
investissement intéressant.

Tant les études du promoteur que les avis du spécialiste tech-
nique de la Commission portent à croire qu’inclure les
avantages que procurent les utilisations de l’eau autres que
l’irrigation, n’aurait pas de répercussion appréciable sur le
rapport coûts-avantages. Aucune information n’a été présen-
tée qui contredise cette affirmation.

Certains ont attribué des avantages économiques éventuels
importants aux perspectives récréatives qu’offre le projet. La
plupart de ces perspectives auraient pu se concrétiser à un
coût bien inférieur sans qu’il soit nécessaire de construire le
barrage. En outre, les inclure dans l’analyse coûts-avantages
n’aurait eu aucun effet appréciable sur le résultat final.

2. Les pro-barrage ont laissé entendre qu’un taux
d’actualisation de 10 % était beaucoup trop élevé pour
l’évaluation d’un projet comme celui du barrage Old-
man. Le taux de 10 % est prescrit par les directives du
Conseil du Trésor fédéral pour l’analyse coûts-
avantages, mais ces directives ont déjà plus de dix
ans. Des documents plus récents suggèrent des taux
de beaucoup inférieurs pour l’analyse applicable $ des
ressources renouvelables. II semblerait qu’aux Etats-
Unis, des taux de 3,5 % et de 5 % sont couramment
utilisés.
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Quoi qu’il en soit, même au taux d’actualisation de 5 %, le
projet reste marginal du point de vue rentabilité et avant que
l’on tienne compte des coûts environnementaux.

3. Plusieurs participants aux audiences publiques ont fait
valoir que l’analyse coûts-avantages n’est qu’un
critère, et pas nécessairement le meilleur, pour déter-
miner la valeur du projet de barrage Oldman. Un des
groupes a proposé une triple approche pour évaluer le
projet, soit :

a)

W

c)

Le projet est-il techniquement réalisable (du point de
vue du génie civil)?

Le projet est-il économiquement réalisable (analyse
coûts-avantages)?

Le projet est-il socialement souhaitable (considéra-
tions d’équité ou de développement régional)?

La Commission convient qu’il faut tenir compte à la fois des
facteurs de rentabilité et d’équité ou du développement ré-
gional pour décider de la réalisation d’un projet comme celui
du barrage sur la rivière Oldman. Cependant, à la connais-
sance de la Commission, la distinction entre les deux n’a
jamais été précisée dans le cas du projet Oldman. Celui-ci a
toujours été présenté comme un bon investissement en ter-
mes de rentabilité économique. L’importance des superficies
irriguées supplémentaires dans le développement
Aconomique régional sera examinée plus loin dans
l’évaluation de l’utilité du barrage maintenant que la construc-
tion est terminée.

4. Plusieurs participants ont aussi affirmé qu’il était
d’usage courant d’inclure les retombées secondaires
dans l’évaluation des projets agricoles.

La Commission est tout à fait convaincue que l’agriculture
irriguée apporte des avantages secondaires. L’économiste
de la Commission a toutefois expliqué qu’il n’y a pas lieu
d’inclure ces avantages dans l’analyse coûts-avantages, ce
dont ont convenu aussi d’autres économistes qui ont participé
aux audiences. La raison en est que les retombées secon-
daires représentent principalement une redistribution de
l’activité économique, et non une création de nouvelles acti-
vités économiques. II y a des situations où les retombées
secondaires représentent une nouvelle activité économique,
mais elles sont rares et ce n’est pas le cas du barrage Old-
man. Pour cette raison, bien qu’il serait approprié d’inclure les
avantages secondaires dans une analyse économique ré-
gionale, il n’est pas approprié des les inclure dans l’analyse
coûts-avantages.

Conclusion :

La Commission conclut que la décision initiale de construire le
barrage sur la rivière Oldman ne pouvait se justifier du strict
point de vue de la rentabilité économique. La viabilité
économique du projet aurait été encore pire si l’on avait envi-
sagé la conjoncture économique actuelle au moment où la
décision de construire fut prise.

La Commission convient que la rentabilité économique n’est
pas le seul facteur à considérer pour décider d’entreprendre
un projet comme celui du barrage sur la rivière Oldman. Les

considérations de développement régional et d’équité sociale
ont aussi leur importance. Cependant, il ne semble pas que la
province ait invoqué les mérites du développement régional et
de l’équité sociale comme justifications importantes de la
construction du barrage. Pour autant que la Commission com-
prenne, la province a appuyé ses conclusions économiques
sur une application de l’analyse coûts-avantages qui est
manifestement contraire aux directives du Conseil du Trésor
et à d’autres règles admises.

R e c o m m a n d a t i o n  2 0  : Évaluation
économique

En donnant leur mandat aux commissions
d’évaluation environnementale, le ministre fé-
déral de l’Environnement  devrait exiger une justi-
fication des projets au moyen d’une évaluation
approfondie et équilibrée de la rentabilité
économique ainsi que du développement ré-
gional et de l’équité sociale des projets
examinés.

Maintenant que le barrage est construit et que les crédits de
construction sont dépensés, quels sont les coûts et avantages
rattachés à l’exploitation du barraqe?

Même si les crédits pour la construction sont déjà dépensés,
les prévisions quant à la valeur économique future du projet
restent contradictoires. Les valeurs économiques les plus im-
portantes, en termes de dollars, sont celles reliées à
l’irrigation des terres agricoles, bien que d’autres valeurs
économiques aient été projetées en ce qui concerne les in-
stallations de loisirs et l’approvisionnement assuré en eau
pour usage domestique et industriel. Comme on l’a men-
tionné plus haut, ces dernières valeurs sont modestes en
termes absolus comparativement à la valeur des terres ir-
riguées et ne sont pas vraiment dépendantes du projet de
barrage Oldman. Le gros de la discussion a donc porté
principalement sur la valeur des superficies irriguées supplé-
mentaires. Pour bon nombre de participants, l’agriculture ir-
riguée est le nerf de l’économie régionale., D’autres, par
contre, voient le sud de l’Alberta comme un ((Etat  dépendant
du bien-être social et de l’eau . . . qui parade en faisant sem-
blant d’être une société fière, conservatrice et autosuffisante>,,
et soutiennent que le résultat de l’exploitation du barrage ne
serait rien d’autre qu’un déficit économique net.

Certains participants ont suggéré d’autres projets régionaux
qui garantiraient un meilleur rendement des investissements.
II s’agit entre autres de l’accroissement de I’efficience de
l’irrigation, d’aménagements non agricoles et d’activités
touristiques basées sur les attraits naturels de la région.
D’autres participants ont soutenu que l’agriculture irriguée et
le développement de l’irrigation étaient la pierre angulaire de
l’économie régionale et qu’ils représentaient encore les meil-
leures perspectives d’investissement dans le sud de l’Alberta.

Pour évaluer ces opinions contradictoires, la Commission a
tenu compte du large éventail d’avantages, de coûts et de
valeurs moins palpables présentés par les participants aux
audiences publiques. En voici l’énumération :

1. La valeur de l’ajout de nouvelles superficies irriguées
dans la région.
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2.

3.

4.

5.

6.

7.

a.

9.

10.

Les retombées secondaires ou indirectes pour la
région.

La valeur de l’eau et la nécessité de gérer la demande
aussi bien que l’offre.

La valeur du barrage dans l’approvisionnement en eau
d’usage domestique et industriel.

La valeur du barrage comme moyen d’aider l’Alberta à
respecter son entente de partage des eaux avec la
Saskatchewan.

La valeur du barrage comme moyen d’assurer un débit
minimum accru pour la dilution des effluents.

Les valeurs récréatives et les attraits naturels.

Les conséquences du barrage pour la préservation des
espèces et des écosystèmes, y compris les forêts rive-
raines, la prairie indigène et les organismes qui y sont
associés.

La perte de sites historiques et préhistoriques dans la
région inondée par le réservoir.

Les conséquences sociales, culturelles et spirituelles
du barrage pour les Piégans.

Un grand nombre de ces facteurs de l’équation économique
ne sont pas faciles à mesurer en dollars, mais tous con-
tribuent de façon logique à l’évaluation finale. Voici un bref
survol de ces facteurs, qui sont, pour la plupart, analysés plus
en profondeur dans d’autres sections du présent rapport.

1. La valeur de l’ajout de nouvelles superficies irriguées
dans la région.

Le district d’irrigation Lethbridge Northern évalue à
11,9 millions de dollars par année les retombées
agricoles directes qui résulteraient de l’ajout de 70 000
nouveaux hectares de terres irriguées. L’Alberta Wil-
derness Association estime que ces retombées se-
raient beaucoup moindres (1,3 million par an).

L’économiste de la Commission suggère qu’un bon
indice pour mesurer la valeur réelle de l’agriculture
irriguée serait de calculer la différence de prix entre
une terre irriguée et une autre qui ne l’est pas. II n’y
avait pas de données fiables disponibles au sujet de
cette différence de prix, mais d’après les estimations
données par les agriculteurs propriétaires de terres
irriguées qui ont assisté aux audiences, cette diffé-
rence serait de l’ordre de 250 à 400 $ l’hectare (de 100
à 150 $ l’acre). Ces différences dans la valeur des
terrains sont passablement inférieures à ce qui cor-
respondrait à l’estimation des retombées directes pour
les propriétaires de terres irriguées présentée par le
district d’irrigation Northern Lethbridge et chiffrée à
11,9  millions de dollars par année.

Quelqu’un a aussi fait remarquer que les prix des
denrées et les différences entre le rendement d’une
terre irriguée et d’une autre qui ne l’est pas sont infé-
rieurs aujourd’hui à ce qu’ils étaient au moment où la
décision de construire le barrage a été prise, et qu’il
n’a été présenté à la Commission aucune information

convaincante qui porte à croire que les prix des
denrées puissent augmenter dans un avenir
prévisible.

Un autre argument soulevé a été le nombre réel
d’acres qui pourraient effectivement être irrigués grâce
à la construction du barrage Oldman. Plusieurs partici-
pants aux audiences publiques ont soutenu qu’une
fraction considérable, peut-être plus de la moitié, des
70 000 hectares que l’on prétendait pouvoir irriguer
grâce à ce projet était en réalité attribuable à d’autres
projets. Un membre du district d’irrigation St. Mary a
déclaré qu’à sa connaissance les augmentations
prévues de la superficie irriguée dans son district ne
résultaient pas de la construction du barrage Oldman.
Les pro-barrage ont cependant répliqué que, bien que
d’autres projets fussent importants pour
l’augmentation de la superficie irriguée (par exemple,
l’extension du lac Kehoe et l’élargissement du canal
principal du district d’irrigation Lethbridge Northern),
ces projets ne pourraient être entrepris sans
l’accroissement de la capacité de retenue que permet
le barrage sur la rivière Oldman. La Commission n’a
pu élucider cette question. Si moins de 70 000 hec-
tares devaient être attribués au barrage, il faudrait
alors réduire dans une proportion correspondante les
estimations ci-dessus quant aux avantages agricoles
nets à tirer du projet.

Certains participants ont soutenu que l’agriculture ir-
riguée devenait de moins en moins importante pour
l’économie du sud de l’Alberta. Ce phénomène a été
décrit comme une conséquence naturelle et
souhaitable de la maturation de l’économie. Comme
conséquence logique, il a été suggéré qu’il était temps
pour la région d’envisager de nouveaux secteurs
comme facteurs de croissance économique et de se
servir des charmes naturels de la région pour attirer
d’autres types d’industries.

D’autres ont fait valoir que, peu importe sa valeur
économique actuelle, l’agriculture irriguée avait ap-
porté une contribution non négligeable aux approvi-
sionnements alimentaires mondiaux et que
l’importance de cette contribution serait appelée à
augmenter avec l’accroissement de la population
mondiale. Ce fait, conjugué avec les incertitudes de la
demande, le changement climatique mondial et
d’autres questions, porte à croire que la valeur du
barrage augmentera avec le temps.

La Commission conclut que, vu les prix actuels des
denrées, et à condition que l’extension de l’irrigation
dépende entièrement du barrage, le projet engendre
un léger avantage économique net, maintenant que le
barrage est achevé et que les crédits pour sa con-
struction sont dépensés. La Commission a toutefois
été impressionnée d’apprendre que l’économie du sud
de l’Alberta dépend de moins en moins de l’agriculture
irriguée, et de plus en plus d’autres secteurs
économiques.

À la lumière des faits, la Commission constate qu’il
faut faire la distinction entre l’importance de continuer



à appuyer l’agriculture irriguée existante et la
nécessité d’irriguer d’autres étendues. Selon la Com-
mission, l’appui à l’agriculture irriguée existante est
essentiel pour la région, alors que l’appui à une nou-
velle agriculture irriguée ne l’est pas.

2. Les retombées secondaires ou indirectes pour la région

Plusieurs participants ont indiqué que même si les
agriculteurs propriétaires de terres irriguées n’ont pas
gagné beaucoup plus que ceux qui cultivent des terres
non irriguées, leurs gains étaient fondés sur une en-
caisse annuelle beaucoup plus importante. Cette en-
caisse a permis d’appuyer de nombreuses entreprises
reliées à l’agriculture dans la région. L’existence de
retombées secondaires n’a pas été mise en doute.
L’économiste de la Commission a cependant affirmé
que la majeure partie de l’activité économique accrue
du sud de l’Alberta provenait de l’activité redistribuée
d’autres parties de la province ou du pays.

La Commission conclut que l’agriculture irriguée ap-
porte des retombées secondaires considérables.
Cependant, il serait possible d’engendrer des
retombées tout aussi considérables en faisant, dans
d’autres secteurs de l’économie régionale, des inves-
tissements comparables à ceux du barrage sur la ri-
vière Oldman.

3. La valeur de l’eau et la nécessité de gérer la demande
aussi bien que l’offre

La question de la valeur réelle de l’eau et de
l’insuffisance des mécanismes actuels de tarification a
été soulevée plusieurs fois. II en est question dans la
section sur la gestion de l’eau, où la Commission con-
clut qu’en se limitant à ne gérer que l’offre, on a peut-
être empêché une évaluation plus équilibrée de la
valeur environnementale, sociale et économique de
l’eau.

4. La valeur du barrage pour l’approvisionnement en eau
d’usage domestique et industriel

Les partisans du projet ont souvent indiqué que le
barrage avait pour fonction importante d’assurer
l’approvisionnement en eau pour usages domestiques
et industriels. Nombre de localités du sud de l’Alberta
s’approvisionnent en eau à partir de canaux d’irrigation
et certaines d’entre elles, comme Nobleford, ont
parfois subi des pénuries d’eau ou des dégradations
de la qualité de l’eau. II a semblé à la Commission que
la plupart des problèmes d’approvisionnement pour
usage domestique n’étaient pas directement causés
par un manque de capacité d’emmagasinement,
même si ces problèmes auraient pu être atténués par
un accroissement de cette capacité. On a aussi in-
formé la Commission que les besoins domestiques
auraient pu être assurés d’autres manières et à des
coûts beaucoup moindres.

Nombre d’industries dépendent des ressources en
eau. Certains ont prétendu que la récente fermeture
d’industries alimentaires dans la région de Lethbridge

était due à un manque d’eau. D’autres localités
prévoient qu’une réserve d’eau abondante et stable
attirera de nouvelles industries. Par ailleurs, selon
d’autres participants, la décision de certaines indus-
tries de s’installer dans le sud de l’Alberta ou de quitter
la région n’était pas principalement reliée à la dis-
ponibilité de l’eau. Par exemple, la tendance générale
de certaines industries alimentaires est de se rap-
procher de leurs marchés et de s’éloigner de toute
source de production agricole. Vu la priorité évidente
accordée aux municipalités et à l’industrie, plutôt qu’à
l’irrigation, pour l’approvisionnement en eau et étant
donné le faible volume d’eau utilisé par les municipal-
ités et l’industrie, il est difficile d’imaginer comment ces
deux secteurs pourraient réellement manquer d’eau.

La Commission conclut que le barrage peut résoudre
certains problèmes d’approvisionnement en eau, mais
que ceux-ci auraient pu être résolus autrement, à
moindre frais. La Commission est d’avis aussi que la
présence du réservoir comme moyen d’assurer une
réserve d’eau ne rendra pas le sud de l’Alberta
beaucoup plus attrayant pour la plupart des industries
dont il a été question lors des audiences publiques.
Par conséquent, les retombées économiques qui
peuvent être attribuées au barrage sur la rivière Old-
man pour ce qui est d’assurer des réserves d’eau pour
les besoins domestiques et industriels sont modestes.

La valeur du barrage comme moyen d’aider l’Alberta à
respecter son entente de partage des eaux avec la
Saskatchewan

Certains estiment que le barrage sur la rivière Oldman
aiderait l’Alberta à respecter ses engagements envers
la Saskatchewan en vertu de l’entente interprovinciale
de partage des eaux. La Commission a conclu dans la
section sur la gestion de l’eau qu’une capacité de
retenue supérieure sur la rivière Oldman n’était pas
nécessaire pour respecter l’entente.

La valeur du barrage comme moyen d’assurer un débit
minimum accru afin de permettre la dilution des
effluents

Selon certains participants, en augmentant le débit en
aval du déversoir du district d’irrigation Lethbridge
Northern en été, on atténuerait les problèmes de qua-
lité de l’eau, en particulier en aval de la sucrerie de
Taber et de Lethbridge. On a constaté que la mauvaise
qualité de l’eau avait parfois causé la mort de nom-
breux poissons. L’accroissement des débits atténue-
rait le besoin d’améliorations coûteuses aux
installations d’épuration à Taber et à Lethbridge. La
Commission a cependant appris que de récentes amé-
liorations aux installations d’épuration de Lethbridge
ont éliminé le problème à cet endroit.

La Commission conclut que la valeur du débit mini-
mum accru en aval du déversoir du district d’irrigation
Lethbridge Northern pour la dilution des effluents est
réelle, mais faible.

-- ---
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7.

8.

9.

10.

Les valeurs récréatives et les attraits naturels

Le projet de barrage sur la rivière Oldman représente
une perte nette du point de vue des pêches et des
attraits naturels ainsi qu’un changement important
dans les possibilités récréatives de la région. II donne
lieu à une perte en ce qui concerne les loisirs (<na-
turels,,, mais à un gain pour ce qui est des installations
récréatives <<artificielles),.

Préservation des espèces et des écosystèmes

La Commission conclut que les pertes connues de
I’écosystème de la vallée inondée par le réservoir et
les impacts néfastes probables du projet sur certaines
espèces végétales et animales sont importants. Les
pertes éventuelles, à longue échéance, de la forêt
riveraine et de la prairie indigène en aval sont pro-
bablement encore plus grandes. Ces pertes n’ont pas
été quantifiées du point de vue économique, mais el-
les sont probablement considérables dans une pers-
pective nationale et internationale.

La perte de sites historiques et préhistoriques dans la
région inondée par le réservoir

La Commission conclut que d’importantes ressources
historiques et préhistoriques ont été inondées dans le
réservoir. La valeur économique de ces ressources n’a
pas été quantifiée, mais elle est importante. Leur
valeur scientifique était élevée.

Les conséquences sociales, culturelles et spirituelles
du barrage pour les Piégans

Nombre de participants aux audiences publiques ont
affirmé qu’on n’avait pas suffisamment tenu compte
des Piégans lorsqu’on a décidé de construire le bar-
rage sur la rivière Oldman. La Commission conclut
que le projet pourrait avoir des conséquences néfastes
importantes sur l’économie sociale et culturelle des
Piégans. En toute justice et équité, il faut accorder
davantage de poids à ces conséquences.

Conclusion :

À la lumière des faits présentés, la Commission conclut que le
barrage sur la rivière Oldman procurera de légers avantages
économiques nets directs aux agriculteurs, certains
avantages économiques secondaires aux industries reliées à
l’agriculture et de légers avantages économiques du fait de la
réserve d’eau disponible pour les besoins domestiques. Ces
avantages diminueront si le prix des denrées continue de
baisser ou si moins de 70 000 hectares sont irrigués par le
barrage. La Commission est cependant d’avis que les
avantages régionaux ne se reflètent pas dans des avantages
provinciaux ou nationaux.

Elle constate également que l’économie du sud de l’Alberta
est en voie de diversification et qu’elle n’a pratiquement pas
besoin, dans la conjoncture actuelle, de promouvoir une nou-
velle agriculture irriguée pour soutenir la croissance
économique. De fait, d’autres secteurs de l’économie régio-
nale peuvent fournir des bases plus viables pour la croissance
future. Dans ce contexte, la valeur de l’eau comme attrait

naturel est considérable. La Commission reconnaît que
l’agriculture irriguée comporte une valeur comme attrait
potentiel, mais que l’augmentation marginale de cette valeur,
compte tenu d’une superficie irriguée additionnelle de
70 000 hectares, est très minime. Des débits minimums ac-
crus en aval de Lethbridge offrent aussi une valeur comme
attrait potentiel, et cet avantage est attribuable au barrage.

La Commission conclut que les coûts sociaux, économiques
et environnementaux liés au barrage sur la rivière Oldman
sont considérables. D’importantes ressources historiques et
préhistoriques du point de vue scientifique et culturel ont été
détruites lorsque le réservoir a été rempli. L’impact du projet
sur l’économie sociale et culturelle des Piégans est peut-être
encore plus marqué si l’on considère l’aspect social.

Tout compte fait, la Commission est d’avis que les coûts
sociaux, économiques et environnementaux du projet
l’emportent sur les avantages sociaux, économiques et en-
vironnementaux, même sans tenir compte des coûts de
construction.

3.11 Navigation

II est évident que le projet de barrage sur la rivière Oldman
entrave la navigation, mais plusieurs projets connexes
(mesures d’atténuation pour les pêches, descente de kayak
immédiatement en aval du barrage et certaines installations
de loisirs aménagées autour du réservoir) posent également
une entrave à la navigation ou à la sécurité nautique sur la
rivière Oldman. Certains participants s’interrogeaient quant à
I’acceptabilité de ces changements. On a aussi exprimé
certaines préoccupations concernant la sécurité nautique du
déversoir utilisé par le district d’irrigation Lethbridge Northern
pour extraire l’eau de la rivière Oldman. Le déversoir est situé
sur la réserve des Piégans en aval du barrage. On a dit
craindre que l’aménagement d’installations récréatives sup-
plémentaires près du barrage puisse faire augmenter le nom-
bre de canoteurs qui emprunteraient la rivière et
rencontreraient ainsi le confluent du déversoir.

Plusieurs participants ont parlé des effets que les mesures
d’atténuation pour les pêches dans les eaux de ruissellement,
la descente de kayak et les rampes de mise à l’eau auraient
sur l’utilisation qu’ils font de la rivière (particulièrement le ca-
notage). Ils n’ont soulevé aucune préoccupation majeure. On
a également souligné que l’exploitation du barrage sur la ri-
vière Oldman influerait sur les barrages Waterton et St. Mary
et que ce changement pourrait nécessiter un nouvel examen
des approbations accordées en vertu de la Loi sur la protec-
tion des eaux navigables pour ces barrages.

Un représentant de Transports Canada (chargé de
l’application de la Loi sur la protection des eaux navigables) a
fourni à la Commission le document d’approbation du barrage
sur la rivière Oldman qui a été délivré en 1987, mais par la
suite révoqué par la cour. Le document contenait les condi-
tions d’approbation qui traitaient globalement de la sécurité
nautique. Selon le représentant de Transports Canada, les
conditions imposées en 1987 seraient encore appropriées
aujourd’hui, mais les projets connexes tels que les installa-
tions d’atténuation des impacts sur le poisson nécessiteraient
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un examen plus approfondi en ce qui concerne leurs impacts
sur la sécurité nautique.

Recommandation 21 : Navigation

Si le barrage est désaffecté, Transports Canada
devrait évaluer la sécurité nautique et établir les
exigences pour assurer la sécurité des usagers.

Si le barrage est exploité et qu’une approbation
pour le barrage sur la rivière Oldman est ac-
cordée, Transports Canada devrait déterminer
les conditions pour la sécurité nautique et les
inclure au libellé de l’approbation. II faudrait ac-
corder une attention particulière aux mesures
d’atténuation pour les pêches dans le courant, à
la descente de kayak, aux installations de loisirs
aménagées autour du réservoir et à la sécurité
du district d’irrigation Lethbridge Northern, situé
en aval.

3.12 Sécurité et conception

Plan d’évacuation d’urgence

La Commission constate qu’un plan d’évacuation d’urgence
pour les localités en aval a été élaboré et mis à l’essai pour
toutes les zones sauf la réserve des Piégans. Dans son rap-
port provisoire (juin 1991),  la Commission a indiqué qu’elle
était préoccupée par l’inexistence de tels plans. Elle continue
d’être fort préoccupée par l’absence de plan d’évacuation
d’urgence efficace pour les Piégans. On ignore si la non con-
clusion d’une entente est la faute des Piégans ou du
gouvernement de l’Alberta. Celui-ci a indiqué qu’une entente
en ce sens serait en place avant les crues du printemps de
1992 de la rivière Oldman.

Les Piégans ont dit craindre que le gouvernement de l’Alberta
refuse d’assumer les coûts de la mise en oeuvre d’un plan
d’urgence pour leur réserve, même s’il l’a fait pour d’autres
localités en aval. La Commission estime que la responsabilité
du promoteur devrait légitimement s’étendre à la réserve, bien
qu’elle soit territoire de compétence fédérale. Elle pense que
le gouvernement de l’Alberta devrait assumer les coûts de la
mise en oeuvre du plan d’évacuation d’urgence pour la ré-
serve de Piégans tout comme il l’a fait ailleurs. Elle est d’avis
que, d’ici à ce qu’il s’entende avec les Piégans sur un plan
d’urgence acceptable, le gouvernement de l’Alberta a la
responsabilité d’avoir un plan d’urgence.

Recommandation 22 : Plan d’évacuation
d’urgence

Le gouvernement de l’Alberta et les Piégans
devraient convenir très rapidement d’un plan
d’évacuation d’urgence. Le ministère fédéral des
Affaires indiennes et du Nord devrait fournir
toute l’aide nécessaire pour favoriser la tenue de
négociations significatives en vue d’une entente
en ce sens. Faute d’entente, le gouvernement de
l’Alberta à titre de promoteur devrait élaborer et

rendre public un plan d’évacuation d’urgence de
la réserve des Piégans.

Crue maximale probable

La Commission a conclu dans son rapport provisoire que la
crue maximale probable, quoique calculée en fonction de
normes internationales, n’est pas en deçà de la réalité faute
de tenir compte du changement du climat mondial. Cet avis a
donné lieu à une réponse : un mémoire d’Alberta Environment
à la Commission. Ce document fait le point sur la technique et
montre que les changements c l imat iques dus à
l’accroissement des concentrations de gaz à effet de serre
dans l’atmosphère peuvent fort bien faire varier les estima-
tions de la crue maximale probable. II conclut que ni
l’ampleur, ni l’orientation du changement ne sont certaines à
présent. II est malheureux que le mémoire soit centré sur les
résultats de l’époque où les concentrations de gaz à effet de
serre seront deux fois plus élevées que leurs valeurs histori-
ques (fort avant dans le XXIe  siècle). Le fait que l’actuelle
augmentation de 20 % de ces concentrations tienne à de
fortes tendances climatiques de nature préoccupante devrait
inciter à la prudence. Ces tendances ne sont pas probantes,
mais il ne faut pas les négliger dans une conception bien
pensée. La Commission s’en tient à ses conclusions et
recommandations antérieures à ce sujet.

Échantillons d’argile

Lors des audiences, les consultants des Friends of the Old-
man River ont manifesté leurs préoccupations au sujet de la
présence de grandes quantités d’argile smectique dans les
échantillons de dépôts superficiels prélevés dans les environs
du barrage. Ils ont prétendu que la présence de ces minéraux
soulève des doutes au sujet de la stabilité de certaines pentes
et du noyau du barrage. La Commission a renvoyé cette
question et le rapport connexe à son spécialiste en géo-
technique liée à la sécurité des barrages. Le rapport qu’il a
établi a conclu que (<les résultats des essais ne semblent pas
caractéristiques des matériaux effectivement utilisés dans le
noyau>’  et indiqué que (ala surveillance du comportement faite
jusqu’ici révèle des conditions de stabilité meilleures que
prévues et que, par conséquent, la résistance du noyau pour-
rait être abaissée bien en dessous des valeurs de calcul>>. La
Commission ne souhaite donc pas réviser les conclusions
qu’elle a formulées dans son rapport provisoire concernant la
sécurité du barrage. Elle estime quand même que, du point
de vue de la sécurité, le barrage s’est jusqu’ici comporté de
façon entièrement satisfaisante et que le processus utilisé
pour le concevoir était conforme à des normes canadiennes
et mondiales élevées.

3.13 Processus d’évaluation des impacts en-
vironnementaux

De nombreux participants à l’examen ont fait des com-
mentaires au sujet du processus lui-même. Ils ont exprimé
des doutes au sujet de l’intérêt de consacrer du temps et des
deniers publics à l’examen d’un projet déjà presque achevé.
D’aucuns ont estimé que le projet avait déjà été <<scrufé à la
loupe)>  ou que l’examen fédéral d’un projet provincial portait
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atteinte aux droits des Aibertains. Par ailleurs, on s’est dit
préoccupe par la non participation du promoteur aux audi-
ences. Etant donné qu’il est important que la population ac-
cepte un processus d’examen public, ces préoccupations
indiquent que la confiance dans le processus fédéral
d’évaluation et d’examen en matière d’environnement a peut-
être été entamée.

Bien qu’il y ait eu des difficultés avec le processus, la Com-
mission est convaincue qu’elle a reçu assez de renseigne-
ments pour tirer les conclusions appropriées et que les
recommandations du rapport sont valables. Néanmoins, elle
fait les observation suivantes dans l’espoir qu’elles servent
pour d’autres examens.

Moment choisi pour tenir l’examen

Le processus d’examen s’est déroulé environ six ans trop
tard. Le projet a d’abord été annoncé en 1984, et un examen
aurait dû avoir lieu à ce moment-là. La Commission constate
les raisons historiques de l’inapplication, à cette époque, du
processus d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement, mais elle espère que les futures commis-
sions n’auront pas à effectuer des examens aussi différés.

Le processus complet d’évaluation des impacts environne-
mentaux n’ayant pas été appliqué à l’étape de la planification,
les impacts environnementaux du projet ont été insuffisam-
ment documentés et pris en compte dans le processus déci-
sionnel qui a donné lieu à la construction du barrage. Certes,
le promoteur a réalisé un très grand nombre d’études environ-
nementales, mais d’importants domaines ont été négligés ou
traités superficiellement. En outre, beaucoup d’études en-
vironnementales ont été menées une fois le projet bien en-
tamé. Ces études ne pouvaient faciliter la conception du
projet, car les décisions essentielles avaient déjà été prises.

Par ailleurs, réalisé à ce moment-là, l’examen aurait permis
aux techniciens spécialisés d’inspecter l’installation et de voir
comment certaines mesures auraient opéré sur le terrain. A
cause du retard mis à effectuer l’examen, certaines mesures
d’atténuation avaient déjà été prises et leur efficacité était
mieux comprise. Mais, si l’examen avait eu lieu plus tôt à
l’étape de la planification, ses résultats auraient été dis-
ponibles pour orienter la conception du projet et le promoteur
aurait mieux compris ce qu’il fallait faire pour empêcher ou
éviter de graves atteintes à l’environnement.

Recommandation 23 : Programmes de suivi

Pour que la protection de l’environnement profite
de l’expérience acquise pendant la réalisation
des projets, les programmes de suivi (surveil-
lance, évaluation et gestion des impacts environ-
nementaux et socio-économiques pendant la
réalisation des projets) devraient, de façon rou-
tinière, faire partie de tous les projets examinés
par des commissions et qui passent à la phase
de réalisation.

Poursuite des travaux pendant l’examen

Si le gouvernement fédéral avait mis fin aux travaux pendant
l’examen, et notamment empêché l’installation de vannes
dans les tunnels de dérivation inférieurs, la crédibilité du
processus d’examen y aurait gagné et les options qui
s’offraient à la Commission se seraient multipliées. Si le
gouvernement fédéral tient vraiment à des évaluations en-
vironnementales valables, il devrait veiller à ce que les
travaux en cours n’excluent pas des options qui s’offrent aux
commissions.

Conclusion :

Forte de l’expérience de l’examen du barrage sur la rivière
Oldman, la Commission propose que, lors des examens en-
vironnementaux, le ministre de l’Environnement fasse sienne
la hiérarchie suivante, par ordre de priorité décroissante :

1. ne faire aucune exception à l’application du processus
d’évaluation et d’examen en matière d’environnement
pour les grands projets à l’égard desquels le gouverne-
ment exerce un pouvoir décisionnel;

2. si un projet commence avant la mise en oeuvre du
processus, utiliser ses pouvoirs légaux pour mettre fin
aux travaux jusqu’à ce qu’il ait été satisfait au
processus;

3. si les applications ci-dessus du processus sont impos-
sibles, recourir à tous les pouvoirs légaux existants
pour mettre en oeuvre les recommandations acceptées
de la Commission.

Participation du gouvernement provincial

Pour les projets comme celui-ci, dont des parties importantes
relèvent de la compétence provinciale, il serait souhaitable et
bon de constituer des commissions conjointes (fédérales-
provinciales) et ce, non pas parce que la province est le
promoteur, mais à cause de sa responsabilité réglementaire
et de I’applicabilité de son processus d’évaluation environne-
mentale. En effet, le plus important est que tout examen soit
exécuté par une commission indépendante des gouverne-
ments fédéral et provincial ainsi que du promoteur afin d’être
crédible, même lorsque la province est le promoteur.

La non participation du promoteur a compliqué la tâche de la
Commission. Les renseignements retenus par la bande de
Piégans ont également réduit l’apport que la Commission a
reçu pendant les audiences.

Participation du gouvernement fédéral

Pendant les évaluations environnementales des commis-
sions, la loi oblige les organismes fédéraux à donner des
renseignements et des avis pertinents concernant le projet, à
fournir des experts aux audiences publiques et à proposer
des mesures de protection des ressources renouvelables
dont ils ont la responsabilité. Les organismes fédéraux tenus
de donner des avis et de l’aide pour cet examen ont été
beaucoup moins coopératifs que lors d’autres examens. Les
ministères des Pêches et des Océans, de l’Environnement,
des Transports et des Affaires indiennes et du Nord n’ont pas
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fait connaître les positions ministérielles au sujet des
problèmes enjeux dans la mesure normale et souhaitable
pour les examens des commissions. Certes,  les
représentants aux audiences ont apporté leur contribution
lorsqu’ils ont été priés de le faire, mais les positions ministér-
ielles étaient souvent retardées et, parfois, même pas don-
nées. Le dernier délai de présentation des mémoires à la
Commission a dû être reporté pour que soient reçues
certaines réponses d’organismes fédéraux. II faut citer le
ministère des Affaires indiennes et du Nord pour son peu de
participation au processus. En effet, il a tenté de se soustraire
à cette responsabilité et, lorsqu’il a participé, il a assisté aux
audiences tenues à Edmonton et refusé la demande instante
de la Commission pour qu’il soit présent également à Brocket

(sur la réserve des Piégans). La Commission estime que, si
elle se poursuit, cette inexécution par les organismes fédé-
raux de leurs responsabilités à l’égard du processus
d’évaluation et d’examen en matière d’environnement
causera des problèmes lors des futurs examens.

Qualité des exposés

Enfin, la Commission aimerait signaler que, malgré le
caractère ardu de cet examen, les exposés présentés aux
audiences étaient de très grande qualité. La Commission
remercie les participants de leurs contributions réfléchies et
du temps qu’ils ont consacré à l’examen.
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4.0 RECOMMANDATIONS

Recommandation 1 : Désaffectation du
barrage

Désaffecter le barrage en ouvrant les tunnels de
dérivation inférieurs afin que la rivière puisse
couler librement.

R e c o m m a n d a t i o n  2  : Approbation
conditionnelle

Si la recommandation 1 n’est pas acceptée et
que le barrage sur la rivière Oldman est exploité,
assortir les approbations du gouvernement féd-
éral de conditions rigoureuses et, notamment,
que le promoteur parvienne à une entente avec
les Piégans et qu’il s’engage à atténuer à long
terme les nombreuses répercussions environne-
mentales du projet.

Recommandation 3 : Comité de gestion d e
l’environnement

Créer un comité de gestion de l’environnement et
lui donner pleins pouvoirs pour l’atténuation et la
poursuite de l’atténuation des principaux im-
pacts environnementales, notamment ceux af-
fectant le poisson, la faune et les écosystèmes
riverains. Les programmes et activités du comité
de gestion de l’environnement devraient être
soumis à des examens publics minutieux.

Recommandation 4 : Entente entre le
promoteur et les Piégans

Établir un processus de négociation au moyen
duquel le promoteur et les Piégans puissent
parvenir à une entente relative à l’atténuation et à
la compensation des impacts environnementaux,
sociaux et culturels du projet sur les Piégans et
la réserve indienne des Piégans.

Recommandat ion 5  : Défaut de se c o n -
former aux recommandations

Si le promoteur omet de se conformer aux
recommandations 2, 3 et 4, il faut désaffecter le
barrage conformément à la recommandation 1.

Recommandation 6 : Hydrologie

Si le barrage est désaffecté, évaluer l’importance
et la fréquence des innondations des terres en
amont du barrage afin de déterminer quelles sont
les meilleures utilisations possibles de ces ter-
res et afin de mettre au point des projets adé-
quats de rétablissement.

Si le barrage est exploité, entreprendre des
études de surveillance et analyser les résultats
afin de définir clairement les changements

hydrologiques et les mesures d’atténuation pos-
sible. Un tel programme de surveillance,
d’évaluation et de gestion devrait constituer une
condition d’approbation de ce projet par le
gouvernement fédéral.

Recommandation 7 : Répartition de l’eau en
vue de la conservation

Si le barrage est exploité, inclure dans toute
autorisation émise par le ministère des Trans-
ports la condition qu’une quantité d’eau soit
réservée à des fins de conservation (tels que des
d’ébits minimums pour les pêches et des débits
suffisants pour assurer la protection des forêts
de peupliers riveraines). En outre, il es recom-
mandé que la Commission de la gestion de
l’environnement ait la responsabilité d”etablir les
débits minimums pour la conservation.

Recommandation 8 : Utilisation de l’eau

Le gouvernement fédéral doit appuyer et encour-
ager la recherche, le développement et la mise
en application de techniques pour une utilisation
rationnelle améliorée de l’eau.

Recommandation 9 : Allocation de l’eau aux
Piégans

Refuser les autorisations fédérales pour le projet
tant qu’un accord au sujet de l’allocation d’eau
n’aura pas été conclu entre les Piégans et la
province de l’Alberta. Entretemps, assurer que la
quantité maximale d’eau susceptible d’être al-
louée au Piégans soit réservée et non allouée à
d’autres.

Recommandation 10 : Forêts riveraines d e
peupliers deltoïdes

Si le barrage est exploité, le gouvernement féd-
éral n’accordera son consentement que si des
mesures de surveillance, d’évaluation et de ges-
tion des forêts riveraines de peupliers deltoïdes
sont mises en place pour garantir la survie et la
santé de ces écosystèmes.

Recommandation 11 : Végétation

Si le barrage est désaffecté, entreprendre des
études pour déterminer jusqu’à quel point on
devrait restaurer la végétation du réservoir et
établir et mettre en oeuvre un plan de récupéra-
tion des terres.

Si le barrages est exploité, inventorier les es-
pèces de plantes en aval du barrage pour relever
et quantifier les impacts de la régularisation du
débit. De plus, mettre en réserve une partie de
l’eau du réservoir pour alimenter adéquatement
les écosystèmes riverains.

l---
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Recommandation 12 : Faune

Si le barrage est désaffecté, le Comité de gestion
de l’environnement devra développer et réaliser
des programmes de récupération des terres pour
rétablir les habitats fauniques de la zone du
réservoir.

Si le barrage est exploité, le gouvernement fé-
déral devrait faire appel aux lois pour assurer
que l’Alberta entreprenne et finance entièrement
et à long terme un programme d’atténuation pour
la faune qui tienne compte des préoccupations
de la bande indienne des Pégians. La réalisation
du programme serait assigné au Comité de ges-
tion de l’environnement.

Recommandation 13 : Espèces rares de
poissons

Si le barrage est désaffecté, modifier au moins
un des tunnels de dérivation pour permettre aux
poissons de passer en amont du barrage. Tant
que cette mesure ne sera pas concrétisée, trans-
porter en camion les poissons migrateurs.

Si le barrage est exploité, le gouvernement féd-
éral devrait imposer comme condition préalable
à toute approbation, un programme visant à at-
ténuer les impacts néfastes sur les espèces
rares. Ce programme serait entrepris sous la di-
r e c t i o n  d u C o m i t é  d e g e s t i o n  d e
l’environnement.

Recommandation 14 : Rôle de Pêches et
Océans Canada

II faut établir une définition plus claire du rôle
que le ministère des Pêches et des Océans
jouera en matière de conservation des pêches et
de protection des habitats dans les provinces.
Ce rôle doit contenir l’obligation d’établir une
définition opérationnelle de perte nette nulle, des
critères et des modalités pour parvenir à une
perte nette nulle et des plans pour la surveil-
lance, l’évaluation et la gestion de tout pro-
gramme visant la perte nette nulle.

Recommandation 15 : Atténuation de
l’impact sur le poisson

Si le barrage est exploité, encourager le Comité
de gestion de l’environnement à adopter un
objectif réaliste d’amélioration, en amont.

R e c o m m a n d a t i o n  1 6  : P ê c h e r i e s  d u
réservoir

Si le barrage est désaffecté, reboiser les berges
du réservoir dès qu’il sera vidé, afin d’éviter
l’érosion excessive des berges et le déplacement
du lit pendant les premières années de rétablis-
sement des écosystèmes.

Si le barrage est exploité, surveiller régulière-
ment la teneur en mercure des poissons du rés-
ervoir pendant les premières années
d’exploitation du réservoir. Transmettre les
résultats des programmes d’atténuation au
Comité de gestion de l’environnement qui pren-
dra les mesures qui s’imposent.

Recommandation 17 : Pêche en aval

Comme condition de toute autorisation, le
gouvernement fédéral  devrai t  exiger que
l ’Alberta élabore un plan de survei l lance,
d’évaluation et de gestion de la pêche en aval qui
protégerait et mettrait en valeur ces populations.
De plus, le ministre des Pêches et des Océans
devrait étudier la question du passage des pois-
sons au déversoir du Lethbridge Northern Irriga-
tion District et s’assurer que toutes les mesures
correctives nécessaires sont prises.

Le gouvernement fédéral devrait assumer s a
responsabilité de  f i duc ia i re e n v e r s  l e s
autochtones et garantir la protection du droit des
Piégans à pêcher sur leur réserve. On exige, en-
tre autres, que soit institué un programme de
surveillance courante du niveau de mercure
dans les poissons en aval du barrage.

Le ministre fédéral des Pêches et des Océans
devrait demander le maintien d’une réserve
d’eau dans le réservoir aux fins de la gestion de
la pêche. Cette réserve devrait être suffisante
pour assurer un débit minimal en aval du déver-
soir du Lethbridge Northern Irrigation District et
offrir la souplesse de gestion requise pour ré-
pondre aux intérêts de la conservation et de
l’accroissement des populations de poissons.

Le Comité de gestion de l’environnement devrait
déterminer si un ouvrage permettant l’évacuation
de l’eau à différents niveaux est nécessaire pour
la régularisation de la température de l’eau en
aval. Si un tel ouvrage est jugé nécessaire, le
ministre des Pêches et des Océans devrait exiger
sa construction.

Recommandation 18 : L’archéologie et les
Piégans

Refuser toute approbation fédérale pour le bar-
rage jusqu’à ce que les Piégans en soient arrivés
à une entente avec le promoteur au sujet de la
compensation que les Piégans devraient
recevoir pour les pertes d’ordre culturel et spiri-
tuel qu’ils ont subies dans la zone du réservoir.

Recommandation no 19 : Bande des Piégans

Si le barrage est exploité, Affaires indiennes et
du Nord Canada devrait aider les Piégans à effec-
tuer une évaluation en vue de déteminer et



d’atténuer les impacts possibles sur eux, leur re- la descente de kayak, aux installations de loisirs
ligion, leur culture et leurs terres, et les aider à aménagées autour du réservoir et à la sécurité
négocier pour obtenir la mise en oeuvre des du district d’irrigation Lethbridge Northern, situé
mesures d’atténuation le cas échéant. en aval.

Recommandat ion 20  :
économique

Évaluation

En donnant leur mandat aux commissions
d’évaluation environnementale, le ministre féd-
éral de I’Environnement  devrait exiger une justifi-
cation des projets au moyen d’une évaluation
approfondie et équilibrée de la rentabilité
économique ainsi que du développement ré-
gional  et  de l ’équi té sociale des projets
examinés.

Recommandation 21 : Navigation

Si le projet était désaffecté, Transports Canada
devrait en évaluer l’aspect sécurité nautique et
établir les exigences pour assurer la sécurité des
usagers.

Si le projet est mis à exécution et qu’une appro-
bation pour le barrage sur la rivière Oldman est
accordée, Transports Canada devrait déterminer
les conditions de sécurité nautique et les inclure
au libellé de l’approbation. II faudrait accorder
une attention par t i cu l iè re  aux  mesures
d’atténuation pour les pêches dans le courant, à

Recommandation 22 : Plan d’évacuation
d’urgence

Le gouvernement de l’Alberta et les Piégans
devraient convenir très rapidement d’un plan
d’évacuation d’urgence. Le ministère fédéral des
Affaires indiennes et du Nord devrait fournir
toute l’aide nécessaire pour favoriser la tenue de
négociations significatives en vue d’une entente
en ce sens. Faute d’entente, le gouvernement de
l’Alberta à titre de promoteur devrait élaborer et
rendre public un plan d’évacuation d’urgence de
la réserve des Piégans.

Recommandation 23 : Programmes de suivi

Pour que la protection de l’environnement profite
de l’expérience acquise pendant la réalisation
des projets, les programmes de suivi (surveil-
lance, évaluation et gestion des impacts environ-
nementaux et socio-économiques pendant la
réalisation des projets) devraient, de façon rou-
tinière, faire partie de tous les projets examinés
par des commissions et qui passent à la phase
de réalisation.
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ANNEXE A

MANDAT

de la

COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
DU BARRAGE SUR LA RIVIÈRE OLDMAN

délivré par le ministre de /‘Environnement

Mandat

La Commission d’évaluation environnementale doit étudier
les impacts environnementaux et socio-économiques éven-
tuels du projet de barrage sur la rivière Oldman. Son mandat
est d’évaluer la conception et la sécurité du barrage proposé,
l’importance des impacts environnementaux et socio-
économiques éventuels de son aménagement et de son ex-
ploitation, ainsi que les options en vue de limiter ces impacts.
Par un rapport, elle doit aussi faire ses recommandations à
cet égard aux ministres de l’Environnement, des Transports
ainsi que des Pêches et des Océans.

Portée

La Commission doit revoir toutes les études existantes
préparées pour les examens environnementaux effectués par
la province de l’Alberta et toute l’information qui découle de la
Loi sur la protection des eaux navigables et de la Loi sur les
pêches. Elle peut avoir besoin de données additionnelles pour
pleinement comprendre le projet et ses impacts possibles.

Processus

Le processus sera essentiellement le suivant :

1) Création de la Commission d’évaluation environne-
mentale et délivrance de son mandat par le ministre de
l’Environnement;

2)

3)

4)

5)

6)

7)

Élaboration, par la Commission, de ses modalités opéra-
tionnelles qui devront être approuvées par le président du
Bureau fédéral d’examen des évaluations
environnementales;

Examen, par la Commission et le public, des donnees
disponibles mentionnées à la rubrique <<Portée,,  pour de-
terminer s’il faut des études ou des renseignements
additionnels;

Réalisation d’études additionnelles pour combler toute la-
cune de l’information;

Publication et distribution de l’information reçue par la
Commission, pour faciliter la participation du public à
l’examen;

Tenue d’audiences, par la Commission, pour recueillir les
observations du public;

Préparation du rapport final de la Commission où seront
énoncées ses conclusions et recommandations. Ce rap-
port sera officiellement remis aux ministres fédéraux de
l’Environnement, des Transports ainsi que des Pêches et
des Océans. Tout effort raisonnable doit être fait pour que
le rapport soit terminé le plus rapidement possible.

I-- --.-
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ANNEXE B

NOTICES BIOGRAPHIQUES DES MEMBRES DE LA COMMISSION
D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU BARRAGE SUR LA RIVIÈRE OLDMAN

WILLIAM A. ROSS

M. Ross enseigne les sciences de l’environnement à la faculté
de l’aménagement du milieu (environmental design) de
l’université de Calgary. II a participé à de nombreuses com-
missions d’évaluation environnementale, notamment à
l’examen fédéral-provincial de l’usine de pâte Alberta-Pacifie.

M. Ross a également siégé à la commission Walsh chargée
de faire des recommandations sur le déroulement des exa-
mens publics. II se consacre actuellement à l’étude des évalu-
ations environnementales ainsi qu’à la gestion de
l’environnement et des ressources énergétiques.

JAMES L.F. GLADSTONE

Indien inscrit et membre de la réserve des Indiens du Sang,
M. Gladstone travaille à son compte comme avocat dans le
sud de l’Alberta. II pratique essentiellement le droit criminel,
administratif, corporatif, commercial et autochtone. Son mode
de vie a aiguisé chez lui la volonté de résoudre les problèmes
complexes auxquels sont confrontés les Indiens. En outre, il
possède une longue expérience des rodéos professionnels,
de l’agriculture, de l’élevage bovin, de l’administration tribale
et de la gestion financière.

ROLF KELLERHALS

Titulaire d’un doctorat, M. Rolf Kellerhals est ingénieur-conseil
spécialisé en hydrologie et en potamologie (hydrologie fluvi-
ale). II a acquis une longue expérience des évaluations en-
vironnementales et des études liées aux grands projets
hydroélectriques en Alberta et en Colombie-Britannique. Dans
le domaine de l’environnement, il a surtout étudié
l’envasement des réservoirs, les modifications des cours
d’eau en aval et les répercussions des barrages sur les res-
sources halieutiques.

HELEN TREMAINE

Mme Tremaine occupe actuellement le poste de directeur
exécutif de I’Ecomuseum  Trust à Crownest Pass et elle habite
la région depuis quatre ans. En Alberta et en Colombie-Britan-
nique, elle a participé à plusieurs exercices de planification
communautaire et régionale intégrant les divers aspects
touristiques, récréatifs, culturels et patrimoniaux. Mme Tre-
maine  a étudié à l’université de Victoria et à Western Ontario.

MICHAEL C. HEALEY

Titulaire d’un doctorat, M. Healey a oeuvré pendant vingt ans
dans le domaine de l’écologie des pêches au sein du minis-
tère des Pêches et des Océans. II occupe actuellement le
poste de directeur du centre de recherche Westwater de
l’université de la Colombie-Britannique à Vancouver. II a siégé
à de nombreux comités, commissions et groupes de travail
chargés d’étudier les systèmes et les méthodes de gestion
des ressources. Les travaux de recherche de M. Healey por-
tent essentiellement sur la répartition et le dénombrement des
populations naturelles ainsi que sur la dynamique des popula-
tions halieutiques faisant l’objet d’une exploitation.

D. TRACY ANDERSON

À l’emploi d’Agriculture Canada pendant plus de trente-cinq
ans, M. Anderson a surtout fait carrière à la station de
recherches de Lethbridge (Alberta) et il a passé dix ans en
Inde et dans diverses régions tropicales semi-arides pour s’y
consacrer à la recherche agronomique appliquée. Ses
travaux portent, entre autres, sur les facteurs propices à
l’érosion éolienne et hydrique des sols, la salinisation des sols
et les méthodes agronomiques aptes à prévenir ce problème.
M. Anderson est à la retraite et il habite à Lethbride.
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ANNEXE C

SPÉCIALISTES DES DOMAINES TECHNIQUES

DE LA

COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
DU BARRAGE SUR LA RIVIÈRE OLDMAN

POISSONS ET LEUR
HABITAT

ATTÉNUATION DES
IMPACTS SUR
L’HABITAT DU POISSON

GÉOMORPHOLOGIE
FLUVIALE

FAUNE

IMPACTS SOCIO-
É C O N O M IQ U ES

CONCEPTION ET
SURETE DU BARRAGE,
ASPECTS
GÉOTECHNIQUES

Gordon F. Hartman,
titulaire d’un doctorat, Nanaimo
(Colombie-Britannique)

VÉGÉTATION

Mikes Miles,
M. Miles and Associates Ltd., Victoria
(C.-B)

ÉCONOMIE

Michael Carson, titulaire d’un doctorat,
Victoria (C.-B.)

ARCHÉOLOGIE

Brian Horejsi, titulaire d’un doctorat,
Calgary (Alberta) EFFETS

ENVIRONNEMENTAUX
George Kupfer, titulaire d’un doctorat,
Fresh Start Social Consultants Compa-
ny Limited, Calgary (Alberta)

Graham C. Morgan, ing.,
ingénieur-conseil,
Victoria (C.-B.)

Kathleen Wilkinson et David Kerr,
Environmental Management Associates,
Calgary (Alberta)

Si Brown, titulaire d’un doctorat,
Erythana Ventures Corp.,
Vancouver (C.-B.)

David Meyer, titulaire d’un doctorat,
université de la Saskatchewan, Saska-
toon (Saskatchewan)

Elizabeth Neil et Kathy Pomeroy,
]Pomeroy  and Neil Consulting,
Vancouver (C.-B.)
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ANNEXE D

OUVRAGES DE RÉFÉRENCE UTILISÉS PAR LA COMMISSION

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Compendium of Submissions, en date du 11 février 1991

Additional information Requirements Document, mars 1991

Response to Additional Information Requirements Document, septembre 1991

Compendium of Submissions, octobre-novembre 1991

Addendum to the Response to the Additional Information Requirements Document, octobre 1991

Compendium of Submissions, décembre 1991 (outre l’addenda en deux volumes)

Transcripts of the Proceedings, transcription des audiences tenues du 5 au 20 novembre 1991

N.B. : L’annexe E donne la liste de tous ceux qui ont présenté des mémoires pour le recueil compilé en décembre 1991
(Compendium of Submissions) y compris l’addenda.
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ANNEXE E

COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU
BARRAGE DE LA RIVIÈRE OLDMAN

LISTE DES MÉMOIRES PRÉSENTÉS À LA COMMISSION

LE 13 DÉCEMBRE 1991

NOTE : Le recueil des mémoires ou un mémoire particulier sont
disponibles au :
Secrétariat de la Commission d’évaluation environne-
mentale du barrage sur la rivière Oldman
555, West Hastings street, suite 1150
C.P. 12071, Harbour Centre
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6B 4N5

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:

Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:

Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par:

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

ALF l-NC12/11/91
Alberta Flyfishers Club, Lloyd Shea, membre

AL1 l-1990
John Allan

ANPC l-NC-11/11/91,  ANPC 2-NC-12/11/91  et
ANPC 3-NC-13/11/91
Alberta Native Plant Council, Elisabeth Beaubien,
présidente

ASW 1 -NC-05/11/91
Alberta Soft Wheat Producers Commission, John
Nikkel, président

AWA l-22/1  1/91, AWA 2-NC-05/11/91  et AWA 3-
NC-20/11/91
Alberta Wilderness Association, Thomas Power,
titulaire d’un doctorat

BAR 1 -NC-25/11/91
Baresco, Dennis

BREF l-NC-12/11/91
Bert Riggall  Environmental Foundation, Judy
Huntley

BRID l-NC-14/11/91
Bow River Irrigation District

BVN 1 -NC-26/11/91
Bow Valley Naturalists, Martin Finnerty, président

COL 1 -NC-25/11/91
Comté de Lethbridge, Sheldon Steinke, gestion-
naire de comté

COLL l-NC-12/11/91
Collier, Barbara C.

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
P&ente par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

Code:
Présenté par :

CPWS et FOR l-l 1/11/91
Société pour la protection des parcs et des sites
naturels du Canada et la Friends of the Oldman
River Society

DFO l-23/1  1/91 et DFO 2-06/12/91
Ministère des Pêches et des Océans, P.H. Suth-
erland, directeur général

DIC 1 -NC-l 9/11/91
Ken Dickie

DOE l-NC-1911 1/91
Ministère de l’Environnement,  David Munro, chef,
Division des évaluations environnementales

DOE 2-NC-25/11/91
Ministère de l’Environnement,  R.A. Halliday,
directeur, Direction générale des eaux

DOE 3-NC-05112191
Ministère de l’Environnement,  Gerald McKeating,
directeur régional, Service canadien de la faune

DOE 4-NC-30/12/91
Ministère de l’Environnement,  C.E. Rodger, biolo-
giste chargé des évaluations environnementales,
Service canadien de la faune

DOT l-NC-12/11/91
Ministère des Transports, Reg Watkins, agent,
Section des eaux naviguables,  région de l’Ouest

EMA l-NC-22/11/91  et EMA 2-NC-220  1/91
Environmental Management Associates, David
Kerr, principal et spécialiste technique pour le
compte de la Commission

FAN 1 -NC-07/11/91
Federation of Alberta Naturalists, Maryhelen
Posey, président, comité de l’aménagement du
territoire

FEN l-NC-OI/1  1/91
Fenske, D.Wm.
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FER 1-NC-19/11/91
Fernet, David, de la firme Environmental Manage-
ment Associates et expert-conseil pour le minis-
tère des Travaux publics, des Approvisionnements
et des Services de l’Alberta

FOR l-22/1 1/91> FOR 2-22/11/91, FOR 3-NC-
04/11/91,
Friends of the Oldman River Society

FOR 4-NC-07/11/91
Friends of the Oldman River Society, Martha Kos-
tuch

FOR 5NC-08/11/91
Friends of the Oldman River et la firme Sweet
Grass Consultants Ltd., Cliff Wallis, président

FOR 6-NC-11/11/91, FOR 7 NC-11/11/91,  FOR 8-
NC-1 1/11/91,  FOR 9-NC-20/11/91, FOR 1 O-NC-
20/11/91  et FOR Il-NC 29/11/91
Friends of the Oldman River Society, Cliff Wallis,
président

FWR 1 -NC-30/11/91
Freshwater Research Limited, David Mayhood,
président

FYF 1-NC-20/11/91

Fyfe, Richard, consultant sur la gestion des
rapaces pour le ministère des Travaux publics,
des Approvisionnements et des Services de
l’Alberta

GRE l-NC-200 1/91  et GRE 2-NC-22/11/91
Green, Jeffrey E., de la firme Delta Environmental
Management Group et expert-conseil pour le
ministère des Travaux publics, des Approvisionne-
ments et des Services de l’Alberta

HAM 1-NC-21/11/91  et HAM 2-NC-27/11/91
Hammond, Scott

HAN l-22/1  1/91 et HAN 2-NC-08/11/91
Phil R. Handcock

HAR 1-NC-25/11/91
Hartman, Gordon, spécialiste des domaines tech-
niques pour le compte de la Commission

HIR l-NC 05/11/91  et HIR 2-NC 29111191
Hironaka, Robert

HOL l-21/12/90
Owen G. Holmes

HOR l-NC 29/11/91
Horejsi, Brian, titulaire d’un doctorat et spécialiste
des domaines techniques pour le compte de la
Commission

HRW l-NC-160 1/91
Holy Roads Woman, bande indienne des Piégans

INAC l-27/09/91, INAC 2-NC 12/11/91,  INAC 3-
NC-27/11/91, INAC 4-NC 24/12/91  et INAC 5-NC-
3102191
Ministère des Affaires indiennes et du Nord du
Canada, Garry Wouters, directeur général régional

KLA 1-l 990, KLA 2-l 990 et KLA 3-l 990
Stan Klassen
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KUP 1-NC-02/12/91  et KUP 2-NC-27/12/91
Kupfer, George, titulaire d’un doctorat et spécial-
iste des domaines techniques pour le compte de
la Commission

LAW 1-NC-12/11/91  et LAW 2-NC-18/11/91
Lawrence, Randy

LCC 1 -NC-05/11/9 1
Chambre de commerce de Lethbridge

LFS l-NC-150 1/91
Lonefighters Society

LNID l-15/08/91, LNID 2-NC-06/11/91  et LNID 3-
NC-06/11/91
Lethbridge Nor-thern Irrigation District (LNID),  Roy
Jenson, président du conseil d’administration

LNID 4-NC-060 1/91
Lethbridge Northern Irrigation District, F. A. Ross,
ing., gestionnaire

LNID 5NC-18/91
Lethbridge Northern Irrigation District, de la firme
UMA Engineering pour le compte de Roy Jensen,
président du conseil d’administration du LNID

LNID 6-NC-20/11/91
Lethbridge Northern Irrigation District, K. Dale
Russell, de la firme UMA Engineering pour le
compte du président du conseil d’administration
du LNID

MAW 1-NC-18/11/91  et MAW 2-NC 27111191
Maw, Roland R., titulaire d’un doctorat, collège
communautaire de Lethbridge, département des
sciences de l’environnement

MFBS l-NC-1 1/11/91
Milner Fenerty Barristers & Solicitors

MHCC 1 -NC-l 3/11/91
Chambre de commerce de Medicine Hat

MOR 1 -NC-29/11/91
Morgan, Graham

NHRI 1 -NC-24/10/91  et NHRI 2-NC-24/10/91
Institut national de recherche en hydrologie, En-
vironnement Canada, W. Nicholaichuk, Chef, Divi-
sion de l’hydrologie

NOV 1 -NC-l 8/11/91
Novotny, Rob, Oldman River Canoe et Kayak As-
sociation (ORCKA)

OLS 1 -NC-22/11/91
Olson, Dennis, sous-comité chargé des poissons
et de la faune, comité consultatif local, projet de
barrage sur la rivière Oldman

PAC 1 -NC-20/11/9  1
Pachal,  Dianne

PAL l-1990
Byron, Palmer, firme UMA Engineering

PAR l-NC 17/11/91
Parker, David

PAS 1-NC-12/11/91
Paschen, G.F., directeur, Canadians for Responsi-
ble Northern Development

‘r-----  ---
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Reeves, Brian
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PAS 2-NC-31/12/91
Paschen, Elizabeth E., Alberta Greens

PBA l-05/9  1
Picture Butte (Alberta), municipalité de

PBCC 1 -NC-l 3/11/91
Chambre de commerce de Picture Butte

PCCC 1 -NC 19/11/91
Chambre de commerce du district de Pincher
Creek, Roy Davidson, vice-président

PCED 1 -NC-30/04/91
Pincher Creek Economie Development Advisory
Committee

PEI l-NC 12/11/91
Pei, Charles

PER 1 -NC-08/11/91
Perras, James D.

PHA 1 -NC-071 1/91
Pharis, Vivian

PNA l-NC 01/11/91, PNA 2-NC 150 1/91> PNA 3-
NC 15/11/91,  PNA 4-NC 150 1/91, PNA 5-NC
15/11/91,  PNA 6-NC 15/11/91,  PNA 7-NC
15/11/91,  PNA 8-NC 15/11/91,  PNA 9-NC
15/11/91>  PNA 1 O-NC 150 1/91, PNA 1 I-NC
15/11/91 et PNA 12-NC 28/11/91
Administration de la Nation des Piégans

RUS 1 -NC-20/11/91
Russell, John H.

RUSS 1-NC-12/11/91
Russell, Andy

SAW l-22/1 1/91>  SAW 2-22/11/91, SAW 3-NC-
09/04/90, SAW 4-NC-02/02/87 et SAW 5-NC-
29/11/91
Southern Alberta Water Management Committee,
Don LeBaron, président du conseil
d’administration
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SBG l-22/1  1/91
Sugar Beet Growers’ Marketing Board (office de
commercialisation de la betterave sucriére)

SCAl-22/11/91
Sierra Club of Alberta

SHE 1 -NC-î 20 1191
Association de chasse et de pêche de Sherwood
Park, Andy Boyd, président

TFM l-28/05/91
Municipalité de Fort Macleod

THO l-NC 16/11/91
Thomas, Dixon

TID l-l 1/11/91
Taber Irrigation District, Kent Bullock, gestionnaire
de district

TTG l-08/10/91 et TTG 2-NC 21/11/91
Truitt, Wayne et Terrie; Vern et Lucille  Thompson;
Harold et Merle Ganske

.

TUC l-22/1 1/91> TUC 2-23/11/91, TUC 3-N&
05/11/91, TUC 4-NC-08/11/91, TUC 5, -NC-
08/11/91, TUC 6-NC 29/11/91>
Trout Unlimited Canada, Don Pike, directeur gén-
éral

UofL  1 -NC-07/11/91  et UofL 2-NC-18/11/91
Université de Lethbridge, Stewart Rood et John
Mahoney, département des sciences biologiques

VAN l-NC 19/11/91
Van Tighem, Kevin

VON 1 -NC-05/11/91
Village de Nobleford

WEI l-NC 18/11/91 et WEI 2-NC 28/11/91
Weing, John

WEST l-NC-19/11/91
Westrop, Audrey

ZYB l-NC 21/11/91
Zybach, Paula
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ANNEXE F

LISTE DES PARTICIPANTS AUX AUDIENCES PUBLIQUES

Exposé de Don PikeNOVEMBRE 1991
LETHBRIDGE (ALBERTA)

District d’irrigation Taber
SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Exposé de Kent Bullock
Chambre de commerce et association de chasse et
pêche de Fort MacLeod
Expose de Shawn Patience

Municipalité de Lethbridge
Exposé du maire David Carpenter

Alberta Soft Wheat Producers’ Commission
Exposé de John Nikkel Exposé de Bill Arsene

SÉANCE DE LA SOIRÉEVillage de Nobleford
Exposé de Kirk Hofman

District d’irrigation Lethbridge Northern
Exposé de Roy JensenChambre de commerce de Lethbridge

Exposé de Jim Duff
Végétation

Exposé de David KerrSouthern Alberta Water Management Committee
Exposé de D. LeBaron,  S. Clark et G. Ayers

Atténuation des impacts sur le poisson
Exposé de Michael MilesSÉANCE DE LA SOIRÉE

Le poisson et son habitat
Exposé de Gordon Hartman

Ressources archéologiques et historiques
Exposé de David Meyer

Christian Farmers’ Federation
Exposé de P. Eastwood, J. Kolk et M. Puurveen

Impacts socio-économiques
Exposé de George Kupfer

7 NOVEMBRE 1991
CALGARY (ALBERTA)

Comité consultatif local
Exposé de Hilton Pharis

Impacts économiques
Exposé de Si Brown

SÉANCE DE L’AVANT-MIDI

Impacts économiques
Exposé de Si Brown, spécialiste technique de la
Commission

Alberta Wilderness Association
Exposé de Tom Power

Impacts socio-économiques
Exposé de George Kupfer, spécialiste technique de la
Commission

Friends of the Oldman River
Exposé de Cliff Wallis

6 NOVEMBRE 1991
LETHBRIDGE (ALBERTA) Ressources archéologiques et historiques

Exposé de David Meyer, spécialiste technique de la
Commission

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Exposé de Henry Dyck
Exposé de Brian Reeves, citoyen

Exposé de Vivian Pharis, citoyenne de Calgary
Géomorphologie fluviale

Exposé de Michael Carson

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Friends of the Oldman River Exposé de M. Kostuch, C. Wallis,
T. Abbe et C. Wershler

Espèces sauvages
Exposé de Brian Horejsi

Trout Unlimited of Canada
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Federation of Alberta Naturalists
Exposé de Mary Helen Posey

Sierra Club
Exposé de Russell Johnson

8 NOVEMBRE 1991
CALGARY (ALBERTA)

SÉANCE DE L’AVANT-MIDI

Espèces sauvages
Exposé de Brian Horejsi, spécialiste technique de la
Commission

Géomorphologie fluviale
Exposé de Michael Carson,  spécialiste technique de la
Commission Végétation
Exposé de David Kerr, spécialiste technique de la
Commission

Université de Lethbridge
Exposé de Stewart Rood et J. Mahoney

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Le poisson et son habitat
Exposé de Gordon Hartman,  spécialiste technique de la
Commission

Atténuation des impacts sur le poisson
Exposé de Michael Miles, spécialiste technique de la
Commission

Trout Unlimited of Canada
Exposé de Gary Szabo et Don Pike

Exposé de Phil Handcock, citoyen de Calgary

Exposé de Dave Mayhood, citoyen de Calgary

Exposé de Paula  Zybach, citoyenne de Calgary

Exposé de James Perras, citoyen de Cochrane

12 NOVEMBRE 1991
EDMONTON (ALBERTA)

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Exposé de Wayne Roberts, citoyen d’Edmonton

Exposé de Charles Pei, citoyen d’Edmonton

Friends of the Oldman River
Exposé de Cliff Wallis

Sherwood Park Fish and Game Association
Exposé d’Andrew Boyd

Canadians For Responsible Northern Development
Exposé de Gerry Paschen

Alberta Native Plant Council
Exposé d’Elizabeth Beaubien

Alberta Flyfishers
Exposé de Lloyd Shea

SÉANCE DE LA SOIREE

Ministère des Affaires indiennes et du Nord
Exposé de Garry Wouters et de Glen Bloodworth

Exposé de Charles Truscott, citoyen d’Edmonton

Mother Earth Healing Society
Exposé de Lorraine Sinclair

Edmonton Friends of the North
Exposé de Lorraine Vetsch

Exposé de Barbara Collier, citoyenne de Bon Accord

Exposé de Randy Lawrence,  citoyen d’Edmonton

13 NOVEMBRE 1991
MEDIDINE HAT (ALBERTA)

SÉANCE DE LA SOIRÉE

District d’irrigation Lethbridge Northern
Exposé de Rick Ross

Chambre de commerce de Medicine Hat
Exposé d’Al McLeod  et de John Hamill

Expose de Dawn Dickinson, citoyenne de Medicine Hat

Exposé de Doug Sheppard, citoyen de Medicine Hat

Exposé de Rob Gardner, citoyen de Medicine Hat

Exposé de Gary Lehr, citoyen de Medicine Hat

14 NOVEMBRE 1991
PICTURE BUTTE (ALBERTA)

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Alberta Sugar Beet Growers Association
Exposé d’Art Bergen Henengouwen

Southern Alberta Water Management Committee
Expose de James Byrne

Alberta Softwheat Producers’ Commission
Expose de Theo Klooster

District d’irrigation Lethbridge Northern
Exposé de Roy Jensen

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Exposé de Richard Casson,  maire de la municipalit6 de Pic-
ture Butte

District d’irrigation Bow River
Exposé de Fin McPherson

Chambre de commerce de Picture Butte
Exposé d’Everitt Tanis

--‘---- -



16 NOVEMBRE 1991
BROCKET (ALBERTA)

SÉANCE DE L’AVANT-MIDI

Chef Leonard Bastien
Paul Smith
Joe Crow Shoe
Nelson Small Legs
Nick Smith
Billy Strikes With a Gun
Eddy Yellow Horn
Reggie Crow Shoe
Holy Roads Woman

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Joe Crow Shoe
Eddy Bad Eagle
Holy Roads Woman
Romeo  Yellow Horn
Nick Smith
Elsie Crow Shoe
Joe Yellow Horn
Exposé de Devalon Small Legs, administration des Piégans
David Blacksmith
Judy Williamson
Thomas Saunders
Lyle Morse11
Kevin Daniels
M. Stranger
Hilton Pharis
Lorna Born With a Tooth
Evelyn Kellman
Maurice Little Wolf

18 NOVEMBRE 1991
LETHBRIDGE (ALBERTA)

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Exposé de John Weing, citoyen de Magrath

Ministère des Pêches et des Océans
Exposé de John Jensen

Transports Canada
Reg Watkins - Réponse à des questions

Exposé de Roland Maw, citoyen de Lethbridge

Oldman Canoe & Kayak Association
Exposé de Rob Novotny

Southern Alberta Water Management Committee
Exposé de Don LeBaron

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Agriculture Canada
Craig Wood - Réponse à des questions

Ministère des Pêches et des Océans
Exposé de Drew Bodaly

Comté de Lethbridge
Exposé de Roy Neidermier et Jim Byrne

Exposé de Jim Byrne, citoyen de Lethbridge

19 NOVEMBRE 1991
PINCHER  CREEK (ALBERTA)

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Exposé d’Audrey Westrop, citoyenne de Pincher  Creek

Exposé de Valerie Haig Brown, au nom de H. John Russel,
citoyen de Pincher  Creek

Bert Riggall Environmental Foundation
Exposé de Judy Huntley

Exposé de Kevin Van Tighem, citoyen de Okotoks

Chambre de commerce
Exposé de Roy Davidson

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Exposé de George Kupfer

Environmental Management Associates
Exposé de Dave Fernet

Exposé de Truitt, Thompson et Ganske, citoyens

Exposé de Scott Hammond, citoyen de Pincher  Creek

Exposé de Mme Howard Davis, citoyenne de Cowley

20 NOVEMBRE 1991
PINCHER  CREEK (ALBERTA)

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Pincher  Creek Economie  Advisory Committee
Exposé de Doug Thornton

Alberta Wilderness Association
Exposé de Tom Power

The Delta Group
Exposé de Jeff Green

Exposé de Richard Fyfe, consultant indépendant

Eastern Slopes Rangeland Consultants
Exposé de Clare Tannas

Wildrose Consulting
Exposé d’Ann Smreciu

District d’irrigation Lethbridge Northern
Exposé de Ken Craig et D. Russell

SÉANCE DE LA SOIRÉE

Exposé de Diane Pachal,  citoyenne de Calgary

Exposé d’Ed Wolf, citoyen de Calgary

----



53

Exposé de Dennis Olsen, citoyen de Pincher  Creek

Friends of the Oldman River
Exposé de Cliff Wallis

Southern Alberta Water Management Committee
Exposé de Don LeBaron  et du maire Elfred Lowe
Exposé de David Wilms, citoyen de Pincher  Creek
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ANNEXE G

REMERCIEMENTS

Un grand nombre de personnes ont contribué à la réalisation
de cet examen environnemental. Bien qu’elle ne puisse nom-
mer toutes ces personnes, la Commission voudrait exprimer
sa reconnaissance pour l’aide qu’elle a reçue. Elle remercie
d’abord Patricia Woodward, secrétaire de direction de la Com-
mission, dont l’aide a été précieuse sous d’innombrables
aspects.

La Commission remercie également les employés du Bureau
fédéral d’examen des évaluations environnementales à Van-
couver, notamment Paul Scott, Bob Greyell, John Mathers,
Margrett Veger, Theresa Salway, Roberta Lauer et Janis
Heal. La firme Praxis Limited, de Calgary (Alberta), a égale-
ment aidé le Secrétariat. La Commission remercie Richard
Robe&, David Cuvilier, Philippe Reicher et Shawna  Walsh,
de Praxis, pour leur contribution à la logistique des audiences
publiques, et Gail Fritz, qui a servi d’agent d’information de la
Commission au bureau de Pincher  Creek.

Une des tâches les plus ambitieuses de l’examen a été celle
de fournir à la Commission une réponse détaillée à sa de-
mande de renseignements additionnels. La Commission

voudrait remercier tous les spécialistes techniques et les per-
sonnes-ressources du gouvernement qui ont participé à ce
processus, et en particulier Elizabeth Neil et Kathy Pomeroy,
de Pomeroy and Neil Consulting, qui ont compilé l’information
nécessaire à cette réponse.

Certains fonctionnaires fédéraux et des employés du
gouvernement de l’Alberta ont fourni à la Commission de
l’information utile durant l’examen et les audiences publiques.
La Commission a particulièrement apprécié l’aide de Dan
Bader et de Jim Barlishen, du ministère des travaux publics et
des approvisionnements et services de l’Alberta, de Glen
Hopky et de Jeff Stein, de Pêches et Océans Canada, et de
Reg Watkins de Transports Canada.

Enfin, la Commission voudrait remercier tous les particuliers,
tous les organismes et toutes les organisations qui ont con-
tribué au processus d’examen. Le temps et les efforts con-
sacrés par un si grand nombre de participants ont rendu
possible la réalisation de cet examen. Nous apprécions vos
commentaires et conseils et vous remercions de nous avoir
accueillis chez vous.

-__.. .
-l------
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ANNEXE H

GLOSSAIRE

Affluent

Archéologie

Aridoculture

Atténuation

Crue maximale
probable

Déversoir (syno-
nyme d’évacuateur
de crue)

Écosystème

Emmagasinement

Évapotranspiration

Géomorphologie

Géomorphologie
fluviale

Gestion des eaux

Gestion de la faune

Cours d’eau relié à un autre cours
d’eau plus grand ou à un lac; soit qu’il y
prend sa source, qu’il s’y déverse ou
qu’il s’y joint.

Étude des vestiges matériels des cul-
tures des peuples préhistoriques et his-
toriques.

Ensemble des techniques qui permet-
tent de mener à bien certaines cultures
en milieu aride.

Réduction d’un impact donné

Le débit de crue maximal qui peut thé-
oriquement se produire en un point
donné d’une rivière.

Équiv.angl. spillway : Dispositif an-
nexe, solidaire d’un barrage ou d’un
ouvrage hydraulique, permettant
d’évacuer les excédents d’eau. -
Equiv.angl. weir : Ouvrage de formes
diverses, accessoire à un barrage, un
canal ou une canalisation, et destiné à
maintenir un niveau d’eau déterminé, à
évacuer un trop-plein ou à mesurer un
débit.

Ensemble d’organismes, animaux et
végétaux, qui vivent et interagissent
dans un environnement physique selon
un ensemble de lois naturelles.

Synonyme de retenue, emmagasinage
d’eau pour un usage ultérieur

Phénomène naturel réunissant à la fois
l’évaporation par le sol et la transpira-
tion par les végétaux

Étude scientifique des formes du relief
terrestre.

Étude scientifique des formes du relief
dues à l’action des cours d’eau

Ensemble des mesures de mise en
valeur des ressources hydriques et de
protection des lieux habités contre les
crues.

Ensemble des méthodes et techniques
utilisées pour maintenir ou mofidier les
populations animales d’un biotope.

Gestion de l’habitat

Horizon

Hydrologie

Niveau le plus haut
admis

Périmètre
d’inondation

Profil pédologique

Reflux

Salinité

Stratification

Substrat ou substra-
tum

Ensemble des mesures consacrées à
l’entretien ou à l’amélioration de
l’habitat des animaux sauvages.

En pédologie, l’horizon est la couche
du sol sensiblement parallèle à la sur-
face et caractérisée par des proprietés
particuliéres (cohésion, texture, épais-
seur, etc.)

Étude de l’eau et de son déplacement
dans les rivières, dans le sol et dans
l’atmosphère.

Niveau maximum auquel un réservoir
peut être rempli dans des conditions
normales. Des niveaux d’eau supér-
ieurs peuvent être permis pendant les
crues.

Fonds de vallée relativement plats,
formés par les cours d’eau en bordure
de ceux-ci et susceptibles
d’inondations occasionnelles.

Ensemble des horizons d’un sol ob-
servés à la faveur d’une coupe verti-
cale.

Eaux  p rovenan t  d ’un  sys tème
d’irrigation et retournées à la rivière.

Terme désignant la teneur en sels dis-
sous d’un milieu exprimée en grammes
par litre.

1. En botanique et en zoologie, dispo-
sition des organismes d’une phytocé-
nose  ou d’une zoocénose en strates
supersposées.

2. En géologie, processus de formation
des matériaux sédimentaires en
strates.

3. En limnologie, et en océanographie,
formation de couches distinctes au
sein d’une masse d’eau.

1. Tout sédiment, matériau déployé
sous quelque chose (ex. le sole sous
les plantes)
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2. En pédologie, horizon sous-jacent
aux horizons A et C.(Horizon A, hori-
zon majeur de surface, caractérisé par
la présence d’une quantité importante
de matières organiques. Horizon
C,horizon correspondant au matériel
qui résulte de l’altération de la roche
mère en palce.  II s’agit d’un horizon
minéral contenant très peu de matière
organique.)

Thermocline

Zone inondable

Tranche d’eau marine ou lacustre
caractérisée par un fort gradient
thermique verticale.

Fonds de vallée relativement plats,
formés par les cours d’eau en bordure
de ceux-ci et susceptibles
d’inondations occasionnelles.

Sursaturation en
gaz

Libération de gaz dissous des eaux
sursaturées situées immédiatement en
aval des déversoirs, qui entraîne la for-
mation de bulles d’air dans les tissus
du poisson. Ce phénomène nuit à la
physiologie du poisson et peut être fa-
tal.


